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Le Gouvernement du Cap Vert et Ia Commission europeenne conviennent de ce qui 
suit: 
(1) Le Gouvernement du Cap Vert, represente par S.E. Madame Cristina Duarte, 
Ministre des Finances et Ordonnateur National du Fonds europeen de Developpement, 
et Ia Commission europeenne, representee par S.E. Monsieur Gilles Hervio, 
Ambassadeur de !'Union europeenne et Chef de Ia Delegation de Ia Commission 
europeenne a Praia, appeles ci-apres les parties, se sont rencontres a Praia du 12 Juillet 
2006 au 14 Janvier 2008 en vue de determiner les orientations generales de Ia 
cooperation pour Ia peri ode 2008 - 2013. 
Ces entretiens ont permis d'etablir le document de strategie pays et un programme 
indicatif de !'aide communautaire en faveur du Cap Vert, conformement aux 
dispositions des articles 2 et 4 de l'annexe N de !'accord de partenariat ACP-CE, signe 
a Cotonou le 23 juin 2000 tel que revise a Luxembourg le 25 juin 2005. Ces entretiens 
cloturent le processus de prograrnmation au Cap Vert. 
Le document de strategie pays et le programme indicatif sont joints en annexe au 
present document. 
(2) En ce qui concerne les ressources fmancieres programmables indicatives que Ia 
Communaute envisage de mettre a Ia disposition du Cap Vert pour Ia peri ode 2008 -
2013, un montant de 51 millions d'euros est prevu pour l'enveloppe visee a !'article 3.2 
(a) de l'annexe IV de !'accord de partenariat ACP-CE (enveloppe A) et un montant de 
3.1 millions d'euros est prevu pour l'enveloppe visee a !'article 3.2 (b) (enveloppe B). 
Ces enveloppes ne constituent pas des droits et peuvent etre revues par Ia Communaute 
europeenne apres cloture des revisions a mi-parcours et en fm de parcours, 
conformement a !'article 5.7 de l'annexe IV de !'accord de partenariat ACP-CE. 
(3) L'enveloppe A est destinee au soutien macroeconomique, aux politiques 
sectorielles, aux programmes et projets en appui aux domaines de concentration et hors 
concentration de !'assistance communautaire. Le programme indicatif de Ia partie 2 
concerne les ressources de l'enveloppe A. II tient egalement compte des financements 
dont le Cap Vert beneficie ou pourrait beneficier dans le cadre d'autres ressources 
communautaires. II ne prejuge pas les decisions de financement de Ia Commission. 
( 4) L'enveloppe B est destinee a couvrir des besoins imprevus, tels que !'aide 
d'urgence lorsqu'une telle aide ne peut etre fmancee par le budget de I'VE, des 
contributions a des initiatives d'allegement de Ia dette convenues au niveau international 
ainsi qu'un soutien destine a attenuer les effets nefastes de l'instabilite des recettes 
d'exportation. L'enveloppe B sera mobilisee selon des mecanismes et procedures 
specifiques et, de ce fait, ne fait pas encore partie integrante du programme indicatif. 
( 5) Les ressources peuvent etre engagees dans le cadre du present document de 
strategie pays et du programme indicatif des !'entree en vigueur du cadre financier 

pluriannuel du 10e FED pour Ia periode 2008-2013 de !'accord de partenariat ACP-CE 

.. 



revise. Les decisions de financement concernant les projets et les programmes peuvent 
etres prises par !a Commission europeenne it !a demande du Cap Vert dans les limites 
des enveloppes A et B citees dans le present document. Des decisions de financement 
peuvent egalement etre prises sur base de !'Article 15.4 conjointement avec !'Article 
4.l.d de l'annexe IV de !'Accord de Partenariat ACP-CE, pour l'appui aux acteurs non 
etatiques, ou sur base de !'Article 72.6 de !'Accord de Partenariat ACP-CE pour !'aide 
humauitaire et d'urgence fmancee it partir des enveloppes B. Les decisions de 
financement seront prises et mises en reuvre conformement aux regles et procedures 
prevues dans les Reglements du Conseil CE sur !a mise en reuvre du 1 o<me FED et sur le 
reglement financier applicable au lOeme FED et dans l'annexe IV de !'Accord de 
Partenariat ACP-CE. 
( 6) La Banque europeenne d'investissement peut contribuer it !a mise en reuvre du 
present document de strategie pays par des operations financees sur !a facilite 
d'investissement et/ou sur ses ressources propres, conformement aux paragraphes 2.c et 
3 de l'annexe Ib it !'Accord de Partenariat ACP-CE portant sur le cadre financier 
pluriannuel du 10e FED pour !a periode 2008-2013. 
(7) Conformement it 1' article 5 de 1' annexe N de 1' accord de partenariat ACP-CE, 
1' ordonnateur national et le chef de delegation procedent chaque annee it une revision 
operationnelle du programme indicatif ainsi qu'it une revision it mi-parcours et en fin de 
parcours du document de strategie pays et du programme indicatif, en tenant compte des 
besoins actualises et des resultats. 
La revision it mi-parcours sera effectuee en 2010 et !a revision en fin de parcours, en 
2012. Une fois ces deux revisions effectuees, !a Communaute peut revoir !a dotation en 
tenant compte des besoins actualises et des resultats. 
Sans prejudice de !'article 5.7 de l'annexe IV concernant les revisions, les enveloppes 
peuvent etre augmentees conformement it !'article 3.5 de l'annexe IV pour repondre it 
des besoins extraordinaires ou des resultats exceptionnels. 
(8) L' accord des deux parties sur le present document de strategie pays et le 
programme indicatif national, sous reserve de !a ratification et de !'entree en vigueur de 

!'accord de partenariat ACP-CE revise et du cadre financier pluriannuel du 10e FED 
pour !a periode 2008-2013, sera considere comme definitivement acquis dans un delai 
de huit semaines apres !a date de signature, sauf communication contraire de l'une ou de 
1' autre partie effectuee avant ce term e. 

Signatures : 

Pour le Gouvernement du Cap Vert 

ces 
Ordonnateur National du FED 

0 4 -08- 2008 

Pour a Commission europeenne 

Josep Coli 
Am bas adeur de I 'Union europeenne 
Chef de Ia Delegation de Ia Commission 
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RESUME 

Le Cap Vert est considere comme un exemple de democratie en Afrique. L'avenement du 
pluralisme politique y date de 1990, plusieurs alternances de partis au pouvoir se sont 
succedees sans heurts, Ia competition politique reste pacifique. Les libertes fondamentales y 
sont reconnues et garanties par la loi et respectees dans la pratique. La separation des 
pouvoirs, et notamment l'independance de Ia justice, y sont une realite. La societe civile est 
en affirmation croissante. II est reconnu que le Cap Vert est un pays peu affecte par les 
phenomenes de corruption. 

En depit de ses handicaps structurels et facteurs de vulnerabilite, le Cap Vert a connu depuis 
son accession a I' independance en 1975 des progres sou tenus et a affiche de boones 
performances de developpement humain et de croissance economique. Neanmoins, Ia 
poursuite de ces progres et le maintient meme des niveaux atteints sont precaires. En efiet, 
1' in dice de vulnerabilite economique du Cap Vert est toujours tres eleve, Ia pauvrete et 
1' extreme pauvrete restent importantes (les ecarts sociaux ont meme augment e), et le 
developpement economique et social du pays reste tres largement tributaire de Ia bonne 
utilisation des ressources transferees par Ia cooperation internationale et par les Capverdiens 
expatries. 

Les ressources programmables (enveloppe A) du PIN s'elevent a 51,0 millions dont 1,1 M€ 
au titre des Initiatives P ALOP pour Ia gouvernance. Dans le cadre des objectifs de Ia 
cooperation au developpement de l'l.JE, et tenant compte de l' analyse. de Ia situation, des 
perspectives et des contraintes du developpement du Cap Vert, le choix d'un domaine de 
concentration principal du PIN du I Oeme FED porte sur Ia Reduction de Ia Pauvrete et sur Ia 
Bonne Gouvemance, domaines clefs ou le pays dispose d 'instruments cadres strategiques, 
developpes et avalises avec le concours de ses partenaires. Ce domaine de concentration 
absorbera un montant de 32.6 M€, soit 64% des ressources totales de l'enveloppe A 

Un deuxieme domaine de concentration regroupera les actions en faveur du developpement 
du Partenariat Special CV/UE qui fera !'objet d'un Plan d'Action CV/UE. Un montant de 11.5 
M€, so it 22,5 % de I' enveloppe A, sera affectee a ce deuxieme do maine de concentration. 
Etabli en Novembre 2007, le Plan d'Action pour le Pilrtenariat Special s'articule autour des 
piliers suivants : bonne gouvemance ; securite/stabilite ; integration regionale; transformation 
et modernisation - convergence technique et normative ; societe de Ia connaissance; lutte 
contre Ia pauvrete et developpement. 
Un montant de 4.9 M€, soit environ 9.6% de l'enveloppe A sera reserve a des actions hors 
secteurs de concentration, dont 3.8 M€ de nature horizontale ou d'appui a Ia mise en amvre du 
PIN, et 1.1 M€ consacres a l'appui aux Initiatives PALOP pour Ia gouvernance. Une reserve 
de 2.0 M€ (3.9% de l'enveloppe A) a ete prevue. 

L'appui au premier domaine de concentration se fera sous Ia forme d'aide budgetaire, 
particulierement adaptee aux modalites de mise en ceuvre des programmes concernes, et pour 
laquelle le pays, suite notamment aux reformes structurelles appuyees entre autres par l'UE, 
remplit les conditions requises de fiabilite et transparence de gestion des finances publiques. 
Pour le deuxieme domaine de concentration, le financement du FED se fera sous Ia forme 
d' aide budgetaire ou bien sous Ia forme d' aide-projet, (le choix sera fait en adoptant Ia 
formule jugee Ia plus appropriee au moment de !'instruction des programmes). Les 
programmes hors secteur de concentration seront mis en ceuvre, en principe, sous forme 
d'aide-projet. 
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Partie I- DOCUMENT DE STRA TEGIE PAYS 

I. I. CADRE DES RELATIONS ENTRE L'UNION EUROPEENNE ET LE CAP VERT 

T.l.l.Objectifs generaux de Ia politique exterieure de I'UE 

Conformement a !'article 177 du traite instituant Ia Communaute europeenne, Ia politique de 
Ia Communaute dans le domaine de Ia cooperation au developpement favorise: 
• le developpement economique et social durable des pays en developpement et plus 

particulierement des pays les plus defavorises d'entre eux; 
• !'insertion harmonieuse et progressive des pays en developpement dans l'economie 

mondiale; 
• Ia lutte contre Ia pauvrete dans les pays en developpement. 

L 'Europe do it s'assigner un rOle coherent de partenaire mondial, sous-tendu par ses valeurs 
fondamentales, en assumant des responsabilites regionales, en favorisant le rayonnement du 
developpement durable et en contribuant a Ia securite civile et strategique. 

L'Union a mis au point une vaste gamme d'outils de relations exterieures (politique 
commerciale commune, cooperation au travers d'accords bilateraux et multilateraux, 
cooperation au developpement, politiques etrangere et de securite communes, politiques de 
defense et de securite communes, aide humanitaire et assistance financiere ), ainsi que Ia 
projection exteme des politiques internes ( energie, environnement, transport, justice et 
affaires interieures, etc.). 

L'action exterieure de !'Union- qui englobe Ia politique etrangere et de securite commune, Ia 
politique commerciale commune et Ia cooperation avec les pays tiers - foumit un cadre 
permettant a Ia fois de rassembler tous les instruments communautaires et de mettre 
progressivement en place un ensemble d'actions communes reposant sur des positions 
communes dans le domaine plus vaste des relations politiques. 

En consequence de l'elargissement, l'UE s'est vue confier des responsabilites encore plus 
importantes, en tant que chef de file regional et partenaire mondial. Elle devrait done 
renforcer sa capacite a promouvoir les droits de l'homme, Ia democratie et l'Etat de droit et 
concentrer ses efforts sur Ia lutte contre Ia pauvrete, tant dans son voisinage que par le biais de 
ses politiques multilaterales et bilaterales, qui visent essentiellement le developpement 
durable et Ia stabilite politique. De cette fa<;on, l'UE parviendra a une veritable coherence 
entre son agenda interieur et son agenda exterieur, contribuant ainsi a Ia securite et a la 
prosperite a l'echelle mondiale. 

En decembre 2005, le Conseil europeen a adopte une strategie de !'UE pour !'Afrique. La 
strategie definit un cadre d'action a long terme entre !'Europe et !'Afrique a tous les niveaux: 
avec les institutions panafricaines telles que !'Union africaine, les organisations regionales et 
les administrations nationales. Elle definit la maniere dont l'LJE peut appuyer au mieux les 
efforts deployes par I' Afrique pour atteindre les objectifs du millenaire pour le developpement 
(OMD). La strategie repose sur trois piliers: i) promouvoir certaines exigences cles pour 
assurer le developpement durable, telles que Ia paix, Ia securite et une bonne gouvernance, ii) 
soutenir !'integration regionale, le commerce et Ia connectivite pour favoriser le 
developpement economique et iii) ameliorer l'acces aux services sociaux de base (sante, 
enseignement) et Ia protection de l'environnement pour atteindre les OMD 1- plus 
rapidement. 
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1.1.2. Objectifs strategiques de Ia cooperation entre l'UE et le Cap Vert 

Les objectifs poursuivis par Ia cooperation sont definis a !'article 1 "'de ]'accord de partenariat 
ACP-UE, signe a Cotonou le 23 juin 2000 et revise it Luxembourg le 25 juin 2005. L'objectif 
general de !'accord de partenariat est de promouvoir Ia reduction de Ia pauvrete, par une 
approche strategique commune qui soit compatible avec les objectifs du developpement 
durable, ainsi que !'integration progressive des pays ACP dans l'economie mondiale. La 
cooperation entre Ia Communaute et Ia Republique du Cap Vert poursuivra ces objectifs, en 
prenant en compte les principes fondamentaux definis it 1' article 2, notamment 
I' encouragement de «!'appropriation» de Ia strategie par les pays et les populations concemes, 
et les elements essentiels et I' element fondamental definis aux articles 9 et llb de ]'accord. 

Le Cap Vert a manifeste son desir d'approfondir de maniere durable ses relations avec 
l'Union europeenne, avec laquelle le Cap Vert estime avoie des liens et partager en degre 
significatif des valeurs fondamentaux, par ailleurs un interet it cooperer en face des defis et 
communs en evolution, tels que le trafic illicite international des drogues, Ia securite et 
I' immigration illegal e. La Commission est receptive it cette entreprise; il est envisage d'etablir 
conjointement un Plan d'Action CVIUE qui viserait le rapprochement du Cap Vert it l'acquis 
europeen dans une serie de secteurs prioritaires. Ce DSP/ PIN est cense contribuer au futur 
Action Planet au developpement du Partenariat Special CVIUE. 

1.1.3. Principaux accords bilateraux 

La cooperation entre le Cap Vert et !'Union Europeenne est regie par les dispositions de 
I' Accord de Partenariat signe it Cotonou. Le 23 juin 2000, entre les Etats ACP, Ia 
Communaute Europeenne et ses Etats membres. 

Dans le domaine specifique de Ia peche, Ie dernier protocole accord de Partenariat Peche 
CE!CAP VERT ete paraphe en decembre 2005 et formellement adopte par le Conseil, apres 
avis du Parlement europeen, en decembre 2006. La ratification par le gouvemement cap
verdien n'est intervenue qu'au 30 mars 2007 du fait de Ia longueur des procedures de 
transposition dans Ia legislation nationale. Des lors, Ia delivrance des licences n'a pu 
commencer qu'en mai 2007 et le paiement de Ia contrepartie financiere pour Ia premiere annee 
a ete fait en septembre 2007. L'accord couvre une concession de droits de peche it 84 navires 
europeens. 

En contrepartie, l 'UE versera annuellement au Cap Vert 3 85.000 euros, que le gouvernement 
a decide de destiner dans sa totalite it garantir une peche durable et responsable qui tienne 
compte de Ia protection de l'environnement et de Ia preservation des ressources halieutiques 
capverdiennes .. Compte tenu de Ia duree de !'accord (cinq ans), Ie montant total (hors frais de 
licences payees par les armateurs) que I'UE mettra it disposition s'eleve a 1.925.000 € it titre 
d' appui it la politique des peches et au developpement de la peche artisanale. Les parties 
s' engagent egalement it unir leurs efforts pour combattre Ia peche illegale, non reglementee et 
non.declaree, ainsi qu'it renforcer Ia cooperation avec les entites internationales et regionales 
de contr6le maritime, notamment en ce qui conceme 1' operation d 'un systeme a installer de 
localisation des navires par satellite que le Cap Vert considere comme une priorite. 
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I. 2. DIAGNOSTIC DU PAYS 

1.2.1. Analyse de Ia situation politique, economique, sociale et environnementale du pays 

1.2.1.1 Situation politique et institutionnelle 

1.2.1.1.1. Respect des principes democratiques 

Le Cap Vert est considere comme un exemple de democratie en Afrique. L'avimement du 
pluralisme politique y date de 1990, et le pays a experimente ensuite plusieurs alternances de 
partis au pouvoir sans troubles ; Ia competition politique, quoique vive, reste pacifique. Les 
elections legislative et presidentielle de 2006 ont reconduit la majorite sortante, et le caractere 
serre du scrutin n'a pas donne lieu a contestation perturbatrice de l'ordre public. Les libertes 
fondamentales y sont reconnues et garanties par Ia loi (liberte d'opinion et d'expression, 
notamment liberte de Ia presse, liberte d'association, droits syndicaux ... ) et respectees dans Ia 
pratique. La separation des pouvoirs, et notamment l'independance de Ia justice, y sont une 
realite qui ne souffre pas d' entorses plus graves que celles que I' on peut constater dans les 
pays universellement reconnus comme democratiques. II est par ailleurs reconnu que le Cap 
Vert est un pays peu affecte par les phenomenes de corruption. Les valeurs democratiques 
sont enseignees a I' ecole - des cours d 'education civique sont desormais au programme. 

1.2.1.1.2. ROle du parlement, collectivites locales, participation de Ia societe civile 

Dans Ie systeme politique capverdien le Premier Ministre est le Chef du Gouvernement et le 
leader du parti majoritaire. Le Chef d'Etat est elu par suffrage universe! direct, y inclus les 
Capverdiens emigres, et a un role de haut moderateur du fonctionnement du systeme. 

Le Parlement, exerce le pouvoir legislatif II comporte une chambre unique de 72 deputes 
elus au suffrage universe! direct et connalt un processus soutenu de renforcement de son role 
et de sa capacite. Les seances plenieres sont radiodiffusees. Par ailleurs fonctionnent sept 
commissions specialisees permanentes, dont Ia composition est representative des partis 
presents au Parlements. Le cumul des fonctions de membre du Gouvernement et de depute est 
interdit. 

Le pays a une vieille tradition d'administration municipale. La decentralisation a evolue a 
partir de Ia mi-80, s'est enracine avec Ia Constitution de 1992, et son affirmation est a present 
irreversible et incontournable. Les municipalites, organisees au sein d'une Association 
Natibnale qui assure leur representation et le lobbying collectifs, disposent aujourd'hui de 
competences assez etendues. Les ressources dont elles disposent pour rendre compte de leurs 
competences proviennent des recettes propres et de la participation a differentes recettes et 
transferts de I'Etat (le Fonds d'Equilibre Financier qui centralise les transferts en leur faveur a 
ete augmente de 60% entre le budget de I' annee 2005 et celui de 2006) et aussi de I' aide 
internationale. Cependant, ces collectivites locales ne disposent toujours pas des moyens 
humains, materiels et financiers suffisants leur permettant d'assumer pleinement les 
attributions que la loi leur confere. 

C'est dans les annees 80 qu'apparaissent au Cap Vert les premieres ONG emergeant 
d'initiatives totalement autonomes et representatives de Ia societe civile. Avec la transition 
pacifique au multipartisme du debut des annees 90, les OSC et principalement les organisations 
communautaires de base (OCB) commencent a se multiplier. Aujourd'hui la Plate orme 
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nationale des ONG regroupe plus de 150 associations actives dans des domaines divers. Ala fm 
des annees 90 un nouvel elan est donne au developpement des OSC avec le Programme 
National de Decentralisation (fruit d'un forum de dialogue entre la societe civile et le 
gouvernement) qui se proposait, entre autres, de definir le cadre juridique et de financement des 
OSC Ce programme a perm is d' etablir les premieres legislations structurees pour Ia 
decentralisation des responsabilites vers les collectivites locales et Ia reglementation de base des 
ONG et OSC. Les nouvelles OSC emergentes sont les associations de consommateurs. 

1.2.1.1.3. Egalite des sexes 

D'une maniere general e. les progn!s realises en matiere d' egalite des sexes et 
d'autonomisation des femmes sont remarquables_ Les femmes ont un poids considerable 
dans Ia societe capverdienne par le role de chef menage qu'elles exercent pour un grand 
nombre d' entre elles ( 40,1% en 2000)- L' equite entre les genres est assuree en matiere 
d'education primaire. On peut remarquer que le ratio fille/gar~on s'est inverse en faveur 
des femmes dans Ies enseignements secondaire et superieur_ 

Les femmes restent neanmoins plus exposees que les hommes it l'analphabetisme et au 
chomage_ Les statistiques de ch6mage revelaient en 2000 que pour 100 hommes sans emploi, 
211 femmes etaient sans emploi_ Toutefois, l'autonomisation des femmes progresse. La 
proportion de femmes exer~ant un emploi a progresse et se rapproche de celle des 
hommes, passant de 25% it 38,6%. On note une forte presence des femmes dans 
I' administration publique et dans les entreprises individuelles. Cependant les femmes 
n'occupaient en 2003 que 16,3% des postes de direction. La presence des femmes dans les 
institutions de l'Etat (Parlement, Gouvemement) se renforce : au niveau des pouvoirs 
legislatifs, decentralise et judiciaire, les proportions etaient respectivement en 2005 de 11,1 %, 
13,8% et 18,1% 

La violence domestique it I' encontre de Ia femme reste cependant un phenomene encore 
pregnant, qui n'epargne aucune couche sociale et aucun groupe d'age : 22% des femmes en 
seraient victimes, selon une etude recente. 

1.2.1.1.4. Paix, securite, capacite de l'Etat d' exercer ses fonctions 

L'Etat capverdien est normalement capable d'exercer ses fonctions en general, ses ressources 
financieres tres limitees etant Ia contrainte Ia plus determinante. Le Cap Vert est en paix et il 
n' existe pas de contentieux avec les pays voisins. Mais les efiets de Ia mondialisation et Ia 
dynamique du developpement que le pays a connus ces dernieres annees ont augmente les 
facteurs de risque en matiere de securite : le pays n' est plus it I' ecart des circuits du crime 
organise it l'echelle internationale (trafic de drogue, trafic d'etres humains, blanchissement de 
capitaux; et, parallelement, les tension sociales internes engendn\es par l'inegalite croissante 
de l'acces aux richesses et par Ia brutalite de !'irruption d'une culture de Ia consommation, ont 
provoque Ia montee d'une criminalite urbaine preoccupante, surtout dans Ia capitale. II est 
important de remarquer que les liens entre grande criminalite organisee au niveau 
international et petite ou moyenne delinquance urbaine vont en se renforvant, \a proliferation 
de Ia delinquance locale fournissant au grand banditisme international un terreau favorable 
pour constituer et appuyer ses reseaux locaux_ 

La rapidite avec laquelle sont apparus ces problemes nouveaux de securite n'a pas encore 
permis une n':ponse it Ia hauteur des exigences, et les problemes de securite sont devenus ces 
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dernieres annees un facteur majeur de preoccupation du Gouvernement et des citoyens. Le 
renforcement du systeme de securite publique fait partie des objectifs du gouvernement. II va 
de pair avec I' amelioration de I' efficacite du systeme judiciaire 

1.2.1.2. Situation economique et commerciale 

1.2.1.2.1. Situation economique : structures et performances 

Le Cap Vert a connu un rythme de croissance economique soutenu durant les 5 dernieres 
annees (+ 5,7% en moyenne annuelle entre 2001 et 2005 selon Ia Banque Centrale, PIB aux 
prix du marche), prolongeant Ia tendance de Ia decennie precedente. Cette croissance a ete 
surtout fondee sur le developpement des services, et notamment des activites touristiques. La 
contribution apportee au PIB par !'aide publique au developpement reste importante, mais 
elle est en constante diminution, ce qui constitue une preoccupation etant donne que malgre 
I' augmentation de son PIB le pays est tres loin d'acquerir une capacite endogene de 
financement de son developpement. 

La forte augmentation de Ia formation brute de capital fixe, tant a partir de 
l'investissement public qu'a partir de l'investissement prive national et etranger, est un signe 
encourageant pour l'avenir. Cette croissance economique est tin\e a Ia fois par !'augmentation 
de Ia demande interne et par le developpement des exportations de services. Le 
developpement de ces exportations de services, principalement dans le domaine du 
tourisme international, ainsi que la capacite d' attirer les investissements exterieurs et les 
envois de fonds de I a diaspora capverdienne emigree, ont permis d' ameliorer le sol de de Ia 
balance des paiements, et de faire face a l'importante croissance des importations. 

L'equilibre de Ia balance des paiements, et une gestion prudente des finances publiques, ont 
permis a Ia croissance economique de s' effectuer dans le cadre d'une inflation tres reduite 
(inferieure a 1,5% par an en moyenne sur 5 ans, a !'exception de 2006 du a l'effet de Ia hausse 
du prix du petrole), d'une remarquable stabilite monetaire. La dette publique exterieure, 
exprimee en pourcentage du PIB, est restee sensiblement stable entre 1998 et 2005. Illustrant 
les n\sultats des efforts de stabilisation macro-economique du pays, Ia Facilite pour Ia 
croissance et Ia reduction de la pauvrete (FCRP) conclue pour 3 ans avec le FMI, qui s' est 
acheve en juillet 2005, a ete suivi d'un accord de "Policy Support Instrument (PSI)". Ce 
programme de 3 ans vise a renforcer les conditions de durabilite de Ia croissance economique 
et de Ia stabilite financiere du pays : augmentation des reserves de change, reduction de Ia 
dette publique, rationalisation des exemptions fiscales, choix de criteres rigoureux pour 
hierarchiser les priorites de depenses publiques, et adoption d'un mecanisme approprie 
d' ajustement des tarifs de I' eau et de I' energie, sont les principaux points forts de ce 
programme. 
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• Cette difficulte releve non seulement de Ia pauvrete des ressources naturelles du 
pays mais aussi d'une difficulte a maltriser les problemes de qualite et de contr61e des 
coilts (y indus les coilts de facteurs comme l'eau, J'energie et les communications) 
dont resulte une faible competitivite des entreprises locales. L' amelioration du 
rapport qualite/prix des services doit aussi etre recherchee dans les activites liees au 
tourisme (hotellerie restauration, transports, loisirs), pour que ce secteur puisse 
continuer son expansion. Enfin, une part notable de Ia production agricole et agro
alimentaire destinee au marc he interieur pourrait a voir a souffrir de I' abandon, meme 
progressif, de protections douanieres que laisse en vi sager Ia perspective de I' entree du 
pays dans l'OMC et d'un accord de partenariat economique avec l'UE. 

• La croissance economique de ces dernieres annees ne s' est pas accompagnee de Ia 
reduction de la pauvrete esperee. Les consequences sociales de cette persistance de Ia 
pauvrete seront analysees plus loin (voir II.2.). Sur le plan purement economique, le 
developpement des inegalites de revenus est aussi un frein a la croissance : tandis que 
I' augmentation rap ide du pouvoir d' achat de Ia fraction de Ia population Ia plus aisee 
est susceptible d'entrainer des consequences negatives sur la balance des paiements 
(forte croissance des importations de produits de seconde necessite ou de luxe, 
voyages a l'etranger .. ), le fait que plus d'un tiers de Ia population reste a Ia limite du 
seuil de subsistance est un frein au developpement d'un marche national deja 
naturellement exigu. 

1.2.1.2.2. Structure et gestion des finances publiques 

Durant Ia periode 2001-2005, le Budget de I'Etat porte sur des montants en croissance que 
passent de 31,5% du PIB en 2001 a 33,6% en 2005 ; tandis que les recettes connaissent une 
croissance beaucoup plus rapide: 21,0% du PIB en 2001, 30,5% en 2005. La part des dons de 
l' exterieur dans les recettes conna'it des fluctuations tres irregulieres d'une annee sur 1' autre, 
mais se situe en moyenne durant ces 5 annees a un niveau nettement inferieur a celui des 
annees 1990. 

La forte expansion des recettes fiscales est d'autant plus remarquable qu'elle s'accompagne 
d'une baisse des taxes douanieres et autres imp6ts pn\leves sur les transactions 
internationales, compensee par un accroissement du rendement de l'imp6t sur le revenu et 
surtout par !'introduction de Ia TVA en 2004. Cependant, les recettes douanieres representent 
encore environ 20% des ressources de I'Etat hors aide publique exterieure, !'incidence d'un 
desarmement douanier brutal sur !es recettes budgetaires serait done encore importante et doit 
etre prise en consideration dans Ia perspective d'une adhesion a I'OMC et d'un Accord de 
Partenariat Economique avec I'UE. 

L'accroissement des recettes plus rapide que celui des depenses a permis de reduire le 
deficit budgetaire : souvent superieur a 10% du PIB dans les annees 1990, il est revenu aux 
alentours de 3% du PIB (-3,9"/o en 2003, - 0,2% en 2004, -3,2% en 2005, -4,5% en 2006). 
Cette reduction du deficit budgetaire s'est toutefois accompagnee d'une remontee de Ia dette 
interieure de I'Etat, principalement due a Ia multiplication des retards de paiement : 33,4% 
du PIB en 2006, alors qu' elle avait pu etre reduite a 20% fin 1999 a la suite de differentes 
mesures d'apurement et d'une operation de compensation des dettes croisees. Le 
Gouvemement s' est engage a faire revenir le montant de Ia dette interieure aux alent ours de 
20% en 2009 a travers un plan de 3 ans d' apurement des arrieres. Le budget 2007 en 
preparation devrait deja permettre une reduction de Ia dette interieure a 25% du PIB. \ 
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L'encours de Ia dette exterieure represente actuellement un montant equivalant a 56% du 
PlB (contre 46% en 1998). L'objectif du gouvemement, en accord avec le FMI, est de reduire 
ce montant a 49% du PlB en 2009. II est a remarquer qu' en depit de ses bonnes performances 
en termes de gouvernance et de politique economique, le Cap Vert ne beneficie pas des 
mesures d'annulation de Ia dette prises par les instances internationales. Le Gouvernement 
souhaite que, pour corriger les efiets de ce qu'il considere comme une incongruite (« penaliser 
le bon comportement»), Ia communaute internationale au mains n'inflechisse pas son APD 
au pays sous forme de dons. Dans le cadre d'une politique novatrice, le Royaume Uni a 
accorde recemment au Cap Vert un don destine directement a I' apurement de sa dette 
multilaterale. 

L'organisation du systeme des finances publiques, ses forces et ses faiblesses, ont fait 
!'objet en 2003 d'une etude detaillee dans le cadre du CFAA (Country Financial 
Accountability Assessment) appuye par les Pays Bas, Ia Banque Mondiale et Ia 
Commission europeenne. Un plan d'action du CFAA a ete elabore pour Ia periode 2004-
2007 ; sa mise en reuvre est pilotee par une unite technique placee sous I' auto rite du 
Cabinet d'Etudes et Planification du Ministere des Finances. 
Le Gouvernement avait initie une politique de reforme du systeme avant meme Ia publication 
du plan d'action du CF AA. Les principaux acquis de cette n§forme durant les 5 dernieres 
annees ont ete : 

le decret-loi du 19111/2001 etablissant nouveau regime des Finances et de Ia 
Comptabilite Publique ; 
I' adoption en 2002 d'une nouvelle nomenclature budgetaire, appliquee d' abord 
parallelement a I' ancienne, pour permettre les comparaisons, puis de forme exclusive 
pour Ia presentation du budget 2b06 ; 
I' entree en vigueur en janvier 2004 de Ia loi sur la comptabilite publique et 
I' actualisation du Plan National Comptable ; 
Ia separation organique entre le Tresor et les services de la Comptabilite Publique 
( desormais rattaches a Ia Direction Generale du Budget), qui concretise sur le plan 
institutionnella separation entre !es fonctions d' ordonnancement et de paiement ; 
!'introduction d'un cadre permettant les engagements de credits budgetaires pluri
annuels (MTEF : Mid Term Expenditure Framework) : le MTEF 2005-2007 a ete 
finalise fin 2005 et est actuellement utilise pour les credits budgetaires de 4 ministeres, 
en attendant son extension a ]'ensemble; 
!'utilisation d'un Systeme Integre de Gestion Budgetaire et Financiere (le SIGOF), 
dont Ia mise en application, qui se fait progressivement, doit faciliter le suivi au jour le 
jour de I' execution budgetaire tant en recettes qu' en depenses, de Ia situation de 
tresorerie, et le contr61e des engagements et des paiements. 

Un Code des Marches Publics (CP AR) est dans une etape avancee d' elaboration et devrait 
etre examine et approuve par le gouvernement avant Ia fin 2006. 
La mission de mai 2006 du Budget Support Group (BSG: groupe des donateurs d'aide 
budgetaire constitue par Ia Commission Europeenne, Ia Banque Mondiale et les Pays-Bas) 
recommande cependant au gouvernement de faire porter les efforts sur Ia reconciliation des 
donnees entre Plan de Tresorerie et decaissements, et sur !'integration au sein du budget de 
!'ensemble des ressources exterieures provenant de !'aide publique. 
Dans les deux prochaines annees, selon le plan d'action du CF AA, les efforts vont porter 
principalement sur : 

Ia generalisation du SIGOF a I' ensemble du budget des administrations centrales, 
puis des Fonds et services autonomes de I 'Etat ; 7 I 
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L' encours de la dette exterieure represente actuellement un mont ant equivalant a 56% du 
PlB ( contre 46% en !998). L' objectif du gouvemement, en accord avec le FMI, est de reduire 
ce montant a 49% du PIB en 2009. Il est a remarquer qu' en depit de ses bonnes performances 
en termes de gouvernance et de politique economique, le Cap Vert ne beneficie pas des 
mesures d' annulation de la dette prises par les instances internationales. Le Gouvernement 
souhaite que, pour corriger les effets de ce qu'il considere comme une incongruite ( « penaliser 
le bon comportement»), la communaute internationale au moins n'inflechisse pas son APD 
au pays sous forme de dons. Dans le cadre d'une politique novatrice, le Royaume Uni a 
accorde recemment au Cap Vert un don destine directement a 1' apurement de sa dette 
multilaterale. 

L'organisation du systeme des finances publiques, ses forces et ses faiblesses, ont fait 
l'objet en 2003 d'une etude detaillee dans le cadre du CFAA (Country Financial 
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2007 ; sa mise en ceuvre est pilotee par une unite technique placee sous I' auto rite du 
Cabinet d'Etudes et Planification du Ministere des Finances. 
Le Gouvernement avait initie une politique de reforme du systeme avant meme la publication 
du plan d' action du CF AA. Les principaux acquis de cette reforme durant les 5 dernieres 
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le decret-loi du 19/I 1/2001 etablissant nouveau regime des Finances et de la 
Comptabilite Publique ; 
I' adoption en 2002 d'une nouvelle nomenclature budgetaire, appliquee d'abord 
parallelement a l'ancienne, pour permettre les comparaisons, puis de forme exclusive 
pour Ia presentation du budget 2006 ; 
!'entree en vigueur en janvier 2004 de !a loi sur !a comptabilite publique et 
l'actualisation du Plan National Comptable; 
Ia separation organique entre le Tresor et les services de la Comptabilite Publique 
( desormais rattaches a la Direction Generale du Budget), qui concretise sur le plan 
institutionnella separation entre ]es fonctions d' ordonnancement et de paiement ; 
!'introduction d'un cadre permettant les engagements de credits budgetaires pluri
armuels (MTEF : Mid Term Expenditure Framework) : le MTEF 2005-2007 a ete 
finalise fin 2005 et est actuellement utilise pour les credits budgetaires de 4 ministeres, 
en attendant son extension a !'ensemble; 
!'utilisation d'un Systeme Integre de Gestion Budgetaire et Financiere (le SIGOF), 
dont Ia mise en application, qui se fait progressivement, doit faciliter le suivi au jour le 
jour de l'execution budgetaire taut en recettes qu'en depenses, de ]a situation de 
tresorerie, et le contr6le des engagements et des paiements. 

Un Code des Marches Publics (CPAR) est dans une etape avancee d'elaboration et devrait 
etre examine et approuve par le gouvernement avant la fin 2006. 
La mission de mai 2006 du Budget Support Group (BSG: groupe des donateurs d'aide 
budgetaire constitue par Ia Commission Europeenne, Ia Banque Mondiale et les Pays-Bas) 
recommande cependant au gouvemement de faire porter les efforts sur la reconciliation des 
donnees entre Plan de Tresorerie et decaissements, et sur ]'integration au sein du budget de 
]'ensemble des ressources exterieures provenant de I' aide publique. 
Dans les deux prochaines annees, selon le plan d'action du CFAA, les efforts vont porter 
principalement sur : 

Ia generalisation du SIGOF a I' ensemble du budget des administrations centrales, 
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le recensement du patrimoine de l'Etat : 
une decentralisation de I' execution budgetaire, par !'institution d'ordonnateurs des 
depenses au sein de chaque ministere, le Ministere des Finances gardant Ia fonction de 
controleur financier ; 
Ia soumission au Parlement d'un projet de loi portant organisation et competences 
de Ia Cour des Comptes (Tribunal de Contas), qui assure les fonctions de controle 
exteme de I' execution budgetaire. 

D'une fa9on generale, les organes de contrOie exteme (Tribunal de Contas) et interne 
(Inspection Generale des Finances ; les nouveaux statuts de cette demiere, garantissant son 
independance, ont ete approuves en aofrt 2005) ont besoin de moyens humains et materiels 
renforces pour pouvoir assumer pleinement les missions qui leur sont confiees. 
II est envisage de realiser une evaluation conjointe des performances des Finances Publiques 
qui permettra de pn\ciser les perspectives de poursuite des ameliorations dans ce domaine. 

1.2.1.2.3. Evaluation du processus de reforme de l'Etat 

Rationalisation et amelioration de I' efficacite de I' administration. 
Les annees 1990 avaient vu !'adoption de textes importants reglementant Ia fonction publique 
(statut, plans de carriere, grille indicielle). Entre 1994 et 2000, Ia reforme structurelle et le 
renforcement des capacites de !'administration ont beneficie d'un projet appuye par Ia Banque 
Mondiale. 

Durant les 6 demieres annees, les efforts se sont poursuivis en vue d' accroitre I' efficacite de 
l' Administration, efforts desormais supervises par une Unite de Coordination de Ia Reforme 
de I'Etat (UC.RE.). Outre les reformes en cours dans !'administration des finances 
publiques, dont il vient d' etre parle, 1' accent a ete mis sur l'informatisation des services, avec 
Ia creation du NOSI (Noyau Operationnel de Ia Societe d'Information) et Ia publication en 
2005 d'un «Plan d'action pour Ia gouvernance electronique >). Prelude a une reorganisation 
des services centraux se traduisant par une meilleure adequation des effectifs avec les taches a 
accomplir, le Ministere des Finances et de I' Administration Publique a adresse au 1" trimestre 
2006 aux chefs de section des differents ministeres une circulaire leur demandant de presenter 
une liste precise de ce qu' ils estiment etre les besoins en effectifs de leurs services ; en 
attendant de proceder a une analyse complete des besoins en personnel de I' administration, le 
gouvemement a gele les promotions dans Ia Fonction Publique. La reglementation des plans 
de carriere est en cours de revision; !'orientation generale de Ia reforme est de lier plus 
etroitement qu'auparavant les avancements, non plus principalement a l'anciennete, mais 
davantage aux formations re9ues en cours de carriere. Cependant, jusqu' ici, Ia mise en ceuvre 
du Plan General de Formation de Ia Fonction Publique est freinee par Ia faiblesse des 
ressources financieres qui lui sont consacrees. 

Decentralisation. 
La politique de renforcement du pouvoir municipal mise en place depuis les annees 90 s' est 
encore accentuee et est devenue un element essentiel de Ia reforrne de !'administration 
publique ( cf. plus haut, ll.L 1.2.). La question des moyens financiers necessaires a cette 
politique (un effort important en ce sens a ete fait dans le budget 2006, qui devra etre 
poursuivi) et aussi du renforcement des capacites du personnel administratif des mairies, 
restent critiques pour que les municipalites soient a meme de jouer pleinement le role qui leur f 

'" mruo<eru"' impruti. ~ ) 

14 



15 

Rapprochement avec les citoyens. 
L' objectif affiche de la nouvelle politique de refonne de l'Etat et de I' administration publique 
est a Ia fois d' ameliorer Ia qualite des services que les administrations centrales et locales 
rendent a Ia population et d' assurer une meilleure defense et protection des droits des 
citoyens, en favorisant la participation active de Ia societe civile aux deliberations precedant 
les decisions politiques (declaration d'intention du Document de Strategie de Croissance et de 
Reduction de Ia Pauvrete, septembre 2004). 
Les nouvelles dispositions legislatives en cours d'approbation reglementant le statut et le 
fonctionnement des ONG et autres organisations de Ia societe civile vont dans ce sens, de 
meme que l'ouverture de« Casas de Direitos » (Maisons du Droit), 

Securite et justice 
Face au surgissement de problemes nouveaux d'insecurite (evoques plus haut en IL1.1.4.), le 
gouvernement a pris des mesures de reorganisation des differents corps de police, regroupes 
desonnais dans un corps unique, Ia Police Nationale, et des Forces Armees (Garde Nationale 
et Garde C6tiere, cette derniere chargee plus particulierement de Ia surveillance du littoral et 
des eaux territoriales). Ces mesures necessitant d'etre accompagnees d'un effort de 
formation, d'equipement, et d'entrainement. 

Cependant, Ia mise a niveau des capacites de repression du crime organise et de Ia petite et 
moyenne delinquance ne sauraient suffire a assurer Ia securite des biens et des personnes, sans 
!'implantation parallele de mesures de prevention. Dans le domaine des trafics internationaux 
en to us gemes, cette prevention passe par le renforcement des capacites de surveillance (de 
l'espace maritime et aerien, des cotes et des points d'entre sur le territoire) et !'amelioration 
de Ia transparence bancaire. Dans le domaine de Ia prevention de Ia criminalite locale, une 
attention particuliere devrait etre accordee a la reinsertion des populations 
economiquement et socialement marginalisees, ainsi qu' it I' amelioration des capacites de 
gestiou de Ia croissance urbaine. 

1.2.1.2.4. Politique commerciale et environnement externe, APE 

Les negociations APE ont ete officiellement ouvertes lors de Ia premiere reunion ministerielle 
ACP-UE concernant les APE en septembre 2002. En octobre 2003, Ia transition du niveau 
« tous ACP » vers le niveau regional (phase II) des negociations a commence en Afrique de 
!'Ouest. Le Cap Vert a participe aux discussions de Ia phase I et II pour Ia mise en place des 
APE au travers de Ia CEDEAO. 

Tenant compte des specificites du Cap Vert au sein de Ia sous region ouest africaine, et 
notamment du contexte de son insularite, les autorites cap verdiennes ont trouve qu' il 
conviendrait d'analyser les avantages et inconvenients de conclure avec !'Union Europeenne 
un accord de partenariat economique dans Ia cadre de Ia sous region ou d'analyser d'autres 
options. Le Cap Vert devrait donner sa position une fois que les negociations avec Ia 
CEDEAO et l'UEMOA seront plus avancees. 

1.2.1.3. Situation sociale, travail decent, emploi 

1.2.1.3.1. Education, formation 

En 2006, on peut considerer que l'objectif d'assurer Ia scolarite de base a tous les enfants 
d'age compris entre 7 et 13 ans est pleinement atteint. Les effectifs d' eleves dans 
l'enseignement primaire sont d'ailleurs en Iegere diminution depuis 2001, en consequence d 
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Ia baisse de Ia natalite. L' acces des filles au systeme scolaire est similaire a celui des 
gar~ons. Une telle situation decoule de I' engagement du Gouvernement a satisfaire une 
demande sociale croissante pour I' enseignement primaire et de Ia determination des families it 
garantir une opportunite egale d'acces a l'enseignement pour les gan;:ons comme pour les 
filles. La generalisation de l'enseignement primaire s'accompagne d'une explosion des 
effectifs de l'enseignement secondaire ; tandis que Ia demande pour l'enseignement superieur 
a decuple entre 2000 et 2006, passant de 500 a 5200 postulants. Cette forte demande de 
formation superieure ne peut plus etre satisfaite par Ia poursuite d'etudes a l'etranger (1305 
sorties en 2006-07), la creation de l'Universite du Cap Vert est en cours, et outre les nouvelles 
facultes, integrera les etablissements d'enseignement superieur deja en fonctionnement 

Les efforts dans le domaine de !'education portent de plus en plus prioritairement sur 
!'amelioration de Ia qualite de l'enseignement dispense augmentation du nombre de 
professeurs ayant une formation pedagogique de 50% it 71%, reduction du ratio 
eleves/professeurs. En revanche, l'enseignement technique et le systeme de formation 
professionnelle restent les parents pauvres du systeme educatif Malgre Ia creation ces 
dernieres annees de centres de formation dus a !'initiative privee, les capacites de formation 
professionnelle sont loin de repondre a Ia demande du marche du travail et aux necessites 
d'amelioration de Ia competitivite des entreprises capverdiennes. L'amelioration 
quantitative et qualitative du systeme de formation professionnelle peut etre consideree 
comme un defi majeur des prochaines annees. 

Selon les donnees du recensement de 2000, le taux d'alphabetisation a connu une 
augmentation importante dans les dix demieres annees, passant de 63% en 1990 a 75% en 
2000. L'effort et Ia reussite ont ete considerables, mais le taux d'analphabetisme montre 
encore des disparites de genre (3 3% pour les femmes contre 17% pour les hommes) et entre 
milieu rural et urbain (35% contre 18%). 

1.2.1.3.2. Sante 

Les indices principaux utilises pour mesurer Ia situation sanitaire (esperance de vie, taux de 
mortalite infantile et infanta-juvenile, taux de mortalite matemelle) placent le Cap Vert dans 
les premiers rangs en Afrique. Cependant, les objectifs du millenaire sont exprimes en termes 
d'amelioration relative (reduire la mortalite des enfants de 2/3 entre 1992 et 2015), ce qui les 
rend mains evidents il atteindre dans le cas du Cap Vert ou Ia situation de depart est favorable. 
L'aide des partenaires du developpement reste necessaire, notamment dans les domaines 
suivants: 

-Mise en ceuvre du programme de Reduction de la Pauvrete pour !'amelioration de l'etat 
nutritionnel et Ia promotion de la sante des enfants de moins de 5 ans 

-Amelioration des conditions de distribution d' eau et d' assainissement, surtout en milieu 
rural et periurbain, avec une priorite aux menages les plus defavorises et aux 
etablissements prescolaires 

-Assistance visant une approche integree de \'attention aux maladies de l'enfance et pour 
l' amelioration des so ins essentiels de sante prenatale et de !'accouchement 

- Renforcement du Programme Elargie de Vaccination (PEV), notamment pour ce qui 
touche illa.continuite de Ia vaccination contre l'hepatite Bet !'introduction de nouveaux / 
vaccms. ' 
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Le taux de natalite est encore eleve, mais est en forte baisse, traduisant une evolution socio
culturelle en profondeur, qui touche cependant encore tres im\galement les differents milieux 
sociaux. Toutefois, le niveau de fecondite precoce reste eleve. 

Il est difficile d'avoir actuellement des donnees mesurables sur !'amelioration de l'acces aux 
structures de sante, mais il est indubitable que Ia couverture sanitaire du pays est en progres. II 
importe toutefois de porter des efforts particuliers sur !'amelioration de Ia qualite de ces 
services ( equipement des structures de sante ; renforcement de Ia formation du personnel ; 
renforcement des capacites du systeme de gestion de !'information sanitaire), et pour reduire 
les disparites regionales en ce domaine. 

1.2.1.3.3. Lutte contre le SIDA 

Tout en restant tres modeste, ]'incidence des cas notifies augmente. Elle est passee de 0,6 
pour dix mille habitants en 1996 it 1,8 pour dix mille en 2000, puis it 6,1 pour dix mille en 
2006. Les donnees de 2006 revelent un total de 290 nouveaux cas de VIH. Le taux de 
mortalite a ete de 1,4 pour dix mille en 2006. La couche d'age des 15-49 ans est la plus 
affectee. La surveillance du VIH/Sida aupres des femmes enceintes indique une tendance 
globale it !'augmentation du taux de prevalence : de 0,5% en 1989 a 0,9% en 2006. Compte 
tenu d'une marge d'erreur de 5%, le Plan strategique national de lutte contre le SIDA (PNLS) 
estime que le taux brut courant de prevalence dans Ia population capverdienne des 15 !149 ans 
se situe entre 1,1% et 1, 7%. La pn\valence contraceptive, apres a voir ete en augmentation, de 
38,5% en 1999 a 45% en 2001, parait connaitre un recul ces dernieres annees: 32,4% en 
2004, 30,8% en 2006.-L'utilisation du preservatif masculin reste peu repandue : 6,6% en 
1999, 6,8% en 2006. 

Le Plan National de Lutte contre le Sida vise l' amelioration des conditions de diagnostic 
clinique, I' equipement des laboratoires, Ia disponibilite des medicaments essentiels pour le 
traitement desIST et des infections opportunistes, Ia mise en ceuvre des services d'orientation 
et de sensibilisation a taus les niveaux de la pyramide sanitaire. Le Plan beneficie de l'appui 
des partenaires au developpement du Cap Vert, et il est indispensable que cet appui se 
poursuive au-deli! de la duree du Plan actuel et que soit largement etendue la mise a 
disposition des anti-retroviraux aux malades dans le pays. Il est egalement important de 
maintenir et ameliorer !'intervention du Groupe Thematique ONUSIDA en vue d'une 
meilleure coordination entre les partenaires. 

1.2.1.3.4. Emploi et conditions de travail 

Le taux de chomage reste eleve (pres de 30% de Ia population active); la croissance 
economique constatee ces dernieres annees a ete creatrice d'emplois nouveaux dans les 
services, mais elle a tout juste permis de compenser l'arrivee sur Ie marche du travail d'un 
nombre croissant de jeunes et la diminution des emplois dans !'agriculture. Dans l'optique 
d'une strategie de croissance economique et de reduction de la pauvrete, l'objectif de favoriser 
la creation d'emplois et "l'employabilit6" des populations defavorisees est necessairement 
prioritaire 

Concernant Ia regulation du marche du travail, il est a noter 1' entree en vigueur en 2005 
d'un nouveau code unifiant et actualisant Ia legislation du travail jusqu'ici dispersee, et 
fournissant un cadre renforce pour Ia mise en ceuvre des reglements du travaiL Un projet d 
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revision de ce Code est it present en discussion entre le Gouvernement et les partenaires 
sociaux avant sa soumission au Parlement prevue au I'" trimestre de 2007. 

1.2.1.4. Situation environnementale 

Combiner le developpement durable, Ia lutte contre Ia pauvrete et Ia conservation et gestion 
des res sources naturelles dans un pays insulaire et geographiquement fragmente n' est bien sur 
pas chose facile. L'objectif general du Second Plan d' Action National en matiere 
d'Environnement (PANA II) est de doter le pays d'une stratt~gie promouvant !'utilisation 
rationnelle des ressources naturelles et Ia gestion durable des activites economiques. Neuf 
plans intersectoriels ont ete prepares sur Ia gestion rationnelle des ressources hydriques, Ia 
sante publique, Ia biodiversite, Ia gestion du territoire, I' education, information et 
sensibilisation, le developpement du tourisme, !'agriculture, sylviculture et elevage, Ia peche, 
et l'industrie, energie et commerce. Au niveau decentralise du P ANA II, six municipalites ont 
ete selectionnees dans une premiere phase. Des plans environnementaux y ont ete elabores ou 
les res sources naturelles (I' eau, les sols et Ia biodiversite) et Ia gestion des dechets soli des 
constituent les premieres priorites. Les besoins de financement pour ce projet ambitieux et 
essentiel sont consequents. Le 9eme FED apporte sa contribution aces objectifs par le projet de 
gestion des dechets soli des sur l'ile de Santiago (etude en cours de realisation en 2006-2007, 
mise en reuvre des mesures preconisees en 2008). Le probleme de Ia gestion des dechets 
solides se pose aussi de favon aigue sur Ia plupart des autres lies. 

Le changement climatique est une realite et ses effets se font d'ores et deja sentir au Cap Vert. 
L'elevation de Ia temperature, Ia modification du regime des precipitations ou les variations de 
courant et de temperature des oceans pourront avoir des impacts severes sur les activites 
agricoles, les debits du reseau hydrographique ou les stocks de peche. Le recent 
developpement des activites touristiques pourrait egalement s'en trouver affecte. Ces impacts 
potentiels doivent etre pris en compte dans toute politique de developpement durable. 

1.2.1.5. Le pays dans le contexte international 

Les transformations politiques et economiques amorcees au Cap Vert en 1991, et poursuivies 
et approfondies depuis, ont beneficie des appuis des partenaires au developpement. II n' en 
reste pas moins que I' Aide Publique au Developpement continue en diminution (I' APD a 
represente 12% du PIB en 2002 contre 25% en 1994), et que le Cap Vert ne beneficie pas de 
!'initiative PTTE en faveur des pays les plus endettes, ce qui penalise sa bonne performance 
dans le remboursement de sa dette, alors que les defis it venir, comme ceux de Ia reduction de 
Ia pauvrete et de Ia realisation des objectifs du millenaire pour le developpement, requierent 
encore davantage Ia mobilisation de I' ensemble des partenaires. Etant donne le poids de I' aide 
externe dans le financement des investissements publics (80%) et celui des investissements 
dans les secteurs sociaux (en 2002, 37% des investissements publics, dont 20% 
dans I' education; 1 0% dans Ia sante et 7% dans Ia promotion sociale) et dans le secteur 
agricole (17%), c'est plus Ia moitie de l'investissement public qui se trouve etre associe aux 
politiques de reduction de Ia pauvrete. 

En ayant satisfait deux des trois criteres de sortie de Ia categorie de Pays les Moins Avances 
(le niveau du PNB et du developpement du capital humain), et bien que restant un des plus 
mal places pour le 3eme critere (le degre de Ia vulnerabilite economique), le Cap Vert a ete 
« gradue » de la categorie par decision des Nations Unies. La perle de l'appartenance it la 
categorie entrainant le risque notamment d'une aggravation dans les conditions du 
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financement du deve1oppement et les conditions d' acces aux marches d' exportation, il est 
fondamental que le pays puisse beneficier d'une «transition en douceur » afin que ne soient 
pas compromise Ia poursuite du developpement et des progres sociaux deja realises. 

Avec l'appui du PN1JD le Gouvemement a procede a !'elaboration d'une etude de strategie 
pour cette transition, qui a ete discutee avec les partenaires intemationaux du developpement 
du Cap Vert ( et en particulier avec un Groupe d' Appui a Ia Transition constitue et dont fait 
partie Ia CE). La mise en ceuvre de Ia transition en douceur devra etre suivi par les Nations 
Unies. Aussi, le secteur prive et l'economie capverdienne en general devront etre amenes a 
ameliorer leur competitivite, en vue de reduire Ia vulnerabilite du pays et lui procurer les 
moyens pour faire face a sa forte dependance exteme. 

1.2.1.6. Analyse de la reduction de Ia pauvrete 

Malgre les avancees observees dans les domaines sociaux qui se traduisent par l' amelioration 
continue des indicateurs de developpement humain sur Ia periode 1990-2002, le taux de 
pauvrete a augmente de 30% en 1990 a 36,7% en 2002, selon l'enquete EDRF realisee a 
cette date. Le taux des« tres pauvres »est passe de 14% a 19,7% durant les memes annees. 
L' augmentation de Ia pauvrete s' est accompagnee de I' accroissement des inegalites dans Ia 
distribution des revenus au sein de Ia population (entre ruraux et urbains et aussi entre les iles 
prosperes oil se concentrent les activites touristiques et celles demeunles a dominance 
agricole). Les femmes chef de menage et leurs enfants sont les principales victimes de Ia 
pauvrete. L' aggravation de Ia pauvrete qui s' est produite dans un contexte de forte croissance 
reelle du PIB au taux annuel moyen d'environ 6% durant Ia decennie 1990 montre qu'il faut 
de plus grands efforts et des moyens plus importants pour renverser Ia tendance et 
permettre au Cap Vert de reduire de moitie la proportion de la population pauvre et tres 
pauvre d'ici 2015 ou tout au moins dans des delais raisonnables. 

La pauvrete est largement liee au sous-emploi et au ch6mage. Ces phenom{mes n'ont pas pu 
etre resorbes ni meme significativement amoindris par Ia nature de Ia croissance operee durant 
Ia periode consideree : Ia creation d'emplois dans les secteurs du tourisme, des transports et 
communications, des banques et des services divers, n'a pas ete suffisante pour compenser 
l'importante croissance de Ia population d'iige actif, d'autant que, dans le meme temps, le 
poids de !'agriculture qui occupe Ia plupart des pauvres, a diminue sensiblement, ce qui n'a 
pas aide a ameliorer Ia prevalence de Ia pauvrete dans les milieux ruraux. 

Toutefois, Ia derniere enquete EDRF date de 2002. L'enquete QUIBB, realisee en 2006, a 
permis de constater des ameliorations sensibles de I' acces de Ia population aux services de 
base et a Ia possession de biens materiels. Mais aucune donnee nouvelle sur le pourcentage de 
population vivant en dessous du seuil de pauvrete n' est officiellement disponible depuis 2002. 
II n' est done pas possible de confirmer que Ia forte croissance recente du secteur des services, 
et notamment celle particulierement spectaculaire des activites touristiques, a permis de 
modifier favorablement Ia situation. Le renforcement des capacites a realiser ces enquetes de 
fa<;on reguliere et dans des de!ais rapides est une exigence indispensable au suivi et a 
!'evaluation des progres dans Ia mise en ceuvre du Programme de Lutte contre Ia Pauvrete. 

Le cloisonnement territorial en lies et les surcoilts inherents en matiere de transport sont 
aussi des facteurs d'inefficience dans I' entrainement des retombees de Ia croissance des iles 
prosperes sur celles qui Ie sont mains. Un deti pour le Cap Vert sera de mettre davantag a 
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l' ceuvre le potentiel de complementarites entre les iles par des politiques de transports mains 
onereux tout en poursuivant le developpement du secteur touristique dont les effets 
benefiques dans certaines iles sont deja perceptibles. Les jeunes qui sont les plus nombreux au 
chomage doivent beneficier d'une education plus poussee et des formations professionnelles 
solides en vue de les rendre plus aptes a s'integrer dans un marche du travail ou les exigences 
de qualification sont devenues croissantes. 

La strategie de reduction de Ia pauvrete a mettre en ceuvre dans Ie contexte particulier du Cap 
Vert devrait pouvoir considerer a Ia fois les facteurs (domestiques et extemes) qui 
conditionnent Ia capacite du pays a assurer nne croissance acceleree de 1' economie, et Ies 
facteurs qui permettront de faire beneficier de cette croissance Ies couches plus larges de Ia 
population et d'integrer les pauvres dans I'economie nationale. Dans ce sens les politiques 
publiques doivent viser deux vecteurs principaux: ]'augmentation de l'emploi et done Ia 
reduction du taux du chomage, aussi bien dans Ies zones urbaines que dans Ies zones rurales, 
et Ia reduction des inegalites de revenus dans Ie pays. La croissance de Ia pauvrete urbaine 
pent s' averer particulierement difficile de contrer dans ce contexte. Le defi le plus important 
pour Ia concretisation de I' objectif de reduction de Ia pauvrete extreme reside dans Ia capacite 
du pays a assurer une croissance forte et acceieree de I'economie et d'assnrer qu'elle 
touche I' ensemble du pays et ait des efiets d'entrainement dans toutes les iles et un impact 
effectif sur Ia reduction du taux de chomage des communautes les plus pauvres, avec une 
meilleure distribution des revenus. 

Si le Cap Vert n'est plus, depuis l'independance, en proie aux famines recurrentes des periodes 
anterieures, il faut quand meme constater que Ia malnutrition reste un probleme encore 
preoccupant. Selon une etude de 2005 portant sur un echantillon de 4500 families rurales, 
22% des enfants de moins de 5 ans souffrent de malnutrition (ce taux etait de 21% en 1994). 
Le pays fait face a un deficit chronique tres eleve de couverture de ses besoins de 
consommation de biens alimentaires et souffre d'une insecurite alimentaire recurrente, qui est 
nne des caracteristiques de Ia vulnerabilite du pays. L'agriculture, tres reduite (!'ensemble 
agriculture, foret et peche est de l'ordre de 6% du PIB) souffre de I' aridite du eli mat et de Ia 
limitation des sols arables et des ressources hydriques. 

La production agricole, en constante diminution relative, ne couvre pas Ies besoins 
alimentaires croissants de Ia population. Face au deficit agricole, I'Etat recourt aux 
importations de cereales qui sont financees a 70% par I' aide exterieure. L' aide alimentaire 
occupe ainsi un role de levier pour I' equilibre alimentaire, mais aussi pour I' equilibre de Ia 
balance de paiements. Un nombre important de bailleurs a adopte Ia modalite de I' aide 
alimentaire en devises ou 1' aide budgetaire avec un choix libre de produits alimentaires. 
L' Aide Publique au Developpement doit continuer a financer de cette fas;on !'aide 
alimentaire, element essentiel de Ia securite alimentaire des populations. 

1.2.2. La strategie de developpement du Cap Vert 

La Iutte contre Ia pauvrete constitue pour le gouvemement un objectif majeur Dans ce sens, 
Ie pari consiste a assurer une croissance economique forte, soutenue et durable, avec des taux 
d' emploi eleves et dans un cadre macro-economique a stabilite compatible avec Ia solidarite 
sociale dans !'ensemble des lies et dans un processus equilibre sur Ie plan environnemental. 
Le gouvemement a defini 5 options pour Ie developpement de long terme, trad~ites dans 
plusieurs grands programmes pluriannuels. Ces 5 options concernent : 1 
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la bonne gouvernance 
la capacite d' entreprendre, Ia competitivite, Ia croissance et I' elargissement de Ia base 
productive 
le developpement des ressources humaines 
le developpement social (lutte contre Ia pauvrete, renforcement de Ia cohesion sociale) 
le developpement des infrastructures. 

De meme, ont ete definis 7 axes majeurs de Ia strategie nationale de developpement : 
Maintien des equilibres macro-economiques (stabilite des prix et des revenus) ; promotion 
de Ia competitivite de I' economie, de Ia confiance des investisseurs prives et Ia credibilite 
a 1' exterieur ; consolidation de Ia convertibilite de Ia monnaie nationale) ; 
Poursuite de Ia privatisation des entreprises d'Etat et soutien au pluralisme economique ; 
Modernisation du secteur prive, promotion des exportations, developpement des 
partenariats favorisant l'investissement exterieur; 
Developpement des services essentiels a Ia production ( eau, assainissement, energie) par 
le developpement des infrastructures y afferentes et Ia poursuite de la mise en place d'un 
encadrement legal et reglementaire associant I' administration centrale, le secteur prive et 
les municipalites ; 
Mise en valeur des ressources humaines a tous les niveaux ; 
Renforcement de Ia decentralisation ; 
Appui au developpement du tourisme. 

En synthese, I' agenda politique en vue du developpement du pays repose sur : 
une croissance entrainee largement par le developpement du secteur prive (1 'Etat agissant 
pour assurer un environnement favorisant I' entreprise economique : une regulation 
positive, 1' offre de facteurs et de services et d'incitations adequates a Ia production, un 
systeme financier soli de ... ) ; 
le secteur externe, par une insertion dynamique dans 1' economie mondiale avec accent sur 
la mise a profit de Ia position geoeconomique du pays en matiere de commerce externe et 
des services, le tourisme et les transferts des emigres. 

Au meme temps le pays recherche une plus forte integration avec !'Union europeenne, a 
travers du developpement d'un Partenariat Special qui puisse donner une reponse aux 
specificites du Cap Vert, d'une fa<;on compatible avec le cadre de !'Accord de Cotonou. 

1.2.3. Viabilite des politiques actuelles et des defis a moyen terme 

La strategie de lutte contre Ia pauvrete exprimee dans le DECRP (Document de Strategie de 
Croissance et de Reduction de Ia Pauvrete, adopte en septembre 2004), repose sur !'hypothese 
d'une correlation etroite entre croissance economique et resorption de Ia pauvrete. Or, s'il est 
patent que Ia premiere est une condition necessaire de Ia seconde, elle n'en est pas une 
condition suffisante. C'est pourquoi le DECRP mentionne que Ia strategie de croissance 
economique doit s'accompagner: 

d'une politique volontariste d'amelioration de l'acces des couches les plus pauvres aux 
services sociaux de base ( eau, assainissement, sante, education) ; 
de mesures de solidarite visant a etendre Ia protection sociale (assurance sante, retraites, 
soins aux handicapes ... ) aux couches les plus vulnerables; 
de mesures visant a reduire les disparites regionales entre les differientes lies, jusqu'ici 

mnohe'" do fuooo ioi£'1' p~ le d6eclopp:em en oom" , 
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d'incitations visant a favoriser les activites economiques les plus cn\atrices d'emploi et a 
ameliorer les revenus de !'agriculture, qui occupe encore un quart de !a population active. 

Les deux premiers points (l'acces aux services de base et !'extension de !a protection sociale) 
font !'objet d'objectifs quantifies dont !a realisation, mesuree par des indicateurs chiffi·es, est 
suivie regulierement par le gouvemement et ses partenaires, notamment dans le cadre du 
Memorandum d'Entente sur !'aide budgetaire. En ce qui concerne les deux derniers points : 
une reflexion plus approfondie semble necessaire, sur les moyens de concretiser Ia volonte de 
reduire les disparites regionales et d'orienter les investissements vers les activites susceptibles 
de creer des emplois en faveur des couches Ies plus demunies. 

Les investissements du secteur prive s'orientent actuellement spontanement vers les secteurs 
des services, et notamment du tourisme et des activites connexes, ainsi que vers !a 
construction civile. Ce sont lit des activites en principe fortement creatrices d'emploi. II serait 
cependant errone de croire que ces emplois vont etre pourvus par les actifs provenant des 
couches les plus defavorisees de Ia population, si ceux-ci ne disposent pas des qualifications 
requises. D'ou \'importance de la mise en place d'un systeme de formation professionnelle 
adapte aux exigences du marche, c'est-it-dire correspondant it Ia fois it l'offre d'emplois et au 
niveau de connaissances de base des demandeurs. 
Ce developpement de la formation professionnelle est egalement une necessite pour accroitre 
Ia competitivite des entreprises nationales et leur offrir des perspectives d'exportations (de 
services et de biens). La faiblesse de qualification de Ia main d'amvre n'est pas Ie seul 
handicap que doit surmonter l'economie nationale pour maintenir et ameliorer son taux de 
croissance : l'approvisionnement en energie et en eau represente un goulet d'etranglement 
susceptible egalement de penaliser les activites productives. C'est pourquoi ces deux secteurs 
doivent, plus encore que par le passe, faire !'objet d'investissements importants. 

Capacite de suivi et evaluation de la mise en oouvre de Ia strategie gouvernementale 

La mission conjointe d'evaluation de !'aide budgetaire (Joint Mission Budget Support Group) 
de mai 2006 faisait part des difficultes it obtenir en temps voulu certaines informations 
statistiques necessaires au suivi de Ia mise en oouvre de Ia strategie de n\duction de Ia 
pauvrete. La mission de decembre 2006 note avec satisfaction les progres emegistres dans ce 
domaine en l'espace de 6 mois, progres qu'il importe de consolider. En outre, I'INE (Institut 
National des Statistiques), pour renforcer ses capacites de production statistique, mets en 
reuvre un « Statistical Agenda » et a signe avec les Statistiques suedoises un accord 
permettant le financement d'un plan de formation 2006-2010. 

1.3. VUE D'ENSEMBLE DE LA COOPERATION PASSEE ET 
PRESENTE DE LACE, COMPLEMENTARITE ET COHERENCE 

1.3.1. Vue d'ensemble de Ia cooperation passee et presente de Ia CE 

Une vue d'ensemble detaillee de Ia cooperation dans le cadre des s'"" et 9'"" FED se trouve it 
l'annexe 8. 

1.3.2. Informations sur les programmes d' aide des Etats membres et des 
autres donateurs (complementarite) 
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L'Union europeenne est dans son ensemble le principal donateur d'aide publique au 
developpement au Cap Vert. NeufEtats membres ont un programme de cooperation avec ce 
pays : le Portugal, le Luxembourg, l' Autriche, Ia France, l'Espagne, les Pays Bas, le 
Danemark, Ia Suede et l' Allemagne. L'aide des Etats membres, ajoutee a celle du FED de Ia 
Commission europeenne, represente environ 62% de l' aide publique totale allouee au Cap 
Vert. Cependant du fait de la graduation du pays vers Ia categorie des Pays a Revenus 
Intermediaires, certains partenaires bilateraux ne considerent plus le Cap Vert dans leur 
sphere de concentration et se retirent, comme ce fut le cas pour Ia Suede, I' Allemagne (2006) 
et bientot les Pays Bas (2008). Cela a egalement ete le cas de Ia Suisse en 2004. 

Hors Union Europeenne, les principaux bailleurs de fonds sont Ia Banque Mondiale, Ia 
Banque Africaine de Developpement, Ia Chine et les Etats-Unis. Les agences des Nations
Unies sont depuis 2006 rassemblees en un seul bureau conjoint. A travers le MCC, les Etats
Unis ont approuve en 2005 une assistance de II 0 millions de $US sur cinq ans pour financer 
des projets de developpement rural, infrastructures et appui au secteur financier et prive. 

On note des synergies entre bailleurs en fonction des secteurs d'intervention. C'est le cas pour 
le secteur de l' eau et l' assainissement (UE, Autriche ), I' education et Ia formation 
professionnelle (Luxembourg et Portugal), les routes (UE et Luxembourg), l' environnement 
(Pays-Bas, Autriche), Ia culture et rehabilitation du patrimoine (Espagne et Portugal), sante 
(Luxembourg). Les infrastructures regroupent les appuis de Ia Banque mondiale, l'UE, le 
MCC. On note relativement pen d'interventions dans le secteur de Ia sante, mises a part les 
projets du Luxembourg et des Nations Unies 

Parmi les faits saillants qui caracterisent !'aide ces dernieres annees, on constate nne tendance 
a Ia diminution des dons par rapport aux emprunts, ce qui se traduit par un accroissement de 
I' endettement exterieur. La part des dons par rapport a I' ensemble de I' aide est passee de 80% 
dans les annees 90 a 58% en 2005, et actuellement, environ 40% du Programme 
d'Investissement Public est finance en faisant recours aux emprunts. Les modalites de !'aide 
ont egalement evolue, avec une forte diminution du nombre des aides alimentaires et une 
augmentation des aides budgetaires. La Banque Mondiale, I'UE et les Pays-Bas ont cree en 
avril 2005 un Groupe consultatif des donateurs d'appui budgetaire en signant avec le 
Gouvemement un « Memorandum of Understanding » qui regit un cadre commun de 
partenariat pour l'appui budgetaire. La BAD a egalement adhere au groupe et I'Espagne et 
I' Autriche s 'y sont jointes en 2007. 

1.3.3. Autres politiques de Ia CE 

Le «Consensus europeen pour le developpement », adopte en decembre 2005, rappelle Ia 
volonte de I 'UE et des Etats membres que « les politiques qui ne con cement pas le 
developpement viennent soutenir les efforts deployes par les pays en developpement pour 
realiser les OMD. L'UE tiendra compte des objectifs de cooperation au developpement dans 
toutes les politiques qu' elle met en oeuvre et qui sont susceptibles de toucher les pays en 
developpement. » 

Representant 20% du volume total des importations et des exportations mondiales, I'UE joue 
un role majeur dans Ia liberalisation du commerce et inscrit son action dans le cadre fixe par 
l'OMC. Reconnaissant Ia situation particuliere de !'integration des pays en developpement 
dans l'economie mondiale, elle s'attache ace que sa politique commerciale soit en coherenc 
avec sa politique de developpement. Dans cette perspective, le systeme de preference 
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generalisees (SPG) accorde un acces en franchise de droits de douane ou un acces preferentiel 
a taux reduits a son marche a des importations en provenance de pays en developpement et en 
transition. En 2001, l'UE a lance ]'initiative «Tout sauf les armes » qui elimine les 
contingents et droits de douane pour la totalite des produits, a !'exclusion des armes, importes 
des PMA, dont le Cap Vert. 

Toutefois, les preferences commerciales accordees aux pays ACP dans le cadre des accords 
de Lome et de Cotonou exigeaient une derogation aux regles de l'OMC qui viendra a terme 
fin 2007. L'UE negocie actuellement avec les six regions ACP, dont 1' Afrique de !'Ouest, des 
accords de partenariat economique (APE). Centres sur la question du developpement, ils 
visent a renforcer !'integration regionale et les liens commerciaux entre I'UE et les pays ACP 
dans le respect des regles de l'OMC. 

Par ailleurs, !'accord de partenariat dans le secteur de Ia peche entre en vigueur en mars 2007 
entre le Cap Vert et Ia Communaute europeenne devrait profiter aux deux parties et renforcer 
la coherence entre Ia politique commune de Ia peche et d'autres politiques de !'Union 
( developpement, environnement ... ). 

La politique du Grand Voisinage de 1 'UE promeut Ia cooperation des regwns 
ultraperipheriques (RUP) de l'UE avec ses voisins, et des fonds du FEDER sont desormais 
consacres a la cooperation transnationale des RUP fournissant ainsi un cadre pour le 
financement des activites de cooperation entre les RUP et le Cap Vert. 

La mise en place d'une politique commune de l'UE en matiere de migration aura egalement 
des consequences sur le developpement des pays tiers et a fortiori celui du Cap Vert. Dans sa 
volonte d'integrer les questions liees ala migration dans sa politique exterieure en coherence 
avec ses autres actions, l'UE a axe son action sur une gestion plus efficace des flux 
migratoires mais aussi sur un partenariat avec le pays d' origine pour faire des migrations un 
facteur positif de developpement. 

1.3. 4. Les actions de Ia BEl 

A Ia fin de l'annee 2005 le portefeuille de projets actifs (non rembourses) de Ia BEl 
comprenait 6 prets pour un montant total signe de EUR 46.4 M; 

Avec un encours de EUR 36.1 M a la fin 2005 pour 1' ensemble des operations actives, les 
projets d' infrastructures publiques representent une part importante de I' activite de Ia Banque 
au Cap Vert. Ils concernent les secteurs des transports aeriens et maritime et de I' energie so it 
un montant total signe de EUR 33.4 M. La Banque a contribue il Ia construction et a 
l'equipement du nouveau centre de controle aerien de Sal (EUR 20M). Ce projet a permis le 
developpement des relations economiques et humaines inter-1\es, et avec les pays exterieurs, 
oeuvrant ainsi au developpement du secteur du tourisme, secteur phare du Cap Vert. II faut 
souligner egalement Ia participation de Ia BEl (EUR 5 M) au financement des infrastructures 
portuaires de Mindelo, ceci pour faciliter les echanges et favoriser le developpement du 
Cap Vert. 

Le deuxieme volet principal des interventions de la BEl concerne l' appui a la realisation de 
projets d'investissement du secteur prive, sous forme de !ignes de refinancement (EUR 13M) 
octroyees il trois banques locales pour retrocession il des petites et moyennes entreprises 
capverdiennes; par des prets il moyen et long terme dans les secteurs de l'industrie, de 1' agr -
industrie, du tourisme et des services lies il ces differents secteurs, ainsi que I' education et a 
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sante. Par cette intervention la Banque a permis le renforcement de l' acces aux fmancements 
des populations aux revenus modestes et a contribue a promouvoir le secteur economique de 
1' industrie. 

Relativement a sa programmation future, laBEl est en train d'instruire une nouvelle operation 
pour le financement de !a modernisation et de 1' extension de 1' aero port international de Sal et 
de Boa Vista (EUR 22M) ainsi que !'extension des ports de Palmeira et Praia (EUR 15M) 
dans le cadre du programme national d'investissement du Cap Vert. La possibilite de 
developper d'autres types d'instrument financiers (garanties) en faveur du secteur bancaire 
pourrait etre envisagee. 

1.3.5. Description du dialogue politique avec le pays partenaire 

Le dialogue politique est caracterise plus recemment par 1' emergence de themes nouveaux 
d'interet commun, comme Ia cooperation en matiere de lutte contre le trafic international des 
drogues, le trafic de personnes et !'immigration illegale, et par Ia perspective d'un 
elargissement du partenariat bilateral au-dela du cadre ACP!UE et dormant lieu a un 
Partenariat Special. Dans ce contexte, des discussions sont en cours pour mettre en place des 
actions de cooperation avec les regions ultraperipheriques (RUP) de I 'EU dans le cadre de !a 
politique de Grand Voisinage, et les recommandations contenues dans 1' article 7 de la 
Resolution du Parlement Europeen P6_TA-PROV82006)0028 DU 19.02.06 sur Ia politique 
europeenne de voisinage offrent des possibilites accrues de cooperation. 

1.3.6. Description de l'etat du partenariat et des progres dans le processus 
d' harmonisation 

La structuration de !a coordination parmi les bailleurs, d'une part, et entre le Gouvernement et 
les bailleurs, d' autre part, est en forte evolution et s' adapte aux nouvelles orientations du pays 
ainsi qu'au changement de nature de !'aide. 

La coordination de 1' aide au sein de 1' Administration est assuree par le Ministere des finances 
et de I' administration publique qui gere les bailleurs multilateraux, et celui des Affaires 
etrangeres qui gere les bailleurs bilateraux. Des tables rondes sont organisees periodiquement 
avec 1' appui des Nations Unies, notamment sur I' aide budgetaire et !'harmonisation. 
Dernierement, un Groupe d' Appui ala Transition (GAT) a ete cree pour renforcer le dialogue 
avec les partenaires sur Ia strategie de « transition en douceur » du Cap Vert vers Ia categorie 
des pays a revenu interrnediaire. Le GAT comprend 12 membres :Banque mondiale, 
Commission europeenne, BAD, Autriche, Espagne, France, Pays-Bas, Luxembourg, Portugal, 
Chine, Etats-Unis, Nations Unies). D'importants efforts ont ete entrepris par les Nations 
Unies pour organiser des reunions de bailleurs multilateraux et bilateraux plus frequentes et 
pour mettre en place des chefs de file par secteurs. 

Le cadre permettant le renforcement du partenariat et de !'harmonisation en matiere d'aide 
budgetaire a ete cree recemment et est en phase de consolidation. Faisant suite a Ia 
recommandation consensuelle de Ia reunion des partenaires internationaux du developpement 
du Cap Vert d' Avril 2003, un «Memorandum of Understanding» (MoU) a ete signe en avril 
2005 par la Banque Mondiale, Ia Commission europeenne et les Pays-Bas,. L'objectif dec t 
instrument pionnier et ouvert a l' adhesion de 1' ensemble des partenaires interesses, est e 
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creer un cadre commun de partenariat pour les appuis budgetaires, d'harmoniser les 
procedures, les priorites et Jes conditionnalites de chacun, et de synchroniser les 
decaissements avec la planification budgetaire du Gouvernement. Une matrice commune des 
mesures et indicateurs de suivi-evaluation a deja ete elaboree entre Jes 3 premiers bailleurs 
(BM, CE, Pays-Bas) et des mission d'evaluation /revues conjointes sont organisees deux fois 
par an. En 2007, le MoU comptait 6 membres (Banque Mondiale, CE, Pays-Bas, Autriche, 
BAD, Espagne). 

Le Systeme de monitoring et evaluation (Sl'viE) de Ia SRP, gere par Ia Direction Generale du 
Plan est le point d' ancrage institutionnel. Des appuis sont encore necessaires pour rendre ce 
mecanisme plus operationnel et performant. 

1.4. STRATEGIE DE REPONSE 

1.4.1. Determinants de Ia strategie 

L'analyse des objectifs de Ia cooperation au developpement de l'UE et de ses instruments, 
d'une part, et d'autre part des defis que rencontre Ia mise en oeuvre de Ia strategie de 
developpement du Cap Vert, et les developpements de Ia situation economique, sociale dans 
le pays, tels que presentes precedemment, permettent d'identifier des contraintes et des 
opportunites essentielles a prendre en compte dans les choix strategiques pour Ia 
programmation de Ia cooperation UE/CV au titre du 1 oem• FED : 

La croissance economique, bien que soutenue, reste en de9a de ce qui serait necessaire 
pour atteindre les objectifs affiches de Ia reduction de Ia pauvrete. 

Les inegalites grandissantes dans Ia repartition des revenus de Ia population et Ia fracture 
sociale qui s'installe requierent des investissements accrus pour le developpement et un 
ciblage plus efficace des ressources publiques vers les groupes plus vulnerables ; des 
besoins importants en financement doivent etre consacres a la mise en ceuvre de Ia 
strategie de reduction de Ia pauvrete et a I' amelioration des performances de 
I' administration publique notamment dans les secteurs sociaux. 

La bonne gouvernance joue un role crucial comme facteur de I' efficacite de 
I' administration publique et des efforts de developpement en general, et comme 
determinant du climat d'investissement. 

Dans les deux domaines critiques majeurs que sont la reduction de Ia pauvrete et la bonne 
gouvemance, le Cap Vert dispose deja de grands instruments globaux strategiques, 
d'encadrement et programmatiques elabores avec l'appui de Ia Commission europeenne et 
d'autres importants partenaires du pays : le Document de Strategie de Croissance et 
Reduction de Ia Pauvrete, et les Plans d 'Actions des progranunes de reformes des finances 
publiques - CF AA et CP AR. 

Les defis poses au pays en matiere de securite, notamment par les trafics illicites 
internationaux de stupefiants et d'immigrants illegaux, Ia traite des etres humains, et les 
crimes d'ordre financier, constituent un terrain nouveau qui requiert ]'attention et fes 
efforts de la cooperation UE/CV. f 
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La situation geographique du Cap Vert motive une cooperation speciflque avec les 
archipels atlantiques des regions ultraperipheriques (RUP) de l'UE ; cette cooperation 
transnationale s'inscrit dans le cadre de Ia politique de Grand Voisinage de l'UE, et 
rencontre !'adhesion et !'interet du Cap Vert, qui recherche un renforcement de sa 
cooperation avec l'UE au-deli! du cadre de Cotonou. 

Le Cap Vert presente les conditions prop ices pour un recours maximal a l' aide 
budgetaire : cette forme d' aide, recommandee par les partenaires du developpement 
depuis 2003, a, parmi d'autres avantages celui de permettre une mise en oeuvre plus 
rapide des activites, et a un moindre cout de transaction ; elle est particulierement adaptee 
aux deux principaux champs d'intervention qui ont ete identifies (Ia Reduction de Ia 
Pauvrete, et la Bonne Gouvernance). 

1.4.2. Ressources disponibles 

Ressources programmables 

Un montant de 51 M€ a ete retenu par Ia Commission dont 1, I M€ pour les Initiatives 
P ALOP pour Ia gouvernance. Pour Ia determination des ressources de Ia tranche incitative, les 
criteres determinants sont le profil de gouvernance du pays etabli par Ia Commission et les 
engagements du Gouvernement en matiere de gouvernance ( ces deux documents figurent en 
annexe). 

Ressources non programmables 

Outre les ressources programmables, qui seront versees dans l'enveloppe A de son PIN, au 
cours de Ia periode 2008-13 Ia cooperation entre I'EU et le CV pourra mobiliser d'autres 
ressources, notanrment: 

Ia dotation pour 1' enveloppe B (3, 1 M€ pour le Cap Vert); 
Ia Facilite d'Investissement geree par Ia BEl; 
des !ignes budgetaires thematiques du budget general de Ia Commission - Actions 
exterieures, soumises a des procedures particulieres, et dont l'inventaire des possibilites 
est en cours en vue de possibles activites avec le Cap Vert ; 
le FEDER, pour des montants pouvant aller jusqu'a 10% des montants accordes aux 
programmes de cooperation transnationale des RUP (Madere - A~ores - Canaries). Le 
Cap Vert souhaite d' ailleurs beneficier d'une contribution earmarked du FEDER pour 
soutenir clairement a ce niveau les objectifs du Partenariat Special ; 
le Fonds du Partenariat DE-Afrique pour les Infrastructures; 
le Fonds Fiduciaire CE-BEI pour les Infrastructures en Afrique; 
disponibilites du CDE et du CTA 
etc. 

1.4.3. Choix strategigues pour Ia programmation du PIN 

L'affectation des ressources du FED au Programme Indicatif National propose tient compte 
de trois considerations strategiques essentielles : 

l' application du principe de Ia concentration dans l' affectation de ces res sources ; 
I' experience acquise par Ia cooperation communautaire au Cap Vert dans l' appui 
budgetaire a Ia Strategie de Reduction de Ia PauvTete et aux programmes de Bon ,e 
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Gouvemance, les progres enregistres dans leur mise en oeuvre, et l'imperatif de 
poursuivre ces axes essentiels de la cooperation communautaire ; 
le besoin d'inclure dans les objectifs de la cooperation les defis emergents d'inten§t 
commun, ainsi que les opportunites nouvelles que presente la cooperation transnationale 
de la peripherie europeenne. 

En consequence de ces considerations : 
l'objectif principal de la strategie de cooperation entre l'tJE et le Cap Vert est d'appuyer 
la mise en reuvre des plans d'action de Reduction de la Pauvrete et de Bonne 
gouvemance, qui constitueront le premier domaine de concentration du 1 o'm' FED au Cap 
Vert; 
un deuxieme domaine de concentration sera l'appui au developpement d'un Partenariat 
Special CV !UE et d'un Plan d' Action pour sa mise en reuvre, a laquelle le present 
DSP!PIN contribuera; 
hors domaines de concentration, les choix porteront sur la Facilite de Cooperation 
Technique et les appuis a la Societe Civile, ainsi que sur les Initiatives P ALOP pour la 
gouvemance: Un fond de reserve est egalement prevu. 

1.4.4. Modalites de financement 

La politique de laCE est, pour le lOeme FED, de privilegier dans la mesure du possible l'appui 
sous forme d'aide budgetaire, dont les avantages sont bien connus (reduction des cofits de 
gestion, plus grande rapidite d' execution des programmes, meilleure responsabilisation de 
l' administration nationale, impact positif sur les grands equilibres macroeconomiques en 
dormant au budget de l'Etat une plus grande aisance de tresorerie). 

L'aide budgetaire est particulierement recommandee dans le cas du Cap Vert et du PIN 
propose. En efiet : 

la reduction des cofits de gestion des programmes est particulierement avantageuse pour 
un petit Etat comme le Cap Vert dont 1' administration ne dispose que de ressources 
limitees; 
il est attendu que l' execution des programmes et projets suivant les procedures communes 
du Budget d'Etat fera gagner en rapidite par rapport a une mise en reuvre selon !'approche 
pro jet. 

Par ailleurs, au vu de I' experience que I' on peut tirer de ces demieres annees, le pays parait 
particulierement a meme d'utiliser efficacement !'aide budgetaire qui lui sera accordee. La 
communaute intemationale reconnait que des progres dans le systeme de gestion des finances 
publiques rendent actuellement le pays eligible a ce type d'appui. L'aide budgetaire n\pond 
tout particulierement aux necessites des grands programmes a multiples activites qui font 
partie de la strategie de croissance et de lutte contre la pauvrete et le programme de reforme 
des administrations. 

Ainsi, c'est sons forme d'aide budgetaire non ciblee que seront octroyees les ressources 
affectees au premier domaine de concentration du PIN. Pour le deuxieme domaine de 
concentration, les modalites de financement seront I' aide budgetaire et I' aide pro jet. Les 
actions hors domaines de concentration, releveront, elles, en principe de !'aide projet. Cette 
forme d' aide parait, en effet, plus adaptee a des actions dont Ia mise en reuvre do it faire 
!'objet d'une collaboration etroite entre les autorites nationales et les autorites europeennes.) 
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Partie II- PROGRAMME INDICA TIF NATIONAL 

Il.l Introduction 
Sur base de Ia strategie de cooperation presentee dans Ia premiere partie et conformement aux 
dispositions de !'article 4 de l'annexe IV del' Accord de Cotonou, le programme indicatif a 
ete etabli. Il est enonce ci-apres incluant un ensemble de tableaux qui presentent it titre 
indicatif le cadre d' intervention pour chaque secteur et les cal en driers de programmation 
financiere (engagements et decaissements). 

Les montants mentionnes dans ce chapitre indiquent Ia repartition indicative globale des fonds 
entre les domaines de concentration, et les autres programmes. Cette repartition peut etre 
modifiee dans le cadre des revues operationnelles, des revues it mi-parcours et en fin de 
parcours ou des revues ad hoc. Cependant, toute modification impliquant un changement 
substantiel dans la structure de la strategie de reponse necessitera une decision formelle it 
travers un addendum au document de strategie. 

Il.2 Instruments financiers 
La mise en reuvre de Ia strategie de cooperation de Ia CE avec le Cap Vert sera financee a 
pa1i:ir de plusieurs instruments financiers. Leur affectation envisagee est donnee ci-dessous it 
titre indicatif 

11.2.1 lOeme FED, enveloppe A 

Tranche initiate 

Les ressources de i' enveloppe A du Programme IndicatifNational (PIN) du 1 o'"'' FED sont 
estimees it 38,4 millions d'Euros (tranche initiale). 

Tranche incitative 

Le montant de Ia «tranche incitative », 11.5 millions d'Euros, a ete decide par la Commission 
en 2007 en tenant compte des conclusions de 1' analyse faite du profil de gouvernance ( annexe 
6) et des engagements du gouvemement cap verdien en matiere de gouvemance (annexe 7). 
Ces ressources sont allouees en conformite avec les indications du tableau ci-dessous 
concernant les operations programmables it couvrir par l' enveloppe A : 

Allocation P ALOP 

(Voir //.5.3 ci-apres) 

Un montant de 1 1 M € est attribue au Cap Vert pour contribuer au financement des Ifitiatives 

PALOPpombgo"'"""~ ~ / 
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Do maine d'intervention 

Appui a la mise en muvre de fa 
Strategie de Croissance et de 
Reduction de la Pauvrete et du 
programme de Bonne Gouvernance 

Appui au developpement du 
Partenariat Special CVIUE 

H ors secteur de concentration 

Facilite de Cooperation Technique 

Appui aux Acteurs Non Etatiques 

Cooperation PALOP 

Reserve 

Total 

II.2.2 lOe FED, enveloppe B 

Allocation 

l md•cahve PIN. 

(M€) 

32.6 

11.5 

1.8 

2.0 

1,1 

2.0 

51.0 

I 

Modalite de mise en 
ceuvre 

Aide Budgetaire 

Aide budgetaire et Aide 
projet 

FCT 

Aide projet 

Aide projet 

Aide projet 

30 

Cette enve1oppe est mobilisable pour couvrir des besoins imprevus tels que I' aide d'urgence 
lorsqu'une telle aide ne peut pas etre financee sur le budget communautaire, des contributions it 
des initiatives d'allegement de Ia dette adoptees internationalement ainsi qu'un soutien destine it 
attenuer les efiets nefastes de l'instabilite des recettes d' exportation. 

Un montant de 3.1 M€ est reserve it l'enveloppe B. 

II.2.3 Facilite d'investissement 

Outre les instruments financiers susmentionnes dont I' enveloppe A represente Ia principale 
base programmable du programme indicatif, le 1 Oe FED comprend egalement la « F acilite 
d'investissement », instrument financier gere par Ia Banque Europeenne d'Investissement La 
Facilite d'investissement ne fait pas partie du programme indicatif 

Certaines activites specifiques peuvent etre soutenues par Je Centre de developpement des 
entreprises (CDE) et le Centre pour le developpement de !'agriculture (CTA). 
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11.2.4 1 o"m' FED, programme indicatif regional 

Cette enveloppe servira it couvrir les operations programmables de developpement a long 
terme dans le cadre de la strah~gie regional e. Cette enveloppe ne fait pas partie du programme 
indicatif national mais peut cependant avoir des retombees au niveau national en fonction de 
Ia participation du Cap Vert aux programmes envisages dans le cadre regional. 

II.2.5. Autres instruments financiers 

Des activites specifiques peuvent etre soutenues par 1' intermediaire des Actions exterieures 
finances sur le budget general de la Communaute europeenne dans le cadre des perspectives 
financieres 2007-2013 (par exemple !ignes budgetaires thematiques, protocole bananes) et sur 
les ressources propres de Ia BEl. Toutefois, ces financements sont soumis it des procedures 
particulieres et dependent de Ia disponibilite des fonds. Le Cap Vert n' a que tres rarement 
beneficie de ce type de financements. Un recensement des possibilites et explicitation des 
conditions d'acces par le Cap Vert est en cours du cote europeen. 

Des projets ou activites specifiques, identifies de commun accord et en coherence avec le 
present CSP, pourront etre finances en complementarite avec les fonds du FEDER beneficiant 
aux regions ultraperipheriques de l'UE, conformement it !'article 28 de !'accord de Cotonou et 
au reglement (CE) no 1080/2006 du Parlement europeen et du Conseil du 5 juillet 2006 relatif 
au Fonds europeen de developpement regional. 

Le Fonds du Partenariat DE-Afrique pour les Infrastructures, ainsi que le Fonds Fiduciaire 
CE-BEI pour les Infrastructures en Afrique constituent des initiatives dans un domaine qui 
interesse hautement le developpement du Cap Vert, et ill' egard desquelles le pays risque de 
rencontrer des difficultes d' inclusion etant donne sa discontinuite geographique du continent 
africain. Cette question meriteni ainsi d' etre prise en compte opportunement par Ia 
Commission europeenne. 

11.2.6. Monitoring et evaluation 

Le monitoring des resultats et des evaluations d'impact des divers actions (programmes, 
projets, secteurs) contenues dans ce DSC seront menees conformement aux dispositions 
techniques et administratives annexees it chacune des Convention de financement elaborees 
pour Ia mise en CI!Uvre du DSC. 

Les resultats et !'impact de la cooperation communautaire avec le Cap Vert, mis en CI!uvre au 
travers du PIN ainsi qu'avec d'autres actions exterieures financees par le budget general de la 
Communaute europeenne, seront evaluees au moyen d'une evaluation externe independante. 
Cette evaluation peut etre effectuee conjointement avec les Etats~membre ainsi qu'avec 
d'autres donateurs eventuels. 

11.3 Appui a Ia mise en reuvre de Ia Strategie de Croissance et de Reduction de Ia 
Pauvrete et du programme de Bonne Gouvernance 

La Communaute appuiera la mise en reuvre de Ia Strategie de Croissance et de Reduction de 
la Pauvrete (DSCRP) et du Programme de Bonne Gouvernance - Reformes des fin ces 
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publiques et macro-economiques a travers un appui budgetaire general. Au minimum, 32,6 
millions d'euros seront reserves a cet appui. 

L' appui budgetaire sera apporte sous fonne de programmes pluriannuels comportant 
annuellement une tranche fixe et une tranche variable. Le deboursement de ces appuis sera 
conditionne par Ia mise en ceuvre par le gouvemement d'une politique macroeconomique 
saine de nature a soutenir une croissance durable, de Ia poursuite des progres en matiere de 
gestion des finances publiques et de Ia mise en ceuvre des politiques de reduction de Ia 
pauvrete. La fraction de Ia tranche variable effectivement deboursee chaque annee sera 
fonction du degre de realisation des indicateurs retenus. Les conditions de deboursement 
devront etre realistes. Le choix des indicateurs de suivi et de declenchement des !ranches 
portera, en coherence avec les objectifs nationaux sur les secteurs sociaux ( eau et 
assainissement, sante, education) et sur le domaine de Ia gouvernance (notamment les 
mesures en matiere de gestion des finances publiques). 

Dans le cadre des conventions de financement d'appui budgetaire, un valet assistance 
technique pourra etre prevu permettant des appuis institutionnels aux administrations en 
charge des secteurs concernes dans les domaines de concentration. 

En vue de contribuer a assurer un bon deroulement de Ia mise en ceuvre de cet instrument 
majeur de Ia strategie de reponse, le Gouvernement prendra les mesures suivantes : 

Les objectifs et les priorites du DSCRP seront pris en compte dans les lois de finances de 
Ia periode; 
Un dialogue structure avec les bailleurs de fonds sera entretenu sur Ia mise en ceuvre du 
DSCRP et des plans d'actions CF ANCP AR et des revues conjointes seront tenues; 
II sera mis en place un mecanisme efficace de coordination et de concertation avec les 
bailleurs de fonds intervenant dans le domaine d'appui budgetaire en vue de 
!'harmonisation de leurs interventions (indicateurs et objectifs, mecanismes de revue, 
modalites de decaissement ... ) dans I' esprit des engagements mutuellement pris dans Ia 
declaration de Paris; 
Dans les lois de finance annuelles figureront en prevision de recettes les montants des 
appuis budgetaires dont le decaissement est programme pour I' annee concernee. 

II. 4. Appui au developpement du Partenariat Special CV/UE 

Un montant de 11.5 M€, est prevu pour ce deuxieme domaine de concentration, qm 
comprendra entre autres les deux actions suivantes. 

II.4.1 Appui a un dispositif national de renforcement de Ia securite 

En raison de sa position geopolitique ala croisee entre I' Afrique, !'Europe et les Ameriques, 
et des moyens de contr61e encore reduits de son Administration, le Cap Vert devient un 
espace attractif pour les entrepreneurs d'activites internationales illicites organisees telles que 
Ia trafic de drogues, le trafic des migrants et Ia traite des etres humains, le blanchiment 
d' argent et autres formes de criminalite financiere et economique. Les problemes de securite 
ainsi poses constituent des defis nouveaux, qui affectent le developpement economique et 
social du pays, et requierent, du fait de leur dimension qui depasse le cadre national, une 
cooperation entre les interesses, notamment les deux voisins que sont le Cap Vert et !'Union 
Europeenne, en vue de I' acquisition de moyens de prevention et des capacites de contentio 
de ces trafics. 
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Outre des mesures prises recemment en vue de renforcer les conditions mini males de securite 
dans son espace territorial (Ia reunification des diverses polices sons le commandement 
unique de Ia Police Nationale, le renforcement de Ia Police Judiciaire, I' approbation de Ia loi 
qui cree les Services d'Information de Ia Republique ~ SIR), un concept donnant lieu it un 
dispositif securitaire national minimal est en phase de reflexion. Les activites prioritaires qui 
ont ete identifiees au stade actuel sont le renforcement des capacites de connaissance et de 
suivi de Ia situation, Ia mise en place effective du SIR, Ia surveillance du territoire et 
notamment de l'espace maritime, l'instauration d'un systeme sur de documentation et 
!'amelioration des capacites des services« d'immigration et frontieres », et le developpement 
des partenariats intemationaux. 

La definition des projets concrets n' est pas suffisamment avancee pour permettre actuellement 
une estimation des couts. La mise en ceuvre du dispositif implique Ia participation des 
differents partenaires envisages (CE, pays membres et autres). II est evident que Ia mise en 
ceuvre des actions envisagees pour concretiser une telle politique implique Ia mobilisation de 
moyens relativement importants. 

Pour assurer un developpement concerte de ce programme et un bon deroulement de Ia mise 
en ceuvre des activites, le Cap Vert poursuivra des consultations regulieres avec ses 
partenaires intemationaux concemes et notamment au sein du « mini-groupe de Dublin » it 
Praia. Dans le cadre de cette concertation, un profil migratoire detaille pourrait etre une des 
activites it mettre en ceuvre, tel que l'avait suggere Ia mission du siege sur les migrations 
intervenue debut 2007. La Commission est ega1ement preoccupee par la signature de la 
Convention contre la corruption (UNCAC) qui, it ce jour, n'a pas encore ete ratifiee par le Cap 
Vert. Une assistance dans le cadre de la Bonne gouvemance pourrait etre allouee it cet effet. 
Une attention devrait egalement etre portee ala reforme des prisons, comme ill' est mentionne 
dans le Plan d'action. 

ll.4.2 Cooperation avec les Regions Ultraperipheriques (RUP) de !'Union Enropeenne 

Dans le cadre de Ia Strategie de Grand Voisinage de !'Union Europeenne, le financement 
d'actions concertees est prevu avec le Programme de Cooperation Territoriale Madere
Ayores-Canaries 2007-2013 beneficiant du FEDER (cooperation transnationaJe), dans les 
domaines de Ia formation professionnelle, de Ia decentralisation, et de 1' environnement. 

Les projets dans ces differents domaines sont en phase d'identification. En vue d'assurer une 
programmation concertee et, ulterieurement, un bon deroulement de Ia mise en ceuvre des 
activites, le Cap Vert ceuvrera it Ia mise en place d'un mecanisme de travail conjoint avec les 
administrations des Etats et des gouvemements regionaux des RUP concemees. 

Les moyens du FEDER seront renforces par une contribution provenant de !'allocation du 
lOemeFED. 

ll.5 Domaine Hors Concentration 

Les programmes hors secteurs de concentration beneficieront d'un montant indicatif de 6.9 M 
€, sur ressources de Ia tranche initiale. Le financement des projet hors secteur de 
concentration est destine en priorite aux actions suivantes : 
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II.S.l Facilite de Cooperation Technique 

La Facilite de Cooperation Technique (FCT) est destinee essentiellement a financer des 
etudes et de I' assistance technique aux pro jets du 1 o~m' FED non incluses dans les budgets des 
conventions de financement de ces projets, ainsi qu'au financement de la poursuite du projet 
d'assistance technique au Bureau de l'Ordonnateur National du FED. 

Les besoins ne seront pas tres importants etant donne la structure du PIN propose, tres 
largement mis en ceuvre sons la modalite aide budgetaire generale dotee de son propre volet 
assistance technique. Un montant indicatif de 1.8 M€ est prevu pour le financement de la 
FCT. 

II.5.2 Acteurs non etatiques et actions diverses 

Un projet d'appui aux acteurs non etatiques sera finance avec les fonds du 10' FED, sur la 
tranche initial e. Le montant approximatif pour cette action est de 2 M€. 

Le financement d' actions non prevues pourra egalement etre envisage en temps opportun et 
de commun accord, si ces actions contribuent aux obj ectifs globaux de !a cooperation Cap 
Vert- Communaute europeenneo 

L'appui aux acteurs non etatiques couvre des acteurs non etatiques eligibles au financement 
selon !'article 6 de !'Accord de Cotonou et !'article (1) (d) de l'annexe N de !'accord revise. En 
fonction de leur mandat, l'appui aux acteurs non etatiques, sons leurs differentes formes 
d'organisation et sans but lucratif, pourra porter, entre autres, su: le renforcement des 
capacites, le plaidoyer, la recherche, la conscientisation, le suivi et la prestation des services a 
la population. Pour appuyer les acteurs non etatiques, la Communaute peut appliquer !'article 
15(4) qui lui permet d'etre l'autorite contractante. 

II.5.3 Initiatives P ALOP pour Ia Gouvernance 

Les 5 Pays Africains de Langue Officielle Portugaise (P ALOP) et Timor Leste ont une 
identite commune en termes d'histoire, de culture, de langue et d'Mritage (incluant des 
similarites dans leurs systemes d' administration publique, de justice, de gestion des finances 
publiques, du marche du travail, et des secteurs sociaux), et ont interet a renforcer leur 
cooperation et a echanger des experiences tenant en compte de leurs contextes et specificites 
respectifs dans ces domaines. La cooperation CE-PALOP a joue un role important dans ce 
contexte et ]a continuation des actions de cooperation CE-P ALOP en appui a la gouvernance 
sera consideree. 

Dans ce contexte et au vu de !'experience acquise au travers des interventions precedentes, 
ainsi que de !'analyse des capacites et des besoins communs, il est juge pertinent de 
considerer des projets communs dans le domaine de Ia gouvernance democratique, en 
particulier dans les domaines politique (democratie et Etat de droit), economique et social, 
ainsi que dans l'efficacite del' administration publique. 

Priorite sera donnee aux actions conjointes de renforcement des capacites dans les divers 
domaines de gouvernance selectionnes. Dans ces domaines de cooperation, les pays P ALOP 
continueront de bem\ficier de l'echange d'experiences et de connaissance, et a elaborer des 
reponses communes a des besoins identifies conjointement Les orientations gene

1 
les et les 
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modalites de cette cooperation seront etablies dans un « lVIemorandum d'entendement » 
separe, signe par les P ALOP- Timor Leste et Ia Commission europeenne. 

Un montant de 1.1 M € est attribue au Cap Vert pour mettre en reuvre les actions de 
cooperation CE- P ALOP. 

ll.6. Cadre d'intervention 

II.6.1. Reduction de Ia pauvrete: logique d'intervention 

Elabore et avalise de concert avec la communaute internationale et notamrnent la Commission 
Europeenne, la strategie de reduction de Ia pauvrete est un instrument fondamental de long 
terme, intimement imbrique au plan de developpement national et qui encadre les 
programmes d'investissements publics pluriannuel et annuels. 

La logique d'intervention et de suivi des actions a realiser dans le domaine de Ia lutte contre la 
pauvrete est developpee dans le tableau suivant. 

Objectifs 
nationaux a long 
terme 

Objectifs 
specifiques de 
I 'intervention 

Groupes cibles 

Resultats 
attendus 

Assurer aux categories sociales les moins favorisees Ia satisfaction 
de leurs besoins essentiels 

Assurer l'acces du plus grand nombre aux services sociaux de 
base : soins de sante, education, eau, assainissement 

Creer des sources de revenus durables 

Valoriser et developper le capital humain 

Assurer Ia protection sociale des personnes vulnerables 

Les populations se situant au-dessous du seuil de pauvrete, tant en 
milieu rural qu'urbain 

* Dans le domaine de I' acces aux services sociaux de base : 
- L'acces de Ia majorite de la population aux structures de sante est 

facilite 
- Tousles enfants d'age scolaire out acces a un enseignement de 

qualite, dispense par des enseignants formes 
- Le taux de scolarisation dans les annees posterieures a la fin de la 

scolarisation obligatoire, augmente. 
- La majorite de Ia population re9oit I' eau potable a domicile ; Ia 

population ne disposant pas de branchement domiciliairea acces a 
I' eau potable dans les conditions prevues par le Defi pour le 
Millenaire et peut satisfaire ses besoins de consommation a un cofit 
compatible avec ses revenus 

- La majorite de Ia population du pays beneficie d'un systeme 
d' assainissement ; Ia majorite de Ia population urbaine est reliee au 
tout -a -I' egout 

- Une partie croissante de Ia population est desservie par le systeme 
d' evacuation et d' elimination des ordures. 
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Programmes a 
mettre en oeuvre 

* Dans le domaine de Ia creation de sources de revenus durables : 
- Le taux de ch6mage diminue 

36 

- Les personnes d' age actif des strates de population les plus pauvres 
ont davantage de possibilites de trouver un emploi 

- La population rurale jouit de revenus meilleurs, plus stables et 
moins dependants des conjonctures climatiques ( ou des 
opportunites de chantiers locaux) 

* Dans le domaine de Ia valorisation et du developpement du capital 
humain: 

- Les personnes d' iige actif des strates de population les plus pauvres 
acquierent davantage de capacites de trouver un emploi, grace a la 
politique de formation professionnelle 

* Dans le domaine de Ia protection sociale des personnes vulnerables : 
- La proportion de population beneficiant d 'un systeme de protection 

sociale est substantiellement accrue 
- Un regime de protection sociale de base est assure aux personnes et 

families ne disposant pas de capacites contributives au systeme 
d'assurances sociales. 

* Dans le domaine de Ia sante 

- Renforcer le maillage des centres de sante, en donnant Ia priorite 
aux zones rurales 

Rehabiliter les h6pitaux 

Formation en matiere de gestion et planification du systeme de 
sante 

Renforcement du Systeme d'Information Sanitaire 

Renforcer les programmes strategiques prioritaires (Attention 
Integree aux Maladies de l'Enfance, Programme Elargi de 
Vaccination, Programme de lutte contre le HIV/SIDA, 
Tuberculose, Sante reproductive, Surveillance Integree des 
Epidemies et Reponse ~ VIDR) 

* Dans le domaine de I' education 

Programme de formation des enseignants 

Construction et rehabilitation des infrastructures scolaires 

Programmed' alphabetisation des adultes 

- Programme de cantines scolaires 

*Dans le domaine de l'eau et de l'assainissement 

- Extension des reseaux d'eau et d'assainissement et programme de 
branchements domiciliaires 

- Programmed' elimination des ordures et dechets soli des 

* Dans le domaine des petites infrastructures et de !'amelioration des 
revenus 

36 1 



37 

Programme d'appui a Ia creation d'activites generatrices de 
revenu (AGR) 

Programme de micro-realisations 

* Dans le domaine de Ia valorisation du capital humain 

Elaboration d'un Plan Strategique de Ia Formation Professionnelle 

Reglementation de Ia formation professionnelle, apres publication 
du Regime Juridique de Ia Formation Professionnelle 

Creation et renforcement des centres de formation 
professionnelle, introduction de programmes de formation 
professionnelle dans les etablissements d' enseignement technique 

Appui aux initiatives locales et de developpement 
communautaires combattant Ia pauvrete et I' exclusion sociale 

* Dans le domaine de Ia protection sociale 

Formulation d'une strategie de protection sociale 

Renforcement des ressources humaines intervenant dans le 
domaine de Ia protection sociale 

Amelioration des prestations sociales et elargissement des 
categories beneficiaires. 

Les indicateurs de performance de Ia lutte contre Ia pauvrete seront selectionnes lors de 
I' etablissement de Ia convention de financement, panni les indicateurs identifies dans le 
Document Strategique de Croissance et de Reduction de Ia Pauvrete ( eau et assainissement, 
sante, education). 

La verification de 1' accomplissement des indicateurs fait l' objet d'un processus qui inclut les 
revues annuelles conjointes du groupe des bailleurs de I' aide budgetaire dans le cadre du 
«Memorandum of Understanding», et est conclus bilateralement sur Ia base d'un dossier 
transmis par I' Ordonnateur National au Chef de Delegation. 

L'hypothese est ·que les decaissements de !'aide budgetaire seront realises en suivant le 
calendrier etabli lors de Ia convention de financement. 

II.6.2. Bonne gouvernance : Iogique d'intervention 

Les interventions prevues dans ce domaine sont encadrees par trois documents : le tableau des 
compromis du Gouvernement en matiere de gouvernance (annexe 7), Ia partie du DSCRP 
consacree a Ia promotion de Ia bonne gouvemance, et le Plan d' Actions du programme de 
refonne des finances publiques formule suite au diagnostic approfondi (Country Financial 
Accountability Assessment - CF AA) mis en reuvre avec I' appui international et notamment 
celui de Ia Commission Europeenne. Instrument fondamental dans les efforts visant le 
perfectionnement de Ia bonne gestion publique, l' appui a la mise en reuvTe de ce Plan 
d' Actions est coordonne par les partenaires internationaux du Cap Vert donateurs d'appui 
budgetaire. ? 
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La logique d'intervention et de suivi des actions realisees dans ce domaine est developpee 
dans le tableau suivant. 

Objectifs nationaux - Ameliorer les services rendus aux citoyens par l' Administration a long terme 

Objectifs - Renforcer les capacites des administrations publiques en moyens 
specifiques de humains et materiels 
l 'intervention 

- Assurer efficience et transparence dans Ia gestion des finances 
publiques 

- Assurer un meilleur fonctionnement de Ia justice et de Ia police 

- Consolider Ia politique de decentralisation en renfor9ant les 
capacites des administrations et des elus des municipalites 

- Favoriser Ia participation citoyenne a Ia gestion des affaires 
publiques 

Groupes cibles - Beneficiaires directs : les agents de !a fonction publique et les 
elus 

- Beneficiaires finaux : les citoyens 

Resultats attendus - Les fonctionnaires de I'Etat beneficient d'une formation continue 
de qualite 

- L' informatisation des administrations est renforcee et 
harmonisee 

- La gestion des finances publiques est plus rigoureuse et permet 
une meilleure utilisation des ressources budgetaires 

- La securite des personnes et des biens est mieux assuree 

- Les municipalites disposent d'un corps de fonctionnaires locaux 
stables et competents 

- Les municipalites disposent de ressources financieres accrues 
leur permettant d'intervenir dans le champ des competences que 
leur confere Ia loi 

- Les organisations de Ia societe civile ont les moyens et les 
capacites de faire entendre Ia voix des citoyens dans les debats 
publics 

Programmes a - Plan general de formation de Ia Fonction Publique 
mettre en muvre 

- Reorganisation du departement ministeriel en charge de la 
conception, de l' execution, du sui vi, de Ia coordination et du 
contr6le de Ia gestion des ressources humaines dans 
1' administration publique 
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Mise en ceuvre d'un systeme d' evaluation des fonctionnaires qui 
serve de base aux avancements de carriere sur Ia base du merite 
professionnel 

Renforcement des capacites du N oyau Operationnel de Ia Societe 
d'Information (NOSI) 

Mise en oeuvre des plans d' action du CF AA 

Mise a execution du Projet de Reforme des Marches Publics 

Mise en ceuvre du Plan strategique du Ministere de la Justice 

Actions de renforcement des capacites de Ia police judiciaire 

Elaboration d'un plan de formation des fonctionnaires 
mumc1paux 

Accroissement des ressources allouees aux municipalites, 
notamment par le Fonds d'Equilibre Financier (FEF) 

Les indicateurs de performance de la bonne gouvernance seront selectionnes lors de 
l'etablissement de Ia convention de financement, parmi les mesures identifiees dans les 
engagements du Gouvemement (voir annexe 7) et dans les plans d' actions du CF ANCP AR 
en matiere de gestion des finances publics. 

La verification de 1' accomplissement des indicateurs fait 1' objet d'un processus qui inclut les 
revues annuelles conjointes du groupe des bailleurs de I' aide budgetaire dans le cadre du 
«Memorandum d'Entente», et est conclus bilateralement sur Ia base d'un dossier transmis par 
I' Ordonnateur National au Chef de Delegation. 

L'hypothese est que les decaissements de !'aide budgetaire seront realises en suivant le 
calendrier etabli Iars de Ia convention de financement. 

ll.6.3. Appui au dispositif national de securite : logique d 'intervention 

Objectifs - Contribuer au renforcement de la securite nationale, regionale et 
nationaux it long internationale ; 
terme 

- Renforcer Ia securite de Ia population capverdienne et les 
conditions du developpement economique et social du pays. 

Objectifs - Ameliorer le contr6le du territoire et de l' espace maritime et 
specifiques de aerien capverdien ; 
!'intervention 

- Renforcer la gestion des frontieres, et la qualite securitaire de Ia 
documentation nationale. 

- Ameliorer Ia gestion des flux migratoires ; 
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- Developper Ia cooperation judiciaire et policiere et autres formes 
de partenariat international en vue des resultas recherches. 

Resultats attendus Securite nationale et internationale renforcees it !' egard du en me -
transnational organise, en particulier les trafics illegaux de 

I drogues, le traflc des migrants et la traite d' etres humains, et les 
crimes d' ordre financier et economique notamment le 
blanchiment de capitaux et autres. 

11.6.4. Les actions de cooperation avec les RUP devront etre precisees ulterieurement, it 
!'issue des consultations entamees entre le Cap Vert et les regions (Canaries, Madere, A9ores) 
et Etats partenaires concemes (Espagne, Portugal). 

Actuellement, seuls peuvent etre definis les objectifs generaux : associer le Cap Vert et les 
archipels atlantiques de !'Union Europeenne dans le cadre des objectifs de la politique de 
Grand Voisinage, en resserrant entre eux les liens economiques, les echanges culturels et 
autres. 

Les domaines dans lesquels s 'exercera !a cooperation cofinancee par le w<me FED ont ete 
identifies : 

formation professionnelle 
appui it 1' administration decentralisee 
preservation de 1' environnement. 
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ANNEXE 1 

lNDICATEURS MACRO-ECONOMIQUES 

Les principales donnees macro-economique et financieres utilisees dans le document proviennent 
de Ia Banque Nationale (Banco de Cabo Verde) :voir tableaux n°l et 2. 

Le tableau no 3 a pour source le FMI. 



64,5 69,4 72,8 79,5 
Jidade = mil milhOes de escudos) 
·Interne Bruto nominal 556,6 571,5 633,6 826,2 
1idade = mllhOes de d6lares) 
, interne Bruto per capna 1.484,0 1570,8 1.649,3 1.761,3 
1idade = d6Jares) 
?<3.0 m6dia 434,6 442,5 450,5 458,8 
nidade =mil habitantes) 
!e Prec:;::os no Consumidor -2,4 3,7 1,8 1,2 
·axa de variayao media anual} 
~ desemprego 21,0 19,1 16,2 n.d. 
minima da func:;::ao pUblica 

3Xa de variayao anual 3,5 0,0 2,5 2,5 

eit:as correntes 19,9 21,2 23,6 22,6 
pesas correntes 24,6 19,0 21,1 21,4 
eitas Totais 26,3 27,6 32,6 27,8 
pesas totals 35,6 32,9 34,5 31,7 
lo corrente -4,6 2,2 2,5 1 '1 
lo global -9,3 -5,3 -1,8 -3,9 
nciamento domestico 7,0 2,0 0,3 1,3 

Moneta ria ( M2) 13,3 9,9 14,3 9,1 
interne 24,8 6,9 13,9 9,5 
Hquido ao SPA 55,5 -0,6 15,0 3,6 
8: Economia 2,26 15,1 12,9 15,2 
extemos liquidos -12,0 40,1 13,3 -7,7 

::! cambia efectiva real (TER) -6,4% -0,8% -0,7% 0,8% 
xa de varfac;ao anual) 

1 media anual 115,88 121,6 117,3 97,8 
scudo cabo-Verdiano I D6\ar) 
centagem do PIB 
·ya de Bens -34,77 -34,53 -38,06 -37,80 
;ya _corrente (incluindo transferencias correntes) -10,5 -10,6 -11,4 -11 '1 
3. externa desembolsada 6,41 4,68 3,89 3,77 
3 externa contratada 98,38 104,92 103,92 80,18 
35 internacionais brutas: 
1ilh6es de dOiares 28,9 46,7 71,6 83,6 
1eses de importayao de bens e serviyos 1,0 1,6 2,2 1,8 
da divida em 1 
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,-_::;_itJ~pi,:_·t='.,: 

'/ ,~,~~"'-'';..__ {}r,- _r t<_r_L-uut. 

;~~3c~ 

2 -;;}$.-:.~· 

?.!ii .5 
--~ ll}.!:t 
~,!~U--2 

LZi!'l.f--,6- ~.il<!iiiG 

• _:L, w.~ -i.t-l.:n ,r 
J.-6~a:.:::- i it2"! 
'J,tr6Ki 3 ;!ifi'~A-

Cap-: ·verde· I\IF SELECTED ECONO\TIC Al\"D FIX.--L-....;-CIAL L''"D1CATORS 2002-2006 

~J;b(q r '[~HI:",--

---·-------- ~--~ .. --.---~£J)1 

ZTU> 
JOt.~ 

_f) 

"6" 
j-_f_\ __ 1 

j;fi_~--. ..:: ~t-;.~ ;] 
1,_!1~-}Jf,_J 

!_.:Ji_~-;-1 

_4;-h<:~ 

' ·-_,_._... 

~-'Z-~11'i-tl t.9l 
-,#.-'j-i} d ~--it 
--(~'(~<'t fjg 
L-'l&;:;i :l:.;! 



:2002 2003 

Pro_i 

.:\ational accounts and price~ 

Real GDP 

Real GDP (per capita) 

201)..\-

Consumer price index (annual average) 

Gross capital formation (percent ofGDP) 

Gross national savings (percent of GDP) 

::-.Ioney and credit 

Yet foreign assets 

Credit to nongovernment 

Broad money (NI2) 

Central government 

Total revenue (percent of GDP) 

Total gran!$ (pen:<:nt ofGDP) 

Total expenditure (percent ofGDP) 

2005 

Overall balance (including gran~», percent of GDP) 

E:-..'temal debt (percent of GDP) 

:-Jet domestic debt (percent of GDP) 

External 

Exports of goods and services (local currency) 

Imports of goods and services (local currency) 

Real effective exchange rate (annual average) 

Overall balance of payments (percent of GDP) 

2006 

Current account balance (including current grants, percent of GDP) 

Gross reserves (months of prospective imports) 

E>.'ternal debt service (percent of exports) 

Sources: Cape Verdean authorities, andL_VJF staff estimates and projections 

(Percentage change unlc% mherxise seated) 

5.3 4.7 

3_4 2.8 

19 L2 

35.8 31.0 

24_-+ 20_0 

18.6 -7_7 

12.0 15.2 

14.3 8.6 

22_9 22.0 

8.7 5.5 

344 3Ll 

-2.9 -3_5 

56.4 57.5 

29.2 27.3 

14.1 6.1 

15.3 75 

0.5 1.8 

6.3 -0.7 

-11.4 -11.1 

1.9 17 

12.4 10_5 

44 

2.5 

-1.9 

36_8 

22.4 

31 9 

9_3 

10_5 

23.2 

10.9 

36.1 

-2_0 

54.0 

35.0 

5.2 

6.5 

-2_9 

4.1 

-14.4 

2.4 

11.3 

5_8 

3.8 

0.4 

37.9 

33.3 

58_8 

9_2 

15.5 

24.1 

7.1 

36.3 

-5.1 

55.4 

32_7 

20.5 

0.5 

-2.1 

5.7 

-4.6 

3.0 

&.& 

? 

5_5 

3_5 

6.2 

38.7 

31.8 

19.0 

13.7 

13.6 

25.1 

9.0 

41.2 

-7.1 

52..-1-

27.2 

8.9 

14.6 

2.2 

-6.9 

3.1 
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ANNEXE2 

Matricc des donatcurs 2005- 2010 

Donatcurs Dcveloppcment Dcveloppement social Activites du secteur productif Themes transvcrsaux Estimation 
economiquc - Aide dCcaissements 2005-
budgctairc . 2010 

Aide -Aide budgetaire -Securite alimentaire : aide -Eau, assainissement (PR, CV) Prognm1me nlg. PALOP: PIN 9°FED: 56M€ 
communaut globale/PRSP (2005-8) budgetaire cibl<le Uusqne -Dechet solide (ST) - projet de renforcement des (2002-2007) 
airc -Aide budgetaire globalc 2007) -Construction route (SA) capacitcs de !'administration, PIN 10° FED:38.4M€ .. (2009-11) -Centres de Sante (PR) - Prog regional solaire - projet Emploi + Fonnation +tranche incitativc ::> 

- Renforcement Societe -Production/commercialisation (2008-20 13) 
Civile cult. Fruitieres (SA,FO) Projets RUP (2008) 

Projet Securite (2008) 
Autrichc -Aide budgetaire (2006- - Integration des ressources -Decentralisation 2006-2008 : ap. 6 M€ 

2008) naturelles et ean (ST/Sao (developpement regional, 
Domingos, Silo Miguel, amenagemcnt du territoire, 
Tarrafal, Santa Catarina, Sta gouvernance democratique) 
Cruz, Riberira Grande, Sao -Preservation de 
Salvador, Sao Loren9o) ll environnement 

--Dev. du capital humain 

Espagnc -Aide budgetaire (2007) ·-Education -Decentralisation 
-Formation professi01melle -Culture et recuperation du 
-Bourses d'etude patrimoine 
superieure 

Region des -Education -Ordollllancement du 
Canaries "formation professionnelle territoire 

-Bourses d'etude - Envir01memcnt 
superieure -Lutte contre le trafic de 

drogues 

~-
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France - - Lutte contre Ia pauvrete : -eau et assainissement (SN, -Gouvernance ctemocratiquc - AC:36-38M€ (2007-
formation professionnelle MA 2003-2006 et CV/AFD1

) (securite, decentralisation, 2011) 
ct acces aux services de - Infrastructures pour finances) ( CV) projet FSP2 

base (ean) (CV) promotion du secteur prive -Diversite culturelle et 
(AFD) Francophonie (CV) FSP 

- Renforcement des capacites 
et competences (bourses) 

~---
Luxcmbour - Aide alimentaire - Habitat Eau, assainissement (SA, SN - appui institutionnel (gestion 
g - Appui aux - Ecoles/lycee (ST,SA) ST/Sao Domingos) /sondeuse de !'aide, decentralisation) 

PME/PMI - Centres de sante - Elevage caprin - gestion des dechets (SN) 
(ST,SA, MA) Route (SA) - nouvelles teclmologies 

- Sante scolaire ~ourisme I Formation h6telicre - lutte contre desertification 
- Formation, emploi (SA) cteveloppement durable 

Pays Bas Aide Budgetaire -Assainissement (Ml,PR) -Biodiversite (CV) 
sectoriellc -Developpement integre (AS) -Protection environnement 
( environncment) et (CV) 
appui institutionnel -Luttc contre le trafic des 

stupefiants 
-Fonnation professionnelle et 

education des adultes 
(prevision) 

Portugal -Bonification des - Services sociaux et - Valorisation des Ressources PIC 2005-07 : 55M€ 
intenlts des emprunts solidarite Humaines et des capacites 
realises aupres des teclmiqnes 
instit11tions financiCres - Ordonnancement du 
portugaises destines a Ia territoire et recuperation du 
construction patrimoine 
d 'infrastructures 
routiCres ct a 
1 'education. 
-Routes (2 prets cone.) 
-Stabilite 
macroCconomique 

-· 

7 I Agencc rranyaise de Devcloppcment v 
2 Fonds de solidarite prioritairc 
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Bresil -Education/bourses -Administration publiquc 
-Formation professionnelle Culture 
-Administration publique 
(teclmologie de 
!'information) 
-Sante 

~ Cuba CEducation et formation Assistance technique : sante, 
;;;; professimmelle,bourses securite alimentaire, 
IOl 

'"' 
etudes superieures. 

<( 
Chine -Bources d'etudes Construction d'infrastmcture z 

0 supCrieures 
~ Etats Unis -Aide alimentaire I Appui - Developpement rural -Appui au secteur financier MCC :110M$ 

-~ 

ifl aux micro-enlreprises -Infrastructure • Appui au secteur prive (2005-2010) 

~ 
'"' J~tpon - Aide alimentaire -Infraslr. Portuaires (PR), -
~ -Sante agricoles. 

Kowcit - Eau, assainissement (SL,BV) 
Nations CLutte contre Ia pauvrete -Gouvernance democratique US$50 M (2006-10) 
Unics -Protection sociale -Preservation envirotmement 

(amelioration de - Developpement Capital 
l 'efficience et durabilite) Humain 
-Sante - --~-~ 

Aide budgctaire -Education et formation -Infrastmctures - Reformes institntionnelles Ban que 
ifl 

mondialc -Promotion du sectcur prive ~ 
1>1 'BAn' - Aide budgetaire (2007) u z appui a Ia SRP ( 4 MUC) g 
f.>; BADEA - Infrastructures 
ifl - Eau et assainissement z 
0 - Developpement rural -'"' ~ OPEP encrgie electrique et eoliCJme - Appui institutiomtel -'"' (PR,Ml,SL), eau (CVIPR/MI, 
ifl 

i!:i Tarrafal), assainissement (PR, 
Assomada, Tarrafal) -

Abv : CV ~ Cap Vert ST ~ Santiago MA~Maio SA ~ Santo Antao 

I~ 
I 
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ANNEXE3 

PROFIL ENV1RONNEMENTAL DU CAP VERT 

Le Cap Vert est un pays constitue de dix i:les et treize \lots, situe a environ 450 km du Senegal Le 
pays dispose d'une partie immergee de 4033 km2 et d'une Zone Economique Exclusive estimee a 
700 milles km2. La population, estimee a 434.625 habitants avec une densite de 108 habitants par 
krn2, est tres jeune (42% en dessous de 14 ans). Elle se concentre en majeure partie (54%) dans les 
zones urbaines et presente un taux de croissance de 2,4%. (donnees 2000) 

Le climat de type subtropical aride, pn\sente un taux d'humidite en dessous de 10%. II est 
caracterise par une saison des pluies courtes, de juillet a octobre, et par des precipitations parfois 
torrentielles et mal distribuees dans l' espace et dans le temps. La moyenne des precipitations 
annuelles, estirnee a 225 rnrn, est en diminution depuis les annees soixante du siecle demier. 
Environ 20% des l'eau des precipitations se perd en ruissellements superficiels, 13% s'infiltre et 
recharge les nappes phreatiques, et la plus grande partie s' evapore. Les sols sont, dans la grand 
majorite, pauvres en matiere organique. Seulement 10% des terres immergees sont potentiellement 
arables, 95% desquelles sont utilises pour l' agriculture non irriguee et le restant, 5%, pour 
l' agriculture irriguee. 

Qualite et mesures environnementales actuelles 

Les principaux indicateurs de pollution environnementale sont !'existence d'huile usagee dans le 
sol, !'accumulation de n\sidus solides non degradables dans les decharges, !'accumulation des gaz 
d'echappement des vehicules automobiles et des aerosols dans !'air (comme Ia brume seche). Tous 
les aspects de pollution environnementale sont en augmentation dans toutes les municipalites du 
Cap Vert. En ce qui conceme les huiles usagees, Ia municipalite de Sao Vicente constitue une 
exception, en partie due a l' activite d'une ONG, qui fait le ramassage et le stockage des huiles 
usagees. La principale preoccupation environnementale, de maniere generale, est Ia diminution et Ia 
deterioration des ressources naturelles (eau, biodiversite, sols et ressources marines). 

Problemes environnementaux et problemes socio-economiques 

Dans les zones rurales, les deux causes principales de Ia degradation de I' environnement sont les 
pratiques agricoles inadequates et le surpaturage. Les consequences directes sont Ia faiblesse de 
!'infiltration et de Ia capacite de retention de l'eau dans le sol, qui entra'ine Ia diminution du niveau 
des nappes phreatiques, et Ia reduction de Ia capacite de production agricole et de l' elevage Ceci est 
egalement aggrave par Ia surexploitation des ressources naturelles et l' extraction de materiaux 
inertes, dont les communautes dependent pour Ia generation de leurs revenus. Du fait de I' absence 
d'un plan de developpement urbain, !'installation des migrants dans les zones periurbaines n'est pas 
controlee, ce qui provoque Ia construction clandestine des infrastructures et I' absence de contrO!e 
dans Ia gestion des residus et le traitement de base, avec des consequences negatives sur Ia sante 
publique. L'exode et les migrations inter-lies provoquent une augmentation de Ia construction 
civile, et, en consequence, une augmentation de Ia demande en materiaux de construction qui 
provoquent une pression elevee sur les ressources naturelles. Les mesures institutionnelle , sont 
necessaires pour creer des alternatives pour Ia generation de revenus et pour I' ameliorati h des 
pratiques de production agricole, d, elevage et de foresterie. 

7 



ANNEXE 3 2 

Potentialites environnementales 

Le Cap Vert possede de nombreuses potentialites environnementales qui devraient etre explorees de 
maniere durable : 

> Une quantite d'eau pluviale estimee it 181 millions de miMes cubes par an, qui se perd it travers 
le ruissellement superficiel, mais qui pourrait etre captee et stockee en utilisant les technologies 
adequates. 

> Les ressources oceaniques et Ia zone du littoral offre un potentiel de production d' aliments, de 
sel, d'energie, d'eau pour !'aquaculture et le developpement touristique. La biodiversite presente 
de grandes potentialites en termes de richesse d'especes et les zones protegees (terrestres et 
maritimes) ont un interet scientifique et touristique. 

> Un paysage nature! qui est diversifie et offre un grand potentiel pour le tourisme de montagne et 
maritime. 

> Le solei!, Ia mer et le vent constituent des sources d' energie renouvelable. 
> Les ressources forestieres ont un role important dans Ia lutte contre Ia desertification, 

!'augmentation des capacites du sol pour Ia retention de l'eau, !'amelioration des paysages, Ia 
production de materiaux secondaires. C'est egalement une source de revenus pour Ia population 
rural e. 

Aspects institutionnels et legislatifs 

La priorite pour les annees avenirs est I' adequation de Ia structure organique actuelle de maniere a 
dynamiser et assurer I 'horizontalite de Ia politique nationale de 1' environnement, a travers un 
programme d'appui institutionnel. Le Cap Vert dispose d'un cadre normatif ample en ce qui 
concerne les composantes environnementales. Dans le cadre de Ia mise en ceuvre du P ANA II (Plan 
national environnemental), les mesures suivantes devront etre priorisees : 

!'elaboration du Code de l'Environnement, ou, tout au moins, des legislations permettant Ia 
divulgation du Droit de 1' environnement cap verdi en ; 
Ia promotion des actions de vulgarisation des lois environnementales; 
Ia definition du cadre d'action des associations ou ONG a vocation environnementale, en 
vue de faciliter leur participation a !'information eta !'observation des lois; et 
Ia revision des lois, en particulier dans les cas ou I' absence de reglement rend inapplicables 
les normes deja existantes. 

Problemes prioritaires 

En termes de contenu technique les problemes prioritaires sont : 
> la disponibilite insuffisante de l'eau pour Ia consommation domestique, l'arrosage et l'industrie; 
> Ia perte de Ia biodiversite marine et terrestre; 
> le traitement sanitaire deficient avec des consequences nefastes pour la sante publique t le 

developpement touristique. 
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ANNEXE4 

PROFIL MIGRATOIRE DU CAP VERT 

1. Le Cap Vert est traditionnellement un pays de forte emigration. 
La population de I' arc hi pel du Cap Vert detient une tradition pluriseculaire d' emigration. On 
pourrait dire de ce pays ce qui a ete dit de Ia Gnke : « Faute de nounir ses enfants, elle les jette 
a Ia mer ». Cette emigration historique a ete pour partie une emigration temporaire, le migrant 
revenant au pays apres avoir passe a I' etranger ou sur les flottes oceaniques une bonne part de sa 
vie active, et pour partie une emigration definitive, I' emigre se fixant dans un pays d' accueil et y 
creant une famille. 
Meme dans ce deuxieme cas, les emigres et descendants d'emigres capverdiens gardent avec 
leur terre natale, dans Ia majorite des cas, des liens tres forts. 

2. Les communautes de Capverdiens emigres jouent un role important dans Ia vie 
economique, sociale et culturelle de l'archipel. 
L'emigration a ete, pour le Capverdien, une occasion d'ameliorer non seulement sa condition de 
vie, mais aussi celle de ses proches restes au pays ; elle a ainsi constitue, et reste encore de nos 
jours, une source de revenus pour le pays et de developpement economique grace aux envois 
des emigres : entre 2002 et 2005, les transferts de fonds des emigres ont represente en moyenne 
12,6% du PIB. Desormais, il ne s'agit plus seulement de mandats envoyes aux families pour 
ameliorer leur niveau de vie, ou de fonds destines a Ia construction d'une maison ; les emigres 
contribuent egalement a des investissements dans des secteurs d'activite comme le tourisme, le 
commerce de gros et de detail, les transports,etc. 

3. Une communaute emigree numeriquement importante, un mouvement d'emigration en 
baisse. 
Les services de l'Institut des Communautes, organisme charge des liens avec les communautes 
capverdiennes de I' exterieur, estiment a pres de 600 000 le nombre de Cap verdi ens fixes a 
I' etranger, dont Ia moitie aux Etats Unis. Rappelons, a titre de comparaison, que Ia population 
capverdienne residant au Cap Vert est estimee en 2005 a 483 000 ; les Capverdiens partagent 
ainsi avec les Libanais Ia caracteristique originale d' etre plus nombreux dans Ia diaspora que 
dans le pays d' origin e. 
L' emigration capverdienne s' est dirigee vers 3 continents : 1' Amerique, plus particulierement 
I' Amerique du nord, mais aussi le Bresil et I' Argentine, continent vers lequel I' emigration date 
du 19emo siecle ; I' Afrique, ou les flux se sont diriges durant Ia periode coloniale principalement 
vers les autres pays de I' empire portugais ; !'Europe, ou une tradition de migration vers Ia 
metropole au temps de Ia colonisation s'est poursuivie apres l'independance et elargie a d'autres 
pays. 
En Europe, les donnees tirees des inscriptions dans les services consulaires conduisent a estimer 
a un peu plus de 183 000 le nombre de Cap Verdiens residant dans les pays membres de !'Union 
Europeenne, les principaux pays d'accueil etant : 

le Portugal, avec I 05 000 residents 
Ia France et les Pays Bas (pres de 17 000 dans chacun de ces deux pays) 
I' Allemagne et I'Espagne (environ 15 000) 
l'Italie (10 000) 



On manque de donnees sur I' evolution recente des flux migratoires. On s' accorde generalement 
a estimer que I' emigration est un phenomene en diminution, comme semble le prouver le taux 
d'accroissement de la population entre les deux derniers recensements, en hausse par rapport 
aux peri odes precedentes, alors que le croit demographique nature! (ex cedent des naissances sur 
les deces) est en baisse. Cette diminution de la propension a emigrer peut s'expliquer par l'effet 
combine de !'amelioration des conditions de vie dans I'archipel et des restrictions portees a 
!'immigration par les pays de destination. 
Cependant, la diminution des departs s'accompagne d'une reorientation des flux: I' Afrique 
n' est plus attractive (on assiste au contraire a un mouvement important et continue! depuis 
I' independance, de « retours » dans l' archipel de migrants d' origine capverdienne, de Sii.o 
Tome, d'Angola, de Guinee Bissau et du Senegal). Le recensement de !'an 2000 montre que ce 
mouvement a porte sur plus de 16 000 personnes ( 4% de !a population recensee ), dont 6000 a 
7000 etaient nees a l'etranger. Mais !'Europe devient la destination preferentielle, et, en Europe, 
tout laisse a penser que la part du Portugal comme pays de destination, tout en restant 
preponderante, tend a diminuer au profit de la France, de l 'Espagne, de l' Allemagne et du 
Benelux. 

4. Dans les annees 1990 le Cap Vert est devenu aussi nne terre d'immigration. 
A partir des annees 90s, le Cap Vert a vu s'installer dans l'archipel un nombre significatif de 
ressortissants etrangers qui ne sont pas d' origine capverdienne. 
Le pays a d' abord res;u des immigrants en provenance de Guinee Bissau, avec une notable 
acceleration des flux a partir de Ia guerre civile qui a frappe ce pays en 1998-99. Depuis, 1' aire 
d'attraction des migrants s'est etendue a d'autres pays d' Afrique de !'Ouest membres de la 
CEDEAO. 
Il existe en outre une immigration chinoise composee de commers;ants, encouragee par des 
accords entre le Cap Vert et Ia Republique Populaire de Chine ; cette immigration, fortement 
encadn\e, a indubitablement dynamise dans !' archipel le secteur du commerce de gros et de 
detail, tout en favorisant !'importation de produits chinois bon marche. 
Le developpement economique a attire aussi quelques Libanais, souvent venus d' Afrique 
continentale, et des Europeens, qui exercent leur activite principalement dans les domaines lies 
au tourisme. 
L'immigration s'est concentree surtout dans la capitale, Praia, ainsi que sur les iles de Sal et Boa 
Vista, qui sont pour le moment les principaux centres d'activites touristiques. Les immigres 
d'Afrique occupent une part notable (mais qu'aucnne enquete ne permet pour le moment 
d'estimer) des emplois salaries dans Ia construction et le gardiennage, et en moindre mesure 
dans l'h6tellerie et la restauration. Ceux qui ne trouvent pas d'emploi salarie se livrent au 
commerce informel. 
Le volume monetaire des envois de fonds, notamment vers Dakar, par les services de la Western 
Union, connait une croissance significative. 

5. Les mouvements migratoires en provenance de Ia CEDEAO soot causes principalement 
par le « differentiel de developpement ». 
Les facteurs d' attractivite du Cap Vert sur le potentiel migratoire de l' Afrique de l' Ouest sont : 
- la croissance de l' economie locale et en particulier du secteur de la construction, qui offrent 
des opportunites d' emploi n' exigeant que peu de qualification ; 
- les salaires plus eleves que dans plusieurs pays d' Afrique continentale ( avantage largement 
compense par un cout de la vie, et notamment des biens et services de premiere necessite, lui 
aussi plus eleve, mais cet inconvenient est mains connu des candidats a I' emigration que le 
montant des salaires) ; 

? 



- les facilites d' entree et d'installation dans le pays que permet la mise en application des 
accords de libre circulation au sein de la CEDEAO ; 
- la position geographique de 1' archipel, au carrefour de trois continents. 
La situation d'instabilite politique et sociale de certains des pays d' Afrique continentale est 
evidemment un facteur supplementaire de migration 

6. Les donnees chiffrees sur l'immigration au Cap Vert sont des estimations comportant 
un fort degre d'incertitude. 
I1 y a dans le pays environ 1800 etrangers disposant d 'un titre de residence. Les estimations 
concernant le nombre d'etrangers n'ayant pas legalise leur situation de residence varient 
enormement selon les sources (de 2000 a 20 000), mais il parait raisonnable qu'il soit de l'ordre 
de 15 000, en tres grande majorite en provenance de Ia CEDEAO. Si le chiffre de 15 000 
residents non declan\s est exact, les etrangers vivant au Cap Vert (legaux et illegaux), au 
nombre de pres de 17 000, representeraient environ 3,5% de la population residente total e. C' est 
une proportion beaucoup plus faible qu' en Cote d'Ivoire, un peu plus elevee qu' au Nigeria, 
sensiblement du meme ordre qu'au Senegal (mais relativement plus significative etant donne Ia 
separation physique du continent). 
Pour l'essentiel, l'immigration de ressortissants de Ia CEDEAO est composee d'adultes 
masculins dans Ia tranche d'iige des 17-40 ans. Toutefois, on constate n\cemment un 
accroissement des arrivees de migrants de sexe feminin. L' immigration chinoise, libanaise et 
europeenne est une immigration a caractere davantage familial. 

7. Le Cap Vert attire-t-il l'immigration en tant que pays de transit, ou est-il nne 
destination finale ? 
Une partie des etrangers venus immigrer au Cap Vert considere ce pays comme un relais: pour 
quelques uns, simple escale avant un nouveau depart pour !'Europe ou 1' Amerique du Nord; 
pour un plus grand nombre, lieu ou ils peuvent trouver un travail et esperent economiser pour 
financer Ia 2emo etape de leur migration. Cependant, les obstacles mis a leur entree dans 1' espace 
Schengen et dans les autres pays de destination finale entrainent un prolongement de leur sejour 
au Cap Vert, susceptible de debaucher sur une fixation definitive, sans pour autant que se 
dissipe completement le reve d'acceder unjour aux pays« developpes ». 
L'image du Cap Vert comme «pays de developpement intermediaire », en commenyant a se 
diffuser en Afrique de !'Ouest, genere de plus en plus des comportements migratoires fondes sur 
les expectatives suivantes: aller au Cap Vert d'abord, puisqu'il est possible d'y entrer sans visa, 
y trouver un emploi, puis, si ce dernier est assez remunerateur pour epargner suffisamment et si 
se presente une opportunite, nouveau depart pour gagner un pays developpe ; sinon, 
prolongation du sejour au Cap Vert jusqu'it accumulation des fonds permettant de rentrer au 
pays. 

8. Cadre legal de !'immigration, et clandestinite 
Les citoyens des pays membres de Ia CEDEAO jouissent de Ia liberte de circulation et 
d'etablissement dans l'espace communautaire que leur offrent les huit protocoles 
supplementaires a I' accord de base de Ia CEDEAO, integres it Ia legislation capverdienne depuis 
le 11 fevrier 1981. L'entree au Cap Vert est facile. Mais !'obtention d'un titre de sejour de 
longue dun\e (carte de residence) requiert du migrant Ia presentation de documents 
administratifs nombreux que Ia plupart des originaires d' Afrique continentale ont beaucoup de 
difficultes a produire ( citons, entre autres, un contrat de travail en bonne et due forme avec un 
employeur au Cap Vert ; un extrait de easier judiciaire recent de leur pays, traduit et h\galise par 
leur representant consulaire, alors que, a 1' exception des Senegalais, le consulat de leur pays ne 
"trww 1"'" ee C"l> Vert;"" =tifioo< de dmiDdle qee le ="ieipeli<e iii~ <ce co"«·e 



presentation d'un contrat de bail, alors que le logement de nombreux migrants est regi par 
l'informalite ... ). II en resulte que Ia tres grande majorite des ressortissants d' Afrique residant au 
Cap Vert ne font pas legaliser leur situation. 
L'immigration chinoise est encadree par les services diplomatiques et consulaires chinois et les 
residents chinois au Cap Vert ont pratiquement tous un statut legaL 

9. Des perspectives d'accroissement de Ia population immigree difficiles a chiffrer. 
Pour le moment, il est extremement difficile de faire des previsions fiables sur I' accroissement 
des flux d'immigration. Les chiffres avances (un taux annuel d'accroissement de 2500 residents 
etrangers supplementaires par an) relevent de Ia pure conjecture. 
Au cas ou le Cap Vert renforce son developpement economique, son attractivite croitra aux 
yeux des candidats a I' emigration originaires d' Afrique continentale. 
S'il n'y a pas de veritable integration, et si Ia majorite des etrangers venus s'installer dans le 
pays se trouve reduite a y rester dans l'illegalite, il se pourrait qu'une fraction significative de ce 
groupe bascule dans Ia marginalisation sociale, terreau favorable a Ia delinquance. 

10. Necessite d'une politique migratoire qui tienne compte des tendances nouvelles. 

La strategie du gmivernement en matiere d'immigration est de combiner deux objectifs : 
]'integration des comrnunautes immigrees, d'une part, et le controle plus rigoureux des flux, 
d' autre part. 
II apparait indispensable de mettre en reuvre une politique de contention du trafic illegal de 
migrants. 
Malgre Ia relative facilite avec laquelle les ressortissants de Ia CEDEAO, dans le cadre de Ia 
legislation existante, peuvent entrer au Cap Vert, il existe des filieres d' entree clandestine par 
voie maritime. Les candidats a ce type de filiere sont vraisemblablement soit des gens ne 
disposant pas des documents d'identite requis pour une entree legale, soit des migrants pour 
lesquels le sejour au Cap Vert n' est qu'une breve etape au cours d'un voyage qui do it les 
amener en Europe. 
Par ailleurs, il existe aussi des reseaux qui se livrent a Ia falsification de documents d' identite 
pour permettre aux migrants transitant par le Cap Vert !'entree dans les pays d'Europe et 
d' Amerique. 
Les reseaux de promotion de !'immigration illegale operant sur le circuit entre Senegal, Gambie, 
Guinee Bissau, Guinee Conakry, Ghana, d'une part et le Cap Vert d' autre part, et en particulier 
les proprietaires de bateaux utilises par les clandestins, tirent de cette activite des revenus 
considerables, comparables a ceux offerts par le trafic de drogue ou d' armes. 

Face a ces phenomenes nouveaux, le Gouvernement du Cap Vert est en train d'elaborer une 
strategie de lutte contre le trafic illegal de migrants et d'identifier ses besoins de coopera ion en 
ce domaine avec ses partenaires etrangers. 



ANNEXE 5 

Principais Acordos assinados e/ou concluidos por Cabo Verde entre Agosto de 2003 e 2005. 

1 - Acordo de Concessao de Vistos de i\lultiplas Entradas para determinadas categorias de 
pessoas dos Estados membros da CPLP( Assinatura: 30/07/2002 Aprova<;:ao: 22112/2003 -
Decreto n° 12/2003) 

2 - Acordo de Estabelecimento de Requisitos Comuns I-.Jaximos para a instru<;:ao de vistos de 
curta dura<;:ao para os cidadaos da CPLP (Assinatura: 30/07/2002 Aprova<;:ao: 22112/2003 -
Decreto n° 13/2003). 

3 - Acordo sobre a Concessao de Vistos Temporarios para Tratamento Medico a cidadaos da 
CPLP (Assinatura: 30/07/2002 Aprova<;:ao: 22/12/2003- Decreto no 15/2003). 

4 - Acordo de Estabelecimento de Balcoes Especificos nos postos de entrada e saida para 
atendimento de cidadao da CPLP (Assinatura: 30/07/2002 Aprovac;ao: 22/12/2003 - Decreto no 
14/2003). 

5 - Acordo de Isenc;ao de Taxas e Emolumentos devidos a emissao e renovac;ao de autorizac;ao de 
residencia para os cidadaos da CPLP (Assinatura: 30/07/2002 Aprovac;ao: 22/12/2003- Decreto 
n° 16/2003). 

6 - Acordo de Cooperac;ao entre os Estados Membros da CPLP sobre o combate ao HIV/SIDA 
(Assinatura: 30/07/2002 Aprovac;ao: 22/12/2003- Decreto no 17/2003). 

7 - Convenc;ao de Revisao da Convenc;ao de Seguranc;a Social entre o Reino dos Paises Baixos e a 
Republica da Cabo Verde (Assinatura: 22/05/2000; Aprovac;ao: 23/02/2004- Decreto no 2/2003). 

8 - Acordo de Cooperac;ao Tecnica no dominio da Seguranc;a entre a Republica de Angola e a 
Republica de Cabo Verde (Assinatura: 28//07/2003; Aprovac;ao: 01/03/2004- Decreto n° 3/2004). 

9 - Protocolo de Entendimento relativo a Iniciativa dos Paises Menos Desenvolvidos entre a 
Republica de Cabo Verde eo Canada (Assinatura: 25/04/2003; Aprovac;lio: 01/03/2004- Decreto 
n° 4/2004). 

10 - Convenc;ao de Criac;ao da Fundac;ao para o Desenvolvimento Sustentavel do Sahel 
(Aprovac;ao: 08/03/2004 -Resoluc;lio no 89NI/2004; CR: 17/06/2004). 

11 - Acordo de Cooperac;ao Juridica e Judiciaria entre a Republica de Cabo Verde e a Republica 
Portuguesa (Assinatura: 02/12/2003; Aprovac;ao: 01/06/2004 - Resoluc;ao n°981VI/2004; CR 
30/06/2004) 

12 - Tratado de Delimitac;lio de Fronteiras Maritimas entre a Republica de Cabo Verde e a 
Republica IsHlmica da Mauritania (Assinatura:l9/09/2003; Aprovac;ao 14/06/2004 - Resoluc;ao 
n°991VI/2004; CR:30/06/2004) 

13 - Protocolo Relativo 3 Emenda ao artigo 50 a) da Convenc;ao sobre a Aviac;ao ivil 
Intemacional ( Aprovac;ao: 21/06/2004 - Resoluc;ao no 10 1/VI/2004; CR: 08/07/2004) 



14- Protocolo relativo a emenda ao artigo 56 da Conven<;;ao sobre a Aviac,:ao Civil Intemacional 
( Aprovac,:ao: 21/06/2004 - Resoluc,:ao no l 02/VI/2004; CR 08/07/2004) 

15 - Convenc,:ao para a Unificac,:ao de certas Regras relativas ao Transporte Aereo internacional 
( Aprovac,:ao: 21/06/2004 - Resoluc,:ao n° 1 031VI/2004; CR 08/07/2004) 

16- Acordo de Emprestimo entre o Governo de Cabo Verde eo Fundo OPEP (Organizac,:ao dos 
Paises Exportadores de Petr61eo) para o Desenvolvimento Intemacional (Assinatura:04/02/2004; 
Aprovac,:ao: 01/06/2004- Decreto n°7/2004). 

17- Convenc,:ao sobre a Conservac,:ao das Especies Migrat6rias Pertencentes it Fauna Selvagem -
CMS 

18 - Convenc,:ao sobre o Comercio Intemacional das Especies de Fauna e Flora Selvagens 
ameac,:adas de extinc,:ao e da emenda de Gaberone de 1983;- CITES (Aprovac,:ao: 21/03/2005 -
Decreto n°1/2005, BO n°!2; CR: 30/05/2005 

19 - Convenc,:ao sobre Zonas Humidas de Importiincia Intemacional especialmente como habitat 
de Aves Aquaticas (RAMSAR) de 1971, tal como emendada pelo Protocolo de 1982 e pela 
emenda de 1987,Regina (Aprovac,:ao: 08111/2004 - Decreto n° 11/2004, BO no 33; CR: 
29/12/2004) 

20 - Acordo para a Promoc,:ao do Cumprimento das Medidas Intemacionais de Conservac,:ao e de 
Gestao pelos Navios de Pesca no Alto Mar 

21 - Acordo entre o Govemo da Republica de Cabo Verde e o Instituto Intemacional da Lingua 
Portuguesa referente ao Estabelecimento da Sede do Instituto Intemacional da Lingua Portuguesa 
em Cabo Verde (Assinatura: 8/10/2004) 

22 Protocolo Modificativo ao Acordo Ortogritfico da Lingua Portuguesa 
(Assinatura: 17/07/1998; Aprovayao:30/05/2005 - Decreto n°4/2005) 

23 - Segundo Protocolo Modificativo ao Acordo Ortogrilfico da Lingua Portuguesa 
(Assinatura:25/07/2004; Aprovac,:ao: 30/05/2005- Decreto n°5/2005) 

24- Acordo por Troca de Notas entre o Govemo da Republica de Cabo Verde eo Govemo dos 
Estados Unidos da America sobre o Exercicio de Actividades Remuneradas por parte de 
Dependentes do Pessoal Diplomatico, Consular, Administrativo e Tecnico (Assinatura: 15 e 18 
de Fevereiro de 2005; Aprovac,:ao: 30/05/2005 - Decreto n° 6/2005) 

25- Acordo entre o Govemo da Republica de Cabo Verde eo Govemo da Republica Federativa 
do Brasil sobre o Exercicio de Actividades Remuneradas por parte de Dependentes do Pessoal 
Diplomatico, Consular, Administrativo e Tecnico (Assinatura: 14/01/2005; Aprovac,:ao: 
30/05/2005 - Decreto no 7/2005) 

26- Acordo entre o Govemo da Republica de Cabo Verde eo Governo dos Estados Unidos da 
America sobre a Isenc,:ao Reciproca de Impostos sobre Rendimentos Derivados de Opera;;:oes 
Internacionais de Navios ou Aeronaves (Assinatura: 16/03/2005; Aprovac,:ao: 21/06/20 5 -
Resoluc,:ao n° 134/VI/2005 ) 



27- Tratado de Criayao de urn Observat6rio Econ6mico e Estatistico da Africa Sub-sahariana 
(Assinado: 24/09/2004. Nao ratificado). 

28 - Acordo de Cooperas;ao entre os Estados Membros da CPLP sobre o Combate a 
Malaria/paludismo (Assinatura: 26/07 /2004) 

29 - Protocolo de Cartagena sobre a Bioseguran9a, Adicional a Convenvao sobre a Diversidade 
Biol6gica. 

30- Convenyao Quadro para o Controlo do Tabaco (Assinatura: 17/02/2004) 
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ANNEXE 6 - Governance Profile 
CAP-VERT 

l. POLITICAL/ DEMOCRATIC GOVERNANCE (VOICE AND ACCOUNTABILITY FOR WBI) 

A. Human Rights 
Does the government have any particular problem to sign, ratifY or Le Cap-Vert a ratifie les traites internationaux concernant les droits de !'Homme. Pas de 
transpose to domestic law human rights related globaVregional problemes significatifs concemant Ia mise en reuvre des conventions sur les droits de 
conventions1? If so. why? Please provide comments on implementation of !'Homme. 
human_rights ratified conventions. 
Has the government signed and ratified the statute of the Intemational Concemant le Tribunal International Penal, le Cap-Vert a signe le Statu! de Rome en 
Criminal Court? Has it signed bilateral immunity agreements with third decembre 2000 mais ne l'a pas encore ratitie; le processus de ratification est en cours, des 
countries (USA)? retards ont eu lieu en vue d'apporter les modifications necessaires ala Constitution. 
If death penalty has not been abolished, under which circumstances and La peine de mort n'a jamais existe au Cap-Vert 
grounds it is applied (military, sharia courts .. )? 

-

-

Do the watchdog public institutions (Ombudsman, Human Rights La Commission Nationale pour les Droits de !'Homme et la Citoycnnete (CNDHC) fut creec 
Commission), in case they exist, have problems in exercising effective le I I octobre 2004 par Decret n° 38/04 eta succede au Comite National des Droits de 
power? !'Homme qui existait depuis 1999. Pas de problemes significatifs d'exercicc des pouvoirs. 

-· 
Is the principle of non discrimination based on sex, race, colour, language, Les discriminations mentionnees sont interdites par la Constitution et par les lois du pays. 
religion, political or other opinion, national or social origin foreseen by the Dans Ia culture et les pratiques locales il n'y a pas de discriminations de race, sexe, religion, 

opinion politique, etc. law an_d effective!}: guaranteed? If not what are the main problems? - ·------
Are minorities' and indigenous peoples' political and cultural rights 
effectively protected? What are the main controversial issues (land rights, 
political rigl:lts, .. )'l 
Other relevant information, overall appreciation and summary of the main 
problems identified in this area 
~-

B. Fundamental Freedoms 
r--7"----:------7:-';-;· 

Are the following fundamental freedoms recognised and effectively 
exercised by citizens (what are mains restrictions and problems if not 
respected) 

Oni 
Pas de themes controverses. 

.. 

Les droits de circulation des citoyens natiouaux sont garantis ainsi que les droit~ d'asilc ; 
1' exercice de ces droits est effectif. 

Global instruments: The Universal Declaration of Human Rights (1948), the International Covenant on Civil and Political Rights (1966), and the International Covenant on 
Economic, Social and Cultuml Rights (1966), plus a number of specific conventions, such as the International Convention on the Elimination of Racial Discrimination ( 1965), tl1e 
Convention on the Elimination of Discrimination Against Women (1979), the Convention Against Torture (1984), and the Convention on tl1e Rights of the Child (1989). Regional 
instruments: African countries: African Charter on Human imd Peoples Rights (1990), Gmnd Bay (Mauritius) Declaration and Plan of Action for the Promotion and Protection of 
Human Rights (1999), African Charter on the Rights and Welfare of the Child (1990), African Platform on the Right to Education (1999), OAU Refugee Co~vcntion (1969), 
Protocol on the Rights of Women in Africa (2003). Caribbean countries (to be completed), Pacific countries (to be completed) 
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Governance Profile 
-freedom of movement, including entering and leaving the country 
-the freedom of thought, conscience and religion 
- freedom of expression 
-freedom of information (arc there restrictions to intemationalmedia and 
to access to internet?) 

-freedom of assembly and association (including meetings held by political 
opposition, demonstrations). Is the regulatory environment conducive for 
civil society organisations, professional associations, trade unions, political 
parties to operate 
Other relevant information, overall appreciation and summary ofthe main 
problems identified in this area 

C. Electoral Process 
Were the last Presidential, parliamentarian and/or local electoral processes 
considered free and fair by EU and/or other international bodies? If not, 
what arc the main obstacles? Please refer to the following elements to 
assess the electoral process. 
- specific problems that undermine the independence, impartiality and 
credibility of the authority in charge of supervising the electoral processes 
- electoral census and the voters' registration system 

- specific problems that undermine the principle of equal can1paigning 
opportunities (equal access for all contesting parties to the state-controlled 
media, availability of published and broadcast media in all constituencies, 
transparency of financing of political groups I candidates) 
- existence of mechanisms for checking and validating election results 
- possibility to usc recourse procedures 
- possibility of requesting an authorised international election observation 
-possibility for local observers (from independent NGOs or political 
parties) to operate 
Other relevant infimnalion, overall appreciation and summary of the main 
problems identified in this area 

D) Principles of constitutional democrac 
Does the Constitution contain the principle of the separation of powers? 

Les libertes d'expression de pensee et de religion sont consacrces. 
Laliberte d'expression est garantic par Ia Constitution et par Ia Loi. 
II n'existe pas de restriction d'ordre legal a l'acces aux sources d'informations etrangcres. 

Le droit de reumon ains1 que le droit d'association sont garantis par Ia loi ct par I< 
Constitution. 
- La realisation de manifestations depend uniquement du depot d'une information et d' 
l'autorisation prealable de l'entite competente, qui est normalement concedce. 

-

Les elections presidentielles et parlementaires en 2006 ant etc jugees transparentes 
equitables. Des contestations sur un certain nombre de votes, notamment ceux de I' etrang 
ant emerge, mais elles ant ete deboutees. 

Pas de problemes majeurs identifies. 

Cl 

er 

Afin de ne plus avoir de contestations au niveau de Ia constitution des.lisies electoral e~ 
(inscription des electeurs notamment a l'etranger), une reforme du code electoral a etc mi S( 

en place. 

La presse et Ia radio offrent une large tribune a taus les partis politiques. La televisi or 
nationale est relativement neutre. 

-
Oui 
Oui -
Oui mais ce n'est pas necessaire. 
Oui 

-

Oui, Ia Constitution consacre le principe de separation de pouvoirs 

2 
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Governance Profile 
How does Parliament exercise its main powers? (legislative functions, L'Assemblee nationale detient une competence legislative propre en divcrses matieres, qu 
power to decide the national Budget, oversight of the pent etre exclusive, relativement reservee ou concurrentielle avec lc Gouvemcment. 
executive/government's action and capacity to dismiss the executive) - competence legislative exclusive de l'Assembh~e national en matieres concemant le: 

restrictions des droits fondamentaux, it !'organisation et fonctionnement des tribunaux c 
ministere public ainsi que les statut des magistrats judiciaircs ct du ministere public, parti 
politiques et statut de !'opposition, elections, bases de budget d'Etat, bases du systeme fiscal. 
- competence legislative relativement reservee (peut conceder unc autorisation legislative at 

Gouvemement) notamment en matiere de droits, libertes et garanties; etat et capacite de: 
personnes, droit de Ia famille et des successions; definition de crimes, peines et mesures dt 
securite et presuppositions respectives, ainsi que le procedure criminelle; regime general dt 
punition d'infractions disciplinaires, ainsi que d'actes illicitcs de simple mise en ordre social, 
et du processus respectif; responsabilite civile de l'Etat; droit syndical ct droit a Ia greve 
regime general des forces de securite; garanties de plaisante et contenticux des administres 
regime general de requisition et expropriation pour utilite publique; regime general de 1: 
communication sociale et bases d'organisation du service public de la radio et television 
regime de privatisation d'entreprises et biens du secteur public. 
- L'Assemblee nationale vote le budget general de l'Etat. 
- Les conditions de demission du Gouvernement sont fixees dans la Constitution. L< 
President de la Republique pent decider de la demission du Gouvernement si une motion dt 
censure est approuvee, apres consultation des partis representes it I' Assemblee nationale et d1 
Conseil de Ia republique 

Are there any political parties or similar strnctures? If not, what are the Systeme multipartisme, il existe deux principaux partis politiques et quelques formation: 
main obstacles for their formation and functioning? marginales 
How the political parties ensure political pluralism? (their capability of Les partis politiques peuvent operer librement et il existe un financement prevu par la loi 

c4eing representative, their budget, ... ) 
Is the security system, including law enforcement institutions such as Oui 
police, armed forces, paramilitary forces, etc, under democratic control and 
oversight by Parliament and civilian authorities? If not, what are the main 
obstacles? -
Other relevant mfi>rmation, overall appreciation and summary of the main -
problems idenzified in this area 

II. POLITICAL GOVERNANCE/RULE OF LAW: JUDICIAL AND LAW ENFORCEMENT SYSTEM 

What type of judicial systems (modem, religious, traditional, ... ) coexist in Le systeme judiciaire est de type moderne et la justice est independante du pouvoir poJitique 
the country? What is their respective jurisdiction? 
Do procedures of nomination, removal, sanctions and promotion ensure the Oui. 
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Governance Profile 
independence of judges? 
Is the current system conducive to a perfonningjudicial system Le systeme judiciaire est en voie de modernisation : progres rcmarquables realises dans li 
(appropriate salary, training, transparent disciplinary regulations, trained fonnation, augmentation du nombre de juges et de tribunaux, infonnatisation des moyens d' 
judges, equipped courts)? fonctionnement 

Does the judicial system guarantee the right of every citizen to a fair trial? Oui, l'acces it Ia justice et au droit est garanti dans sa composante information juridiquc 
The following clements could be taken into consideration: consultation juridique, patronage et assistance judiciaire. Gin note !'existence de tribunam 
-Is the access to justice reasonably ensured (including its geographical dans toutes les lies. Des mecanismes alternatifs de resolutions de conflits ont cte introduits 
coverage) and judicial decision taken in a reasonable time? comme les 11 Maisons de Droits", espaces qui garantisscnt aux populations les plm 
- Is the system for appeal deemed effective? vulm)rables, des consultations et infonnations juridiques ainsi que les mediations et assistatiC( 

aux victimes de violence domestiques. 

In the exercise of its functions, docs the law enforcement system (police, Oui, en general, les tribunaux et Ies forces de securite respectent dans leur action, les droit' 
judges, penitentiary system) guarantee security of citizens at1d respect of des citoyens. Le systeme penitencier commit quelques difficultes dues it Ia surcharge. On not( 
law, while respecting human rights? Are penalties proportional to crimes? ponctuellement des violences policieres. 
Do prison conditions respect human dignity? 
Other relevant information, overall appreciation and summary of the main Lenteur des procedures judidaires 
problems identified in this area I 
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III. CONTROL OF CORRUPTION 
What arc the sectors in which cases of cormption are reported? What kind II n'y a pas de cormption organisee mais des cas isoles et ponctuels sont rclcv6s. Ccpendan 
of corruption is it? !'aggravation des trafics illegaux est un facteur de risque pour !'augmentation de la corruptio r 
(ie :customs, public procurement, revenue collection.. ?) dans le pays. 

Docs the country have an appropriated legal framework enabling to fight Le code penal, reccmment approuve et entre en vigueur, prend en compte, directement ' 
against corruption ? indirectement, la majorite des conduites liees a la com1ption active et passive. En 2005, ur 
(ie Do national law criminalise active and passive corruption to/by a public loi de responsabilite du titulaire de la fonction publique a 6t6 approuvee et a introdu 
ojjicial, Is an anti-corruption commission or other similar institution in !'ordonnance juridico-ptmale interne, directement ou indirectement, Ia criminalisation de , 
place, .. ?) majorite des conduites lit!es a Ia corruption - peculat, corruption active et passive - et < ' 

2005 Ia lot de responsabiltte des titulaires de fonction publique a ete approuvee. Le Cap-Ve 
a signe la Convention contre la cormption qui est actuellemcnt en cours de ratification. 

ls the uationallegal framework implemented ? Les institutions nationales (Tribunal des comptes, Inspection generale des finances) son 
renforcees, notamment avec la cooperation franvaise, avec des formations sp6cifiques sur h 

Are the institutions adequately financed to fulfil their mandate? controle des comptes et le blanchiment d'argent. Les douanes beneficient egalement d< 
formation pour la lutte contre les trafics illegaux. Une collaboration avec l'ONUDC ' 
demarre pour mettre en place des actions de lutte contre la drogue. 

Les financements ne sont que partiellement assures. Il manque des ressources financieres 
humaines et de formation. 

What is the position of the country towards international law regarding the 
fight a)minst corruption (UN conventions, Financial Action Task Force2)? 

Le Cap-Vert a signe la Convention de Merida des N.U. 

Is the country contributing to FATF-GAFI (Financial Action Task Force I Le Cap-Vert a ratifie les instruments internationaux pour la suppression du financement d l 
Groupe d'action financiere)? terrorisme (3/04/2002), les conventions des Nations Unies sur le trafic illicite des stupefian 
ls the country implementing F ATF /GAFI recommendations on money (08/89 et 03/94) et un accord de cooperation entre Gouvcrnements CPLP pour la lutte cont1 
laundering and terrorism financing3? la production et le trafic de drogue devrait etre bientot ratifie. Les resolutions et lois relativ< 
Through which regional mechanisms4? ant ete publiees. 

La Convention internationale contre la corruption n' est pas encore ratifiee, mais le processt 
est en cours. Il y a cependant une loi nationale contre le blanchiment d'argent et un grour 
d'action mis en place pour les investigations financieres (GAFI). 
En ce qui concerne le blanchiment d'argent, le projet de l'ONUDC qui a dcmarre en 20C 
(CAV DIMLOC) vise a reduire les pratiques de cormption par le rcnforcement de Ia justice ,_ 

' F ATF 40 recommendations on money laundering 
1111 p;1j11 IIJYI)JifCJ;'!O. <>tg/cls>.c;umQDILf}Lli234Q"fU22 5.\llV 3 222§92Q 3 422Ql.JLLLLLo.QJ,!l..nJ 

7 FA TF 9 special recommendations fighting terroinns financing 
il.llP;i/\1.\1\\ .. ,.U,I f:£ilfi.grg/c!.o~!!!ILclliL'U.I.Q1}40.fU225Q,l7'> 3 22JI,920 3 ~2.~.0.2:1.1_1 _!_. LLIJJU.l!ml 
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Governance Profile 

IV. GOVERNMENT EFFECTIVENESS 

A. I ~ ~· ---~ .................. ~- --... ~---- ... 
What are the main obstacles for public institutions (ministries, central bank, Une reforme d'envergure de !'administration financiere de l'Etat est menee dcpuis 1998 de 
tender authority, audit) to exercise their power in an effective manner? The maniere interne tout d'abord, puis avec l'appui des bailleurs de fonds qui s'est renforce it 
following elements could be taken into consideration: partir de 2004, notamment par Ia mise it disposition d'assistances techniques visant le 
-is their mandate clearly defined? renforcement des capacites institutimmelles, suite au diagnostic ct aux faiblcsse identifiees 
-do they dispose of qualified staff and adequate budgetary resources? au travers des CFAA, CPAR et des revues des dcpenses publiques. 
- is there an effective coordination between the central and local level 
government? - La definition claire des missions des differents services des ministeres est unc des faiblesses 
-is the national and local administration able to formulate and implement de !'administration. Les mesures d'appui notamment au Ministere des finances sont pnjvucs 
policy initiatives? dans le cadre du plan d'action CFAA . 
- are they able to manage extemal aid? - Ia repartition du personnel est im)gale et certains services sont sous-equipes en personnel, 
-do they have the capacity to respond effectively to natnral disasters? qui, par ailleurs, est tres mobile. 

- oui, bien qu'elle soii faible 
- OUl 

-le taux d'absorption des fonds est faible- manque de ressources humaines et insuffisante 
coordination interne 
- oui, les services de Ia protection civile ont ete renforces 

"·--··--
If a decentralisation process is ongoing, 
Are the relevant competencies devolved to local authorities? - processns en cours. 
Are appropriate resources (staff and budget) secured though allocations in -om 
the State's budget or through their_ own revenues? -les deux 
Other relevant information, overall appreciation and summary of the main Bien que de niveau relativement eteve, les capacites institutionnelles soujjrent d'un manqw 
problems identified in this area de personnel a certains services cruciaux (tel qu'au Ministi!re des Finances) ce qui freine lc 

[?estion des Finances publiques 

B. Public F' M - ............. " ~·~ ................. "~ ..... (PFM) 
··----

Is there an up-to-date assessment of PFM in the country? Le diagnostic du CF AA date de 2 002. 
Describe if there are problems with: 
-the realism of the budget document? -Non 
- the execution of the budget? -Non 
- the comprehensiveness and the transparency of the budget ? - Le contrOle interne a ete renforce en 2005 et les moyens de fonctionnement ont ete alloues a 
-internal controls? l'IGT et au Tribunal de comptes 
- external scrutiny and audit? 
Is there a reform programme to improve the quality ofPFM? Oui, en cours depuis 1998 et plus intensement depuis 2004 avec Ia mise en oouvrc des plam 
- If not, is one being drafted? d'action elaborcs it partir des diagnostics issus des CFAA, CPAR et revues des d6pcn e~ 

- If ves, Is there evidence of the authorities' commitment to its publiques. 
~ 
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implementation 

Other relevant information, overall appreciation and summary ofthe main 
problems identified tn this area 

Les autorites ct plus particulierement le Ministere des Finances sont fortement engages dam 
Ia reforme des finances publiques 

Le controle du budget est lent (3 ou 4 ans). Les faiblesses sont verifiees au niveau du control' 
interne et externe qui est insuffisant; de Ia gestion des rccettes, infonnatisation dt 
!'administration financiere 

/ 
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V. ECONOMIC GOVERNANCE (REGULATORY CAPACITY FOR WBI) 

A. Privat, tor/ ~ ~-~-- .. ------ ket friend! r . -------
Is the business climate attractive for private sector investment in particular Le cadre general est pluto! positif; des progn\s importants ont ete obtenus dans les demiere1 
taking into account annees et les flux d'investissements etrangers et nationaux (de Ia diaspora notammcnt) sc son 
-The time and cost to strut/end a company nettement accn1s. L'amelioration du climat d'investissement est une des grandes priorites d( 

Ia Strategic pour Ia Croissance et Ia Reduction de Ia Pauvrete. 
Les couts directs (obtention de licences) pour installer une entreprise sont abordabks. Dei 
delais longs peuvent parfois engendrer des emits indirects. 

-The level of access to capital market ; Inadequate bank supervision Du fait du niveau eleve du taux d'interet, l'emprunt est peu attractif 
-The customs regulations and the application of the rule Niveau raisonnable 
-The property regime Des faiblesses dans Ia codification cadastrale amimentparfois des problemes au nivcau de1 

actes notariaux, plus particulierement au niveau decentralise des municipalites. 

-The labor regulations Tres contraignrult et lourd £Our les entreErises. 
-The unofficial payment for firms to get things done Faible, tres pen de corruption au Cap Vert. 
Other relevant information, overall appreciation and summary of the main Les principaux problemes existants sont au niveau de Ia lenteur de !'administration qui es 
problems idenllfied in thio' area couteux et bureaucratisee, le service notarial estfaible, le service de registre de propriete es. 

-- egalement foible 

B. Management of natural resources 
Has the country adhered to the EITI (Extractive Industries Transparency I Sans objet 
Initiative)? If not, what are the problems regarding the adhesion? 
Has the country encountered any problems in the implementation of the 
EITI (programme, activities, creation of a EITI specific department)? 

In case the country is concerned by the illicit production and trade of I Sans objet 
"conflict diamonds", is the Government involved in and cooperative with 
the Kimberly Process Certification System (KPCS)? 
Has it put in place the appropriate controls to eliminate the presence of 
conflict diamonds in the chain of producing and exporting rough 
diamonds? 
FLEGT (Forest Law Enforcement, Governance and Trade) I Sru1s objet 
ls the country affected by illegal logging and the trade in illegally-harvested 
timber? If yes, what steps has the govemment t:lken to strengthen forest 
sector governance, and address underlying causes of illegal logging? 
Has there been dialogue between the government and the Commission 

._ concep1ing the EU FLEGT Action Plan, and is the country a potential 
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candidate for a partnership under the FLEGT Action Plan? 
Does the country imp lemcnt the F AO Code of Conduct for Responsible 
Fisheries (CCRF)? 

Au Cap-Vert, le cadrejuridique pour le secteur de Ia peche n'est pas actualise et le 
secteur est insuffisamment reglemente. Deux initiatives sont a disposition pour 
aborder Ia politique sectorielle, qui toutes deux sont essentiellement completes mais 
manquent d'approbations finales, (i) un document de strategie de peche a ete 
recemment elabore avec !'aide de Ia F AO dans le cadre de Ia strategie nationale pour 
le secteur agraire, (ii) un plan de gestion des ressources (Plano de Gestao de Recursos 
da Pesca) exposent des mesures relatives a !'exploitation durable. 
Au niveau international, le Cap-Vert est une partie contractante aux conventions 
internationales les plus competentes et aux accords regionaux dans le secteur de Ia 
peche, tel que Ia Commission Sous-regionale des Peches (PRSC) qui vise a faciliter 
!'harmonisation des politiques concernant Ia conservation et ]'exploitation des 
ressources halieutiques et Ia cooperation entre les pays. 

7h 
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VI. INTERNAL AND EXTERNAL SECURITY (POLITICAL STABILITY AND ABSENCE OF VIOLENCE FOR WBI) 

A. I u"''-• u..,..o, "'"'~• bilitv/contT -- ... -
What kind of internal ethnic/regional conflict can be identified? Please II n'existe pas de conflits ethniques au Cap Vert 
specify its causes and the ongoing contlict resolution J:>rocess, if any. 
Can signs of civil unrest be detected? If yes, which sectors of society are Non 
atiected? 
Other relevant informal ion, overall appreciation and summary of the main -
problems identified in this area 

B. Ext· ----.-I threat - --· d !!lobal 't -·-- -- -~ 

Is the country respecting international/regional agreements related to Oui 
Antipersonnel Landmines, Explosive Remnants of War and illicit 
trafficking and spread of Small Arms and Light Weapons 
Does the country respect international law and its regional obligations in Oui, le pays respecte le droit iuternational 
managing external cont1icts? Is the country involved/affected by any Non 
external conflict? 
Is the country contributing positively (troop contributions to PK by UN) to Non 
the maintenance of peace in the world, continent, region? 
Is the country involved actively in peace mediations? Oui, le Cap-Vert a pris part a Ia mediation en Guinee-Bissau. 
Is the country committed to implement UN Security Council Resolution Oui. 
1373 (2001) and UN Convention on Terrorism? Does the country have the Oui 
institutional caJ.lacit~legislation to contribute to the fight against terrorism? 
Does the country comply with and implement international norms and Oui 
convention against the proliferation of weapons of mass destruction and 
their means of delivery? 
Other relevant injimnation, overall appreciation and summary of the main Le Cap-Vert a accueilli en juin-juillet 2006, les manoeuvres de !'operation « Steadfas 
problems idenlijied in this area jaguar» de l'OTAN. Malgre un niveau de securite interne et externe tout a fai 

remarquable (surtout en comparaison avec le reste de I' Afrique de !'Ouest, Ia securit< 
interne est menacee par !'aggravation des trafics illegaux (drogue, migration cla.ndestines 
blanchissement d'argent etc) qui ont fait monter Ia criminalite et l'insecurite dans h 
population. Le Gouvernement a pris des mesures pour renforcer I' action de Ia police 
notamment en mettant recemment en place nne brigade de police speciale pour I< 
delinquance. II faudra renforcer le secteur de Ia securit6 pour faire face aux trafic, 
illegaux (drogues, trafics de personnes etc.) qui affectent le pays et contribuer at 
developpement d'un partenariat special entre Ia Cap Vert et l'UE. 
Le Cap Vert n'est pas un pays prodncteur on consommateur significatif de narcotiqu~s 
mais est une route de transit pour les narcotiques particulierement Ia cocaine, transpo e' 
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par voie maritime et aerienne it partir de !'Amerique de Sud vers !'Europe et l'Amcriqut 
du Nord. L'utilisation croissante du Cap Vert comme point de "trans-shipment" pour h 
cocaine en provenance des cotes atlantiques de !'Amerique du Sud vers !'Europe a et' 
confirmee par le nombre de grandes saisies effectnecs r6ccmment au Cap Vert et am 
destinations finales de ces cargaisons illicites. 

Le Cap Vert a ratifie les trois Conventions internationales sur le controle de Ja drogue eo 
actualise sa legislation pour le controle de la drogue avec !'aide de l'ONUDC. La lo 
contre le blanchiment de !'argent a ete adoptee en 2002. En juillet 2004, le Cap Vert < 

ratifie Ia Convention des NU sur le crime organise trans-national et ses protocolcs sur h 
trafic de personnes et Ia contrebande de migrants. 

Conscient des· consequences dues a Ia criminalite croissante et non controlce, h 
Gouvemement du Cap Vert a choisi Ia prevention et la repression de crimes de grandt 
envergure, specialement le trafic de narcotiques, comme l'un des elements competitifs dr 
Pays pour attirer les investissements etrangers et soutenir l'cquilibre et un developpeme111 
socio-economique sain du Pays. 

Dans la meme voie, le Gouvernement du Cap Vert a approuve Ia structure du Programmt 
Strategic de l'ONUDC et decide d'attribuer 5,264,700 USD au progranune Cap Vert. 
ONUDC (Programme CAVE INTERCRIN) 

Le Cap Vert a plusieurs entites legales actives pour la lutte contre les drogues et crime~ 
organises : le Ministere Public, Ia Police Judiciaire, Ia Police Nationale (y compris 1< 
Police de l'Ordre Publique, Ia Garde Fiscale et Ia Police Maritime) les Douanes et 1< 
Garde C6tiere. Ces agences rencontrent plusieurs contr<Jintes dans leur travail com me : 

12 

Manque de ressources financieres pour investir dans Ia securite; 
Manque d<Jns Ia collection systematique de donnees et de recherches 
surveillance entravee de Ia situation et reponses rapides aux nouveam 
phenomenes; 
Capacites de mobilite et de communication insuffisantes, entravant ur 
patronillement efficient du territoire etune reaction rapide aux alam1es; 
Capacites d'intelligence et d'analyses insuffisantes limitant les complexe~ 
operation contre les trafics et les operations de cooperation avec le~ 

homologues etrangers; 
Manque de capacites legales adequates; 
Structures legislative et administrative non actualisees concernant le~ 
nouveaux defis poses par les reseaux de crime international; 

c; 
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Connaissance spccialisec insuffisante et capacite operationnelle pou 
!'investigation et poursuites des crimes financiers. 

L'integration du Cap Vert dans le programme de lutte contre les drogues ct crime: 
organises est une priorite pour le Cap Vert qui est un pays particulierement vulncrabl• 
pour combattre les drogues et les crimes trans-national organises en vue de stabiliser lc: 
resultats macro-economiques pour consolider la bonne gouvernance, promouvoir lc: 
conditions necessaires au developpement soutenu et equilibre du Pays et maintenir un• 
societe de paix. 

7 
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Vll. SOCIAL GOVERNANCE 

Does the government have any particular problem to sign, ratifY or 
transpose to domestic law the eight fundamental ILO Conventions' ? If so, 
why? Please provide comments on implementation of ILO ratified 
conventions, in particular on children 

La legislation concernant les droits de l'enfance est tres avancee et comporte un vrai cadre d' 
protection notamment contre les mauvais traitements. 

Les conventions sur Ia liberte d'association et de negociations collectives (98), sw 
!'elimination du travail force (29 et 105) et sur !'elimination de Ia discrimination dans l' 
travail (Ill) ont ete ratifiees le 3/04/79. En ce qui concerne !'abolition du travail infantile, l< 
convention 182 a ete ratifie le 23/10/01, tandis que Ia convention des Nations Unies sur le! 
droits de !'enfant a ete ratifiee le 24/03/92. 

Docs the country have a National Strategic Plan to enable it to respond to I Oui. L'action du gouvernement pent etre consideree comme efficace. 
the challenges ofHIV/~DSe.g.; a national Coordination Committee etc.? 
Where national strategies and structures exist to respond to the challenges 
of HIV I AIDS, how far is there the political will and the commitment of 
domestic resources to ensure that they are effective? 
Does the government have any particular problem to sign, ratifY or 
transpose to domestic law the most important international conventions and 
declarations on gender equality?6 If so, why? Please provide comments on 
im_]J!ementation 
Has the country put in place strategies and structures to respond to the 
challenges of gender equality, e.g. a national strategic plan, a coordination 
committee or the like? 
Other relevant information, overall appreciation and summary of the main 
problems identified in this area 

Oui, les strategies et structures nationales pern1ettent ainsi d'assurer nne bonne execution de 
ces actions chargees d'apporter Ia reponse a Ia lutte contre le Sida. 

La convention sur !'elimination des discriminations envers les femmes a ete ratitlee Jc 
5/12/80, et les plans d'action du Caire et de Pekin sont mises en ceuvre. 

Le Cap-Vert a adopte de nombreuses strategies destinees a ameliorer les conditions de vie de~ 
femmes ainsi que leurs statuts. L'institut de Ia Condition Feminine a aussi ete cree a cette fin. 

En general, au Cap Vert iln'y a pas des problemes majeurs concernant genre et enf.<tnts 

Conventions on freedom of association and collective bargaining (conventions 97, 98) , on elimination of forced and compulsory labour (conventions 29, 105), on elimination of 
discrimination in respect of employment (Conventions 100, 111), on abolition of child labour (Conventions 138, 182) 

(, 
Convention on all forms of discrimination against women (CEDAW, 1979), the Cairo Programme of Action (1994), the Beijing Platform for Action (1995) 
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VIII. INTERNATIONAL AND REGIONAL CONTEXT 

A. R· . 
"'e•vuu~ a~•"''-'E>• n,..•vu 

Niveau de mise en oeuvre des obligations nationales vis-it-vis de !'agenda Le Cap-Vert a une position mitigee et hesitante par rapport au processus d'integration de I~ 

d'integration economique rclatif, principalement, it Ia creation d'une zone CEDEAO. Le Cap Vert est en train d'evaluer son degree d'implication dans l'agend~ 

de librc 6change ou unc union douaniere. d'integration de Ia CEDEAO, dn en particulier a ses specificites geographiqucs. Ace stade, I< 
Cap Vert n'a pas encore pris de position par rapport it l'objectif de Ia CEDEAO decreer un< 
union douaniere fin 2007. 

Niveau d'application des programmes ou plans d'action regionaux des Dans le mihne sens, le Cap Vert ne participe pas it !'agenda de Ia CEDEAO de creation d'unc 
mitres politiques regionales (politiques des transports, facilitation du deuxieme zone monetaire et reste peu implique dans !'ensemble des politiques regionales de 
commerce, .. ;) qui font partie de« l'acquis communautaire/regional » Ia CEDEAO. Le Cap Vert n'a pas encore pris une position quanta son implication dans 

I' Accord de Partenariat Economique avec l'UE. 
Nivcau d'engagcment dans les institutions regionales, notamment respect Faible implication dans le processus decisi01mel de Ia CEDEAO ; le Cap Vert ne contribue 
des obligations financiercs du pays, et respect des decisions juridiques des pas au mecanisme de fmancement de Ia CEDEAO 
organes juridictionnels regionaux. 
Coherence ct compatibilit6 technique et juridique de Ia position du pays Le Cap Vert n'est pas conceme par Ia rationalisation des RECs car il n'appartient qu'un seu 
vis-a-vis des differents agendas regionaux auxquels il participe et niveau processus d'integration regionale. 
d' engagement dans le processus de rationalisation des RECs. 
Other relevant information, overall appreciation and summary of the main Si le Cap Vert evalue encore son positionnement en Afrique del 'Ouest, le Cap-Vert met en 
problems identified in this area avant sa sptx!ficite (micro-etat insulaire, faible capacite exportatrice, deficit commercial 

structure!, principaux partenaires commerciaux europeens, vulm!rabilite agricole) pour 
explorer Ia possibilite d'un partenariat special avec !'Europe, en particulier a travers une 
strategie de grand voisinage avec les Regions Ultraperipheriques del 'UE. 

B. Involvement in rllgionai initiatives on governance ~tndpeeJ'review mechanisms (such as APRM) 
Is the country actively participating in regional initiatives ongovemance '? I -Non 
Has the country acceded to the Africa Peer Review (APR) process? ~-Non 
Is the country being reviewed or has it been reviewed? -Non 

Is APR programme of action integrated in the PRS, in the MTEF, etc 
Other relevant information, overall appreciation and summary of the main 

_proble/11.1' identified in this area 

C. Migration 

I 

fas the country been invited to deepen the dialogue with the EU on the 
road agenda of migration related issues contained in art. 13 Cotonou ? 
fycs, has it res-ponded positively? Have inter·l·o-cutors been identified? Has 
II_ agenda for dialogue been proposed I agreed? Is there an open debate and 

-Non 

Le Cap-Vert voit Ia question de Ia migration comme un facteur essentiel au developpement d( 
l'humanite. La gestion adequate des migrations internationales a des effets positifs tant pour 
les pays d'origine que ceux de destination. Si, a premiere vue, lcs causes ont etc !'aspect 
economique, Ia situation aujourd'hui en est que lcs guerres et Ia pauvrete y decoulant sont l¢s 
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good cooperation on the implementation of the readmission obligation? 

In case where development aspects of migration have been identified as an 
important issue (e.g. brain drain I return of qualified nationals, remittances, 
relation with diaspora), docs the country show willingness to 
address them in the programming dialogue? Does the country pursue a pro
active approach in this policy field? What steps have been taken in this 
context? 

raisons plus directement liees aux vagues moderncs de migration intra et intercontincntales. 
L'approche capvcrdienne doit etre d'eviter Jcs situations inhumaines en ce qui conceme toutle 
processus, y inclus le renvoi, etre plus attentif aux interets nationaux, it ses contraintes et a sa 
grande vulnerabilite. 
La libre circulation de personnes est un facteur primordial des politiques d'integration 
r6gionale mais a ete envisage comme un factcur n6gatif quand on lie ses effets avec la 
capacite limitee de prise en charge dont le pays dispose. 

Le Cap-Vert envisage favorablement toutes les mesures tendant it reglementer Ia migration 
legale. Le Cap-Vert va dialoguer avec les pays africains voisins dans le but d'entraver les 
ondes de migrations it l'origine, allan! jusqu'it, si necessaire, au point de suspension unilateral 
des clauses de libre circulation de Ia CEDEAO ou de !'abandon du programme d'intcgration 
sous-regionale, etant donne que !'on ne pervoit de Ia part des ses partenaires aucunes capacit6, 
de contr61e de Ia sortie massive et precaire de leurs citoyens. 

~--~---~-------~~~~-~--~~~------~~~--~~----~~~~~--~--~-----~~-------
In case where refugee aspects of migration have been identified as an Le Cap-Vert collaborera avec les autorites policieres de tousles pays engages dans 
important issue (either as a host country or as a country of origin), does the !'identification et le renvoi des nationaux dans leur pays d' origine et se compromet it appuyer 
country show willingness to address the position of refugees in the bilateralement les accords qui faeilitent Ia reglementation des flux migratoires. 
programming dialogue? Does the country, when appropriate, cooperate on 
initiatives to enhance domestic or regional protection capacity? 
Does the country pursue a pro-active approach in this policy field? 
What steps have been taken in this context? 
In case where illegal migration, smuggling and/or trafficking of human 
beings have been identified as an important issue, does the country show 
willingness to address these issues in the programming dialogue? 
Does the count1y pursue a pro-active approach in this policy field? 
What steps have been taken in this context? 

Other relevant information, overall appreciation and sulnmary of the main 
problems identified in this area 

En ce qui conceme le combat aux migrations irregulieres, le Cap-Vert s'engagera dans m 
echange regulier d'informations au niveau nSgional et interregional de favon it cc que soi 
combattu les reseaux de trafic de personnes et d'individus y impliques et dans lc crim 
organise. 

Le Cap-Vert appuiera les mecanismes de cooperation en matiere de patrouillement acrien e 
maritime dans le cadre d'actions conjointes avec d'autres partenaires qui peuvent se montre 
disposes. 

Le Cap-Vert appuiera les mesures ayant trait au renvoi volontaire et assiste de ses nationam 
qui decident librement de retoumer, etant encadres dans des programmes specifiques pou 
leur integnttion dans le cadre du developpemC!lt dtr pays. 
Les autorites capverdiennes envisagent Ia possibilite d'extension de !'application dt 
Programme de La Haie, encadre par l'Agence FRONTEX, pour eviler Jes tragedies en me1 
mediterranee, ainsi que les migrations illegales. l 
Le Cap-Vert est favorable a Ia possibilite de l'ctablissement de patrouilles c6tiercs conjoiJ\te~ 
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le long du littoral occidental africain. 
En generalle Cap Vert est engage a renforcer son cadre securitairc, surtout en cc qui concern( 
Ia lutte aux trafics illegaux (drogue et migration clandestine), cc qui beneficierait dircctcmclll 
l'UE, qui est Ia destination finale de ccs trafics. 

PLAN DE GOUVERNANCE : ENGAGEMENT POSSIBLE Dl 
GOUVERNEMENT? 

Le contexte regional doit etre vu aussi en fonction de !'intention fortement soutcnue par I( 
gouvemement du CV et, en general, par Ia population, de renforcer lcs relations ct le liem 
entre le CV ct l'UE (!'idee d'un "partenariat special"), a partir de certains sccteun 
prioritaires tels que Ia gouvemance/securite (luttc aux trafics illegaux, y compris migrations) 
!'integration avec les Regions Ultra-peripheriques (RUPs) de I'UE (Canaries, Azores 

·-··-·--····--· Madeira), l'environnement, les telecommunications, etc. 

I Ill 
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IX. QUALITY OF PARTNERSHIP 

A. Political dial - --
Are there agreed terms of reference, joint agendas and established calendar 
for article 8 'I 
Would you qualify it as open and constructive? If not, what arc the main 
difficulties? 
Did the political dialogue lead to any concrete achievement? 
Within art. 8 is dialogue on essential elements systematic and fonnalised? 
Have spccif~c benchmarks or targets been agreed? 

B. Programming dialogue 
Docs the government involve Parliament, non-state actors and local 
authorities in the programming dialogue? 

Non; le dialogue politique entre CV et EU est tres bonmais iln'est pas structure sclonl'art. : 
de Ia Convention de Cotonou 
Le dialogue est tnls ouvert et constructif; le gouvemement est disponible au dialogue 

Non 

- . 

Non; des petits progn\s dans le dialogue avec les actcurs de Ia societe civile (ONG) ont pt 
etre constates. 

Was the programming exercise effectively a joint and open process? Did I Des efforts sont faits dans ce sens. L'effort de coordination entre les des bailleurs est reel. 
the Government actively promote co-ordination and harmonisation with 
other donors? 

Other i·elevant information, overall appreciation and summmy of the main 
problems identified in this area 

C. Non State Actors 
Participatory approaches to development: does the govennnent involve 
non-state actors and local authorities in the PRS process (preparation, 
follow-up )'I 

Note: an assessment of the quality ofparticipatory approaches should be 
provided in Annex 5 to CS'P 
Other relevant information, overall appreciation and summary of the main 

Au niveau de Ia progranmmtion du FED et de Ia mise en oeuvre des programmes d' 
cooperation CV/CE, le dialogue n'est pas toujours satisfaisant. Des graves delais dans Ia mis' 
en oeuvre ont ete enregistres. Le manque de personnel, tant du cote CV que de Ia Cl 
contribuent a rectuire l'efficacite de notre cooperation. 

Pas encore, mais il existe !'interet du gouvernement a devclopper sa coordination avec 1: 
societe civile. 

Le renforcement de Ia societe civile est une nouvelle priorite du gouvernement. 
J!fOblems identified in this a.r_e..c:'<:..r _________________ ..J_ ___ ,...;. ____________________________ 

1
. ___ _ 

OVERALL CONCLUSION 
~( 
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Lc Cap Vert rcprcsentc un cxemplc tres positif de bonne gouvernanee, un cas a part dans Ia region de I' Afrique de !'Ouest. Le pays a mis en place des rcfonncs 
cfficaccs dans plusieurs sectcurs cle, notanunent dans les finances publiques et poursuit !'amelioration de Ia gouvcrnance cconomique ct de 1' cnvironnemcnt des 
affaires. Ccpcndant, !'augmentation des trafics ilhlgaux et des phenomimcs migratoires clandcstins representcnt une menace pour le pays qui aspire a une integration 
avec !'LIE. a pattir des regions ultra-p6ripheriques de I'UE dans !'Atlantique du Nord. 

I 
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ANNEXE7 

Engagements du Gouvernement en matiere de gouvernance 

i Domaine de gonvernance Engagements prospectifs 
1. • Gouvernance politique 

__ demQ~:ratigue ···-------!-----··--·~~-~-- -~~---~-~- __________ _ 
Droits de !'Homme - Ayant ratifie tousles principaux traites 

I 

Libertes fondamentales 

Processus electoral 

Principes de Ia democratie 
constitutionnelle 

Version finale 30/11/2006 

intemationaux en Ia matiere, l ·action des institutions 
nationales se toume vers Ia concretisation des droits 
de l'homme. Le Gouvemement s'engage it continuer 
it accorder une attention accrue aux droits des 
enfants et des femmes et it I' integration des 
immigrants en situation reguliere ; 

- Le combat contre Ia violence domestique sera au 
centre de !'action du Gouvemement 
Le Gouvemement continuera it veiller it ce que les 
libertes fondamentales prevues dans la Constitution 
soient garanties de fas:on de plus en plus efficace. 
- Compte tenu de I' experience acquise et les gains 

obtenus, mais aussi les points faibles identifies, le 
Code e1ectoral devra etre revise l. an prochain 
visant l' amelioration du prod~s et le rendant encore 
plus fiable. 

- Le but que le Gouvemement s' est fixe consiste it 
e1ever les parametres de transparence et fiabiliti 
du systeme au niveau des meilleurs existants dans le 
monde. A cette fin, notamment : 
. Unnouveau enregistrement des electeurs sera 
realise pendant r annee de 2007 et avant les 
prochaines elections municipales 
. II sera introduit une piece d'identification unique 
garantissant plus de securite it !'identification pour 
les elections 

Le Gouvemement oeuvrera it ce que le consensus 
parlementaire necessaire it cet efiet soit construit. 

Les principes de Ia democratie constitutionnelle sont 
etablis par Ia Constitution, ils sont respectes de 
fas:on effective par tous les acteurs politiques, et 
s' enracinent dans Ia culture politique des 
capverdiens. 
Le Gouvemement poursuivra !'action de promotion 
de ces principes, notamment it travers Ia Commission 
nationale pour les Droits de !'Homme et Ia 
Citoyennete en partenariat avec les ecoles et les 
organisations de la societe civile (OSC), notamment 
avec !'introduction deja en cours d' etudes des droits 
de l'homme dans l'enseignement, depuis le 
prescolaire. Deux projets experimentaux sont en 
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Engagements du Gouverneme!l!_en m:1tiere de gouvernance 
cours. 

2. Gouvernance politique- Etat 

f----+-_..d:-:e_.d_.r_..oc::it'--~~~,--~------1· . ... . .... 
Systeme judiciaire et d' Le renforcement de I'Etat de droit est inscrit en tant 
application de la loi qu' objectif essentiel del' action du Gouvernement. 

3. Controle de Ia corruption 

4. 1 Efficacite du Gouvernment 

- Le Gouvernement poursuivra Ia riforme du 
systeme judiciaire, et outre les nouveaux codes du 
Droit penal et de Ia Procedure penale deja approuves 
il adoptera un nouveau Code de Ia procedure civile 
et une nouvelle loi sur le contentieux administrative 
pour renforcer les garanties du citoyen face a 
I' Administration. 

- La riforme des magistratures sera realisee au 
cours de Ia legislature de 2006/201 I. 
- La modernisation du systeme judiciaire, y compris 
l'informatisation des tribunaux et Ia formation des 
magistrats, sera poursuivie durant Ia legislature; 
- La Cours constitutionnelle sera installee en 2008. 
- La promotion du Droit et le reglement des petits 
conflits a travers les Maisons du Droit seront 
poursuivis tout au long de Ia legislature 2006/20 I I. 

- La mobilisation des ressources financieres pour le 
renforcement des institutions de controle est une 
tache prioritaire pour le Gouvemement qui continue 
a compter sur les partenaires du Cap Vert pour 
accomplir ce defi, car Ia legislation et les institutions 
existent. 
- Entre temps, un Code des marc his publics est en 
cours de preparation, et doit etre approuve en 
Decembre 2006 et rendu effectif dans le premier 
trimestre 2007, le but essentiel etant le renforcement 
de Ia transparence dans les achats publiques et Ia 
prevention de Ia corruption. 
- Un Plan national de lutte contre la corruption est 
en cours de preparation et sera mis a execution au 
cours de Ia presente legislature. 
- Le Gouvemement se compromet a ratifier 
rapidement et implementer Ia Convention de 
Merida sur le combat a Ia corruption 

--1----c~-
Capacite institutionnelle - L'etablissement sera poursuivi, tout au long de Ia 

legislature, d'un nouvel modele de relation entre le 
pouvoir centrale le pouvoir local et entre l'Etat et 

L__"-._! _______________ .. _ ··--'--'-'la~sociiti civile pour I:amelioration_d_e Ia presta 10n 

Version finale 30/1 I/2006 ? 
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.------,-""" ______ F,]}ga~ments du Gouvernement_en matiere de gouvernanc~_ 
de services publiques, avec Ia possibilite de 
devolution des competences, decentralisation, 
deconcentration ou externalisation des services 
publiques" 

-Une reforme de l'Etat est en cours, visant ala fois la 
reduction et Ia rationalisation des structures et Ia 
reduction des depenses publiques avec impact dans 
le prochain budget de 2008" A cette fin, une etude 
sur les structures de !'Administration centrale est 
en cours, les mesures de reforme qui s' impose 
devant etre prises en 2007 et tout au long de Ia 
legislature" Une profonde modernisation des 
procedures est aussi envisagee dans ce cadre" 

- Une reforme du modele administratif de gestion et 
formation des ressources humaines dans Ia 
fonction publique sera convue en 2007-2008 et 
implementee ensuite tout au long de Ia legislature" 

-Implementation des nouvelles technologies et de Ia 
gouvernance electronique" Des mesures concretes 
dans ce sens, e"g", Ia possibilite de « creer une 
entreprise dans unjour » et l'informatisation 
complete des services municipaux, seront rendues 
effectives en 2007 et en 2009, respectivemenL 

Gestion des finances publiques La reforme des finances publiques sera poursuivie 
tout au long de Ia legislature, en partenariat avec les 
partenaires les plus importants, dont la Commission 
europeenne" Dans ce contexte les instruments 
suivants seront implementes : un nouveau Plan de 
Carrieres et Remunerations de Ia Fonction 
Publique, une nouvelle Loi de base du Budget de 
l'Etat, un Systeme d' audit interne et externe, le 
Plan national des comptes publiques et un nouveau 
Code des marches publiques" 

5. Gouvernance economique 

Politiques favorables au secteur 
prive et au marche 

'-----'-----------------"· 

Version finale 30/1112006 

-La modernisation et l'informatisation des services 
notariaux seront poursuivies visant notamment une 
reduction considerable des delais pour Ia constitution 
d' entreprises" Le Gouvernement s' est fixe le premier 
semestre 2007 pour mettre en reuvre Ia creation du 
<<One-day enterprise >>" 
- De meme, la codification cadastrale sera 
modernisee tout au cours de Ia legislature, en vue de 
1' assouplissement des procedures" 
- Le Code du Travail deja en discussion avec les 
partenaires sociaux devra favoriser la flexibilisation 
des relations de travail et la competit=iv"c.l:.:.t.:ce-=d:..::e.:cs_f----' 

? 
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,-·-·-----· 
Engae_ements du Gouvernement en matiere de gou~ernance 

entreprises. Son adoption est prevue pour le premier 
semestre 2007, au plus tard. 

6. 

Gestion des ressources 
nature lies 

Securite interne et externe 
Stabilite interne I conflits 

- Les lois du commerce seront modemisees et 
simplifiees de maniere graduelle et tout au long de 
la legislature, en vue d'une meilleure promotion de 
Ia concurrence et des investissements. 
- Le secteur informel du commerce sera 
restructure tout au long de Ia legislature en vue de sa 
progressive integration dans le commerce forme!. 
- Le renforcement des capacites du secteur prive et 
ses institutions est en cours, visant Ia participation 
effective du Cap Vert au commerce mondial it 
travers Ia diversification de 1' offre. 

- L' adhesion ala Organisation Mondiale du 
Commerce demeure un objectif essentiel. Le Cap 
Vert envisage de conclure les negociations it cet 
effet. 

La conservation et Ia mise en valeur des ressources 
naturelles ayant comme objectif le developpement 
durable, constituent une preoccupation centrale du 
Gouvemement. Dans ce sens, 

- L' action principale consistera dans Ia mise en 
ceuvre du Heme Plan d'Action pour 
l'Environnement (2004- 2014) de maniere 
participative et decentralisee a travers Ia participation 
de taus les secteurs et les municipalites, et leur 
responsabilisation. 
- L' elaboration deja initiee des Plans de Gestion des 
Zones Protegees marines et terrestres sera conclue 
en 2008. 
- Le renforcement du cadre legal et des capacites 
institutionnelles du secteur sera entrepris, y compris : 
_ La mise en ceuvre des directives des conventions 

et protocoles internationaux ratifies ; 
. La creation en 2007 d'un Corps d'Inspecteurs 

Environnementaux ; 
. L' operationnalisation en 2006/2007 du Systeme 
de Suivi de la Qualite Environnementale. 

- La Police Nationale et toutes ses branches sera 
renforcee davantage tout au long de Ia 
legislature pour faire face aux nouveaux defis dans le 
domaine de Ia securite qui decoulent de Ia f 

_ ~-~---··-----------·-·----- eomplexite accrue des crimes. 

Version finale 30/11/2006 
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.---, _____ _ _ Engagelllents du Gouvernement en matiere de gouvernance 
- Un concept integre de Securite nationale est en 
elaboration et sera ado pte en 2007. La coordination 
entre les differentes institutions directement 
impliquees sera renforcee. 

---------:--:---- ----·--;-----:--c ---+=----.--------- ---;------;---;---~-----··· 

, Menaces externes et securite Des actions sont en cours ou envisagees dans le 
globale cadre d'un partenariat international avec certains 

Etats membres de I'UE et d'autres pays visant le 
combat a la criminalite transfrontaliere organisie, 
en particulier la traite d' etres humains, le trafic de 
drogues et le blanchiment d' argent, et Ia prevention 
du terrorisme. 

7. Gouvernance sociale 

Version finale 30/1112006 

- Un processus de riforme de la sicuriti sociale est 
en cours, ayant pour but de garantir Ia durabilite du 
systeme, r elargissement des inscrits it tons les 
secteurs d' activites y inclus le sous-systeme non 
contributif, I' objectif etant d' assurer Ia protection 
sociale it tous les capverdiens dans le annees it venir. 

-En ce qui concerne les politiques publiques sur 
l'enfance et ['adolescence, une importante reforme 
legale et institutionnelle est en cours et doit etre 
poursuivie. La philosophie qui preside it cette 
reforme accentue Ia relation entre les droits et les 
devoirs de I' enfant et de I' adolescent. 

- Le combat au tra:vail infantile demeurera au centre 
des preoccupations du Gouvemement. Une etude sur 
Ia situation nationale est entamee et devra etre sui vie 
d'un Plan d'action national de combat au travail 
infantile. 

- Le Cap Vert a atteint des progres significatifs en 
matiere d'egaliti et iquiti de genre (surtout dans les 
secteurs de r education et de Ia sante), mais les 
progres n'ont pas ete uniformes. Suivant les 
orientations strategiques du plan national pour 
egalite et l'equite de genre 2005-2009 le 
Gouvemement est engage dans !'horizon tempore! 
du Plan it: 
. Promouvoir Ia modification de Ia legislation, y 

compris actions affirmatives de genre en matiere de 
participation des femmes dans Ia gestion des affaires 
publiques et au niveau decisionnel ; 
. Reduire davantage Ia disparite d'opportunites entre 

hommes et femmes dans le marche de l'emploi; 
. Diminuer le taux de ch6mage des femmes; 
. Ameliorer Ia condition des femmes dans e secteur 

de !'agriculture, Ia sylviculture et peche, no amment 
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Engagements du Gouvernement en matiere de gouvernance 
. 

8 Contexte international et 
1 regional 

Integration regionale 

Participation aux mecanismes 
regionaux d'Evaluation entre 
Pairs (e.g. APRM) 

Emigration 

Version finale 30/11/2006 

it travers Ia formation en gestion de petites affaires et 
dans Ia maitrise de nouvelles methodes et 
technologies de production . 
. Faire diminuer les actes de violence contre les 

femmes et creer des mecanismes institutionnels et 
des structures speciales d'appui aux femmes victimes 
de Ia violence . 
. Renforcer les capacites de l'Institut pour l'Egalite 

et rEquite du Genre. 

- Un nouveau Plan stratigique national de lute 
contre le HIVISIDA 2006-2010 vient d'etre adopte 
par le gouvernement, et sera execute en cooperation 
avec plusieurs partenaires bilateraux et multilateraux, 
avec une tres forte participation des institutions 
publiques et des OSC. 

- Le Cap-Vert veut intensifier ses liens avec les 
autres pays africains, et particulierement avec les 
membres de Ia CEDEAO et dans ce contexte 
souhaite voir reconnues ses spicijicitis et 
notamment I' insularite et petitesse de son territoire, 
et sa tres haute vulnerabilite economique. 

- Tenant compte du poids de ses specificites, le Cap 
Vert envisage Ia conclusion directe d'un APE avec 
l'UE. 
Le Cap-Vert est disponible est interesse it participer 
au Mecanisme d'Evaluation entre Pairs (peer review) 
et envisage d' entreprendre des demarches pertinentes 
pour que le mecanisme devienne enfin effectif it son 
egard et il puisse, it son tour, participer a l' evaluation 
d'autres pays. 
L' emigration est depuis longtemps un facteur 
permanent du developpement economique, social et 
culture! du Cap Vert, dont le Gouvernement 
maintient son engagement en faveur de toute 
cooperation internationale visant Ia prise de mesures 
efficaces pour restreindre et mieux gerer les flux de 
!'immigration illegale. 

Le Cap Vert reaffirme sa disponibilite pour 
participer aux mecanismes bilateraux, regionaux et 
internationaux pertinents visant, dans le cadn de Ia 
legalite, it combattre les n\seaux de trafic de 
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--,---- ___ E_ng~em~nts du Gouvernement en matiere de gouvernanc~_ 
' personnes. 

9 i Qualite du partenariat 
~-Dialogue politique -="----+-_-:or.:·, amelioratlon du dialog-ue_a_v-ec-la.Commissicm sur 

Ia mise en reuvre du FED et autres cadres de 
cooperation est une pn\occupation constante du Cap 
Vert. La volonte politique restant forte, le 
renforcement des capacites institutionnelles des deux 
cotes doit etre une priorite a court terme. 

- Le Cap Vert envisage !'elevation du niveau des 
rapports existants au-deJa du cadre de Cotonou et 
I' etablissement a moyen et long terme, d'un 
« partenariat special » avec l'UE, dont les axes et 
moyens doivent etre identifies et developpes dans le 
cadre du dialogue bilateral. La gouvemance en 
matiere de securite, Ia cooperation avec les regions 
ultraperipheriques de I'UE, 1' environnement, 
l' education, et les telecommunications sont deja 
suggeres en tant que domaines d'interet. 

Dialogue sur Ia programmation Le GOCV est particulierement interesse ace qu'il ait 
une veritable coordination et dialogue de politiques 
entre ses principaux partenaires de developpement et 
continuera a faire de son mieux pour favoriser ladite 
coordination. 

Acteurs non etatiques Le renforcement de Ia participation de la societe 
civile dans la gestion des affaires publiques .est 
stimule par le GOCV qui a inscrit cet objectif dans 
son Progranune et envisage de creer davantage de 
conditions propices a cette participation. 

Version finale 30/11/2006 

Un projet du PIN du 9'm' FED d'appui institutionnel 
aux OSC en vue de 1' accroissement des capacites et 
de la participation de la societe civile au Cap Vert 
doit demarrer bient6t. r 
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ANNEXES 

Vue d'ensemble de la cooperation passee et presente de Ia CE 

Le Cap Vert s'etait vu attribuer 63,4 millions d'Euros au titre du 8'm' FED. Pour le 9""' 
FED, les ressources disponibles se sont finalement elevees it 55,5 millions (y inclus les 
reliquats du 8'"'' FED). 
Les ressources du 8'm• FED (en % du PIN) sont engagees it 99,4% (global) et 78,8% 
(individuel) et les decaissements atteignent 52,9%. 
En ce qui concerne le 9eme FED, une proposition de financement concernant I' ensemble 
du secteur de concentration (eau et assainissement) qui represente 78% de l'enveloppe 
A a ete introduite en 2004. Les etudes des avant-projets detailles sont en cours it Ia mi-
2006. La mobilisation de l'enveloppe B a fait !'objet d'une decision it hauteur de 83% 
(5,81 M Euros). Les ressources ont alimente un programme d'urgence mobilise sous 
forme d' aide budgetaire decaissee en une tranche unique fin 2004. En outre, en dehors 
du PIN, une convention de financement d'un programme d'appui it la securite 
alimentaire 2004-2006 a ete signee et Ia 1"'' tranche deboursee (1,95 ME). Enfin, en 
raison de ses bonnes performances, le Cap Vert s'est vu attribuer, en supplement de 
1' enve1oppe initiale, un montant de 12,5 ME d' aide budgetaire. La 1 ere tranche du 
programme correspondant (5 ME) a ete decaissee fin 2005, la 2eme devrait l'etre avant la 
fin 2006. 

1. Secteurs de concentration et soutien macroeconomique 

Identification des secteurs de concentration 
Le geme FED, continuant les efforts du 7'm• FED, concentrait les efforts de cooperation 
de Ia CE sur les infrastructures dans les domaines de I' eau et de I' assainissement, de 
I' energie et des routes. 
Le 9eme FED a promu le seul secteur eau et assainissement comme domaine de 
concentration. Le financement (25 millions sur I' enveloppe A) y est distribue entre 2 
grands projets: !'extension des reseaux d'eau potable et de tout it l'egout des villes de 
Praia, Mindelo et Calheta ; et un programme de gestion des dechets solides dans l'lle de 
Santiago. 

Etat des realisations 

Secteur de l'energie. 
Les interventions de Ia Communaute europeenne dans ce secteur de concentration ont 
commence avec les premiers financements FED et se sont consolidees avec les 7eme et 
8eme FED. En 2004, toutes les activites etaient deja achevees et les clotures des 
engagements financiers ont ete realisees ou sont en cours, it I' exception du projet 
d' electrification rurale sur l'lle de Maio qui reste sans pouvoir etre cloture. 

Secteur routier. 

Des 3 projets du secteur mis en rnuvre (infrastructures routieres sur les iles de 
Santiago, Maio et Sao Nicolau ; pont de Sao Jorge sur l'Jle de Santiago ; et route 
Janela- Porto Novo dans l'ile de Santo Antao) seulle projet de route Janela- Po o 
Novo (8.ACP.CVOJO) est en cours. 



L' execution de ce pro jet (22, 7 km de route, 3 forages equipes et 2 reservoirs, et 
l' adduction d' eau potable a Ia ville de Porto Novo, suivant le trace de Ia route) a connu 
de gros imprevus (besoins de deblais par explosifs beaucoup plus importants) et autres 
difficultes: (d'expropriation, surtout, et des moyens en materiel et en main d'ceuvre 
rendus necessaires par Ia nature particulierement difficile et changeante de Ia geologie 
locale entrainant une usure du materiel tres superieure a Ia normale et un fort besoin de 
pieces de rechange d 'importation longue et couteuse. 
L'allongement du calendrier des travaux du aux contraintes susmentionnees, 
l'importante augmentation dans !'estimation des quantites de deblais et d'explosifs par 
rapport aux previsions de I' etude, ont induit un besoin de financement additionnel 
finalement estime apres negociations a 9, 7 M€ ( + 50%). La contribution du FED est 
passe de 14,3 a 19,76 M€; celle du Luxembourg de 5,4 a 7,4M€; et le Gouvernement 
s' est engage a financer sur le budget d'Etat 2,24 M€ ( dont 0, 7 au titre des imprevus). Un 
avenant au contrat avec le constructeur a ete signe le 24/04/2006). 

Secteur de l'eau et de l 'assainissement. 
Programmes finances par les rme et E{me FED : 
•:• Distribution d'eau et assainissement de Praia: 7M€ (7.ACP.CV.07) + 0,217M€ (7. 

ACP.CV.09), tous deux clotures en 2000; 
•:• Adduction d'eau et assainissement de Santo Antao: 1,4M€ (7.ACP.CV.43) termine 

et sur le point d' etre cloture; 
•!• Etude sur Ia tarification des services eau et assainissement : 0,052M€ 

(7.ACP.CV.52), etude realisee, projet cloture; 
•:• Distribution d'eau et assainissement de Praia: 7,9M€ (8 .. ACP.CV.05), execute qu'a 

hauteur de 5,56 M€, alors que Ia convention de financement expirait en juin 2006. 
Les fonds disponibles sont en cours de transfert vers le 9eme pour que les 
infrastruct1.1res prevues puissent etre executes conjointement avec le pro jet (qui est 
sa suite) d'eau et assainissement prevu a Praia. 

Programme finance sur le 9eme FED. 
Une proposition de financement globale pour le secteur l'eau et de l'assainissement 
(78% de l' enveloppe A, so it 25 M€) a ete soumise au Siege en fevrier 2004 sur Ia base 
des etudes d'avant-projets sommaires. Les choix strategiques et propositions 
d'interventions ont porte, en matiere d'extension des reseaux d'eau potable et 
d' assainissement, sur les villes de Praia, et Calheta (toutes deux situees sur l'ile de 
Santiago) et celle de Mindelo (sur l'lle de Sao Vicente) ; et sur le ramassage et 
1' elimination ou le recyclage des dechets soli des sur l'ile de Santiago. 
En fonction des etudes d'avant-projets detailles des etudes d' eau et assainissement 
(Praia & Clheta, et Mindelo) conclus, une nouvelle proposition de financement portant 
dur ces domaines a ete soumise en septembre 2006. L'etude portant sur le programme 
de gestion des dechets soli des a Santiago do it etre achevee en juin 2007. La convention 
de financement de ce projet devrait pouvoir etre signee avant le delai fixe par le 9eme 
FED du 31/12/2007, et Ia realisation des travaux s' operer en 2008 et 2009. 

Par ailleurs, une etude specifique a ete realisee en juillet 2006 portant sur !'impact 
tarifaire de Ia mise en concession des investissements du programme dans le cadre du 
contrat avec l'operateur concessionnaire des services. Suivant ses termes de reference, 
I' etude a propose des methodologies alternatives de calcul des ajustements tarifaires. 
Subsidiairement elle a en outre identifie des ameliorations ou precisions susceptibles 



d' etre apportees au cadre juridique des relations entre le concessionnaire et I'Etat en vue 
d'une utilisation optimale des infrastructures a realiser. 

Aides budgetaires en appui aux politiques macroeconomiques et reformes 
structurelles 
s'"'"FED 
- Un programme d'appui aux niformes economiques et stntcturelles dans le montant de 
12,1 M€ (dent 1,1 pour !'assistance teclmique) a dynamise Ia mise en ceuvre d'un 
programme de mise a niveau du systeme de gestion des finances publiques (budget et 
comptabilite publique) et des depenses publiques (globales, sante et education) en 
cooperation avec Ia Banque Mondiale. 
- Un programme d'appui a la securite alimentaire (15 M€ en 3 tranches) a soutenu Ia 
transformation structurelle du systeme etatique d'importation et distribution sur 
l' archipel des demees alimentaires de base et le passage avec succes au secteur prive de 
ces fonctions. 
9'm' FED 

- Des ressources de l'enveloppe B (7 M€), 5,81 M€ (dont 0,3M€ pour I' AT) ont 
alimente un programme d'appui budgetaire non cible a tranche unique visant a 
n\pondre a !'aggravation du deficit budgetaire mais egalement a soutenir a plus long 
terme les progres realises dans la gestion des finances publiques et dans la lutte centre la 
pauvrete. 
- Un programme d'aide budgetaire a la securite alimentaire de 4M€ en 2 tranches 
annuelles est en cours pour appuyer la consolidation du nouveau systeme (prive) 
d' importation et commercialisation des demees alimentaires. La 1 "'' tanche est 
deboursee et Ia deuxieme pourra l'etre debut 2007. 

- Un programme d'appui budgetaire macro-economique a ete mis en place moyennant 
1' octroi au titre du 9eme FED des ressources supplementaires au Cap Vert a hauteur de 
12,5 M€, par un avenant au PIN signe le 1" mars 2005, suite aux conclusions positives 
de Ia revue a mi-parcours. La convention de financement a ete signee en decembre 
2005. Le programme se decompose en 3 !ranches annuelles de montant fixe ou 
partiellement variable (deboursement en fonction des performances), plus une dotation 
(0,6ME) pour les appuis techniques, evaluations et audits. 
Le programme vise a soutenir une mise en ceuvre efficiente et diligente de la strategie 
de reduction de Ia pauvrete a travers le budget d'Etat, et du programme de reformes 
structurelles de Ia gestion des finances publiques. Les performances sont mesurees lors 
des evaluations et revues annuelles conjointes du Gouvemement, Ia CE et les autres 
bailleurs d'aide budgetaire (notamment les Pays-Bas et la Banque Mondiale) qui ont 
signe en avril 2005 un Memorandum d'Entente en vue d'harmoniser les procedures 
d' aide budgetaire. 
La premiere tranche (fixe, de 5ME) a pu etre decaissee en 2005 suite a I' evaluation 
positive des conditions prealables. La deuxieme tranche (partie fixe, de 1 M€, et 
variable, de 2,9M€) devrait pouvoir etre decaissee avant fin 2006. 

2. Pro jets et programmes hors secteurs de concentration 

Programme de Sante sur Ia ville de Praia, 8.ACP.CV.009 
Le programme, d'un montant de 3M€, a ete signe en 2000 pour Ia construction t 
l'equipement de 4 centres de sante dans Ia capitale afin de desengorger l'h6pital et 
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composante information, education et communication (IEC). Un s'me centre a ete 
rajoute par un avenant en 2003 

En 2003 un marche de travaux de 1.56 M€ a ete etabli portant sur 4 des 5 centres. 
L'execution des travaux par l'attributaire a connu differents problemes et les retards se 
sont accumules. Le 22 novembre 2004, l'ON a notifie officiellement Ia resiliation du 
contrat. 
Ce programme de sante continue d'etre une priorite de la cooperation CE I Cap-Vert. 
Une consultation d'expert a permis au cours de l'annee 2006 de dresser un etat des lieux 
(situation juridique, travaux realises et prevision des travaux restant it faire ou it 
reprendre it Ia suite du forfait de !'entrepreneur) et d'elaborer le DAO pour un nouvel 
appel d' offres. L' ON a demande un avenant it Ia convention de fin an cement, et un 
nouveau concours pour I' attribution de ces travaux a ete lance en Octobre 2006. 

Programme de microrealisations (PMR-seme) S.ACP.CV.OOS 
Faisant suite it des interventions financees sur fonds du 7'm' FED, un programme de 
microrealisations (PMR) de 2 ME a ete programme dans le cadre du geme FED 
(8.ACP.CV.008). Le PMR cible en premier lieu les populations defavorisees, dont les 
femmes chefs de menage. Regroupees en association, ces populations participent it 
!'identification du microprojet et it sa perennisation. En outre, le programme vise le 
renforcement de capacites et de Ia participation d'ONG et d'associations locales de 
base. 
Une evaluation de !'ensemble des programmes a ete realisee en 2005. L'etude 
d'evaluation a permis d'estimer !'impact de cet instrument contre Ia pauvrete eta emis 
des recommandations sur les modalites it prevoir it I' avenir pour en renforcer les efiets 
positifs. 
L'ON avait exprime depuis 2004 le desir des autorites capverdiennes de voir demarrer 
une nouvelle phase de ce type de programme, mais les fonds prevus it cette fin ont du 
toutefois etre reprogrammes pour repondre it d'importants besoins additionnels de 
pro jets en cours, ce qui n' a pas permis de financer de microrealisations dans le cadre du 
9'm'FED. 

Appui a l'Ordonnateur National du FED 
Le Service de l'Ordonnateur National du FED au Cap Vert est une structure Iegere qui a 
comme mandat d'assurer, d'une part, la coordination, Ia dynamisation et l'appui aux 
secteurs concernes, et d' autre part !'interface avec Ia Delegation de Ia CE pour 
!'ensemble des activites qu'implique Ia cooperation. Un projet d'appui institutionnel it 
l'Ordonnateur National/mai'tre d'ouvrage joue un role central dans Ia cooperation entre 
Ia Communaute et le Cap Vert. Dans le cadre de cet appui le SON dispose d'une 
assistance technique de long terme qui a pour mandat d'assister !'ON et son service 
dans 1' execution des taches qui leurs sont confiees. Suite au deces del' AT en juin 2004 
et it Ia resiliation du contrat pour des raisons personnelles du nouvel AT en decembre 
2004, le SON est reste depourvu d'assistance technique jusqu'au 10 avril 2006, date de 
l'arrivee d'un nouvel AT: Un Charge de Programmes a ete aussi recrute depuis juillet 
2006 sous le meme projet, permettant de renforcer les competences du SON en matiere 
de suivi/gestion de !'aide macro-economique et de l'appui aux acteurs no etatiques, et 
administrative en general (procedures contrats/finances ... ) 



Activites hors concentration 9eme FED 
Les res sources octroyees pour des activites hors concentration de I' enveloppe A 
s'elevent a 7M€, dont 1,6 M€ sont engages dans \e cadre de Ia Facilite de Cooperation 
Technique (FCT). 

Route Janela- Porto Novo 
Dans Ia ligne des previsions indicatives figurant au PIN, il a ete decide d' octroyer au 
financement des besoins complementaires de Ia route Janela- Porto Novo une partie de 
Ia somme disponible pour ces projets hors concentration, afin de mener jusqu'a leur 
achevement les travaux de cette route inscrite au s""'e FED. 

Appui aux acteurs non etatiques (ANE) 
Les organisations beneficiaires proposees (Ia Plateforme des ONG, l' Association 
Nationale des Municipalites et les deux Associations de Defense des Consommateurs) 
ont redige leurs plans d'action et d'utilisation des ressources, Ia FIP a ete soumise en 
decembre 2005 et Ia PF en janvier 2006. Des demandes de h~geres modifications de 
cette derniere ayant ete formulees par Ia Commission en aoilt 2006, une nouvelle 
version de Ia FIP a ete envoyee et approuvee en septembre, et sui vie par l' envoi de Ia 
proposition de financement revisee. Il est important que Ia convention de financement 
so it signee avant Ia fin de I' annee 2006 afin de permettre aux ANE beneficiaires de 
realiser leur programme dans les delais. 

3. Utilisation de l'enveloppe B 

L'enveloppe B a ete ouverte en 2003 a Ia demande du Gouvernement pour couvrir des 
besoins imprevus lies a Ia mauvaise campagne agricole 2002-2003 causee par Ia 
secheresse, et a Ia perte des recettes aeroportuaires liee a Ia baisse du trafic aerien en 
consequence des evenements du 11 septembre. Le Gouvernement avait alors mis en 
place urt programme economique d'urgence d'emploi dans les secteurs agricole et des 
infrastructures routieres, ce qui avait accru le deficit budgetaire. La Commission a 
repondu en prenant Ia decision en octobre 2003 de mobiliser un montant de 5.81M€ 
(sur les 7 M€ de l'enveloppe B) et dele mettre en ceuvre sons un programme d'appui 
budgetaire non cible visant a repondre a !'aggravation du deficit budgetaire mais 
egalement a soutenir a plus long terme les progres realises dans Ia gestion des finances 
publiques et dans Ia lutte contre Ia pauvrete. 

4. Autres instruments 

4.1 STABEX 

Pro jet« Banane biologique » 
Le fonds STABEX a finance un projet de production de banane biologique sur l'ile de 
Santiago faisant usage de systemes modernes de production (plantation in vitro, 
irrigation goutte-a-goutte) et destinee a l' exportation sur le marche europeen. Toutes les 
composantes du projet ont ete realisees et Ia production biologique a ete conclue avec 
succes, et le projet a pu apporter des gains importants en matiere de productivite et des 
conditions phytosanitaires. L'objectif ultime d'exportation n'a pas reussi du a des 
problemes dans le transport qui ont amene a des arrets en route et a Ia deteriora . on de Ia 
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rnarchandise. Avec les so Ides du fonds ST ABEX il a ete prevu de financer Ia relance de 
Ia culture de Ia banane sur l'ile de Santo Antao. 

4.2 Pro jets agricoles finances par Ia CE dans le cadre de I' assistance speciale aux 
fournisseurs traditionnels de bananes ACP 

Projet d'appui a Ia filiere d'arboriculture fruitiere du Cap Vert (dotation de 2002) 
La Convention de Financement de ce projet a ete signee le 24103/2003. II avait ete prevu 
une execution en 36 mois. Une etude de factibilite du projet a donne lieu a un rapport 
provisoire en novembre 2005, dont Ia version finale a ete approuvee en juillet 2006. II 
est prevu dans le cadre de ce projet une assistance technique au Ministere de 
I' Agriculture et de l'Environnement destinee a faciliter Ia mise en reuvre des differents 
projets de cooperation CE I Cap Vert relevant de ce ministere. Les termes de reference 
de cette assistance technique doivent etre n\diges en octobre 2006. 

Pro jet d'appui a Ia production de vin dans l'ile de Fogo (dotation de 2004) 
La convention de financement a ete signee le 30/12/2005 ( cout du pro jet : 500 000 €). 
La gestion de ce projet est centralisee a Bruxelles. Un contrat de subvention a ete signe 
a Ia mi-2006 avec une ONG chargee de !'execution. 

Projet d'intensification de Ia production borticole nationale (dotation de 2005) 
Le cout total du projet est de 591 460 €, dont 500 000 sur financement de Ia CE, le solde 
en contribution du gouvernement Le projet a pour activites Ia mobilisation de 
ressources en eau (forages et reservoirs) a gerer par des associations de cultivateurs en 
irrigue. 
II est prevu dans le cadre de ce projet Ia constitution par !'administration d'une cellule 
de gestion qui sera responsable du suivi et de Ia gestion administrative, non seulement 
de ce projet, mais aussi des differents projets de cooperation CE I Cap Vert du secteur 
agricole. Cette cellule a ete constituee en aout 2006. Un devis programme de lancement 
du projet a ete aussiti'it elabore et envoye pour approbation a Ia CE debut octobre. 

4.3 Cooperation regionale 

PIR Afrique de !'Ouest 
Le Cap Vert ne profite pas directement de ce programme, dote de 235M€ (9""'• FED) 
plus reliquats des FED precedents. La mise en oeuvre des successifs programmes 
indicatifs regionaux a d'ailleurs tres peu beneficie le Cap Vert, qui de par sa 
discontinuite geographique du continent se voit ecarte de participer dans des 
programmes typiquement importants de Ia sous-region comme ceux d'infrastructures de 
transports, d'amenagements de grands bassins versants, etc. ll est necessaire que soit 
con~ue une solution a cette question, au sein des sous region mais aussi avec le 
concours de Ia Commission. 

Programme Regional Solaire (PRS ll), 8.ACP.ROC.042 et CV.014 

Ce projet est Ia composante capverdienne d'un projet du CILSS. 

La Cellule de Coordination Nationale de ce projet a ete installee fin juillet 2005 
seulement. Depuis Ia mise en place de Ia Cellule de Coordination et de l'assi tance 
technique, les principales activites prevues dans le programme ont atteint un hme 
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normal d' execution, sans pour aut ant que puissent etre compenses les retards pris 
initialement. Le PRSII au Cap Vert aura ainsi besoin d'une prolongation de deux ans. 

Programme d'Appui aux Pays Africains de Langue Officielle Portugaise (PIR 
PALOP) 
Dans le cadre du Programme IndicatifRegional en faveur des Pays Africains de Langue 
Officielle Portugaise (PIR PALOP) du s'm' FED, I'Ordonnateur National du FED au 
Cap Vert assure la charge d'Ordonnateur Regional pour les programmes et projets du 
secteur de !'administration publique ainsi que de l'appui institutionnel au PIR, 
notamment en ayant la responsabilite des projets d'assistance technique 
(8.ACP.MTR.OOJ et 002). n existe nne synergie entre la cooperation communautaire et 
le Portugal moyennant le co-financement et l'appui technique it des projets du 
programme. 

Projet «Secretariat Technique PALOPH ( 8.ACP.MTROOJ) 

En fonction depuis juillet 1999, se projet a pris fin en aout de l'annee 2003. II 
permettait la coordination technique entre les differents programmes et projet finances 
sur 7&me et g<me FED dans le cadre de la cooperation entre les pays lusophones africains. 

L' evaluation finale du pro jet a eu lieu en mars/avril 2003 par nne equipe de consultants 
independants. Ceux-ci ont juge le projet comme incontestablement pertinent pour Ia 
coordination des activites du PIR, mais insuffisant et non pertinent du point de vue de 
Ia forme et de la conception. L 'efficacite du projet a ete bonne, et il a ete per~u 
globalement comme efficient par les differents acteurs du PIR, neanmoins avec des 
lacunes telles qu'un certain manque de suivi (monitoring) et des insuffisances 
d' appropriation. L' insuffisance de Ia demultiplication des actions regionales au niveau 
national a specialement ete relevee par 1' evaluateur. Une recommandation importante de 
1' evaluateur a ete que le projet donnant suite au Secretariat Technique P ALOP doit 
integrer desormais la composante assistance technique qui jusqu'ici a fait !'objet d'un 
projet distinct (voir ci-apres). 

Projet <<Assistance Technique PALOP>> (AT-PALOP), 8.ACP.MTR.002 
Ce projet complementaire au projet «Secretariat Technique PALOP» a fourni un 
appui technique a tons les niveaux du cycle des projets financees sur ?'me et s'm' 
FED dans le cadre du PIR P ALOP. Selon !'evaluation finale, les attributions fixees it 
!'assistant technique sont trop nombreuses, ce qui n'a pas empeche une efficience 
notable dans I' acceleration du demarrage et des actions prevues par le PIR. Les 
services/bureaux des ON out toutefois souhaite nne plus grande appropriation des 
activites, nne option qui implique un role de conseiller par l' AT plut6t que d' executeur. 

Pro jet de Consolidation des Capacite de I' Administration Publique dans les 
PALOP (CCAP-PALOP), 8.ACP.MTR.005 

Ce projet, coordonne par le Cap Vert, beneficie du cofinancement et de l' appui 
technique du Portugal. Des resultats sont prevus en matiere de : (i) Formation de 220 
formateurs et de 1100 fonctionnaires publiques au niveau national (ii) Definition, 
gestion et evaluation des strategies de formation dans le secteur de l' administration 
publique (iii) Conception, creation et fonctionnement du site Internet " ALOP
Administration". 
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Appui a Ia Securite Alimentaire 

L'appui budgetaire ala securite alimentaire au Cap Vert vise 3 objectifs: i) le soutien a 
la balance de paiements et a la disponibilite en devises du pays, lui permettant de 
realiser les importations de biens alimentaires de base, ii) l'acces des populations 
defavorisees et des groupes vulnerables a des denrees alimentaires, et iii) l'appui 
technique a Ia reconversion du systeme publique d' approvisionnement et distribution 
des produits alimentaires sur !'ensemble du pays, en un systeme prive reglemente par 
l'Etat 

Un premier programme lance en 1997 (15 M€ en 3 !ranches annuelles) s'est 
developpe avec lenteur, et Ia 3e tranche n'a ete debloquee que fin 2001. Dans le cadre 
de Ia reconversion du systeme, le cadre institutionnel de Ia securite alimentaire est en 
place: Ia liquidation de l' entreprise publique d' approvisionnements - EMPA est 
intervenue depuis 2003, l' Agence N ationale de Securite Alimentaire - ANSA 
fonctionne, Ia liberalisation de Ia filiere du ble est entree en vigueur et Ia gestion privee 
de I' importation et distribution des denrees alimentaires se passe sans obstacles. 

Suite a !'evaluation de ce programme, La convention de financement d'un nouveau 
programme, (4M€ sur 2 ans) a ete signee en juin 2004. La premiere tranche a ete 
decaissee fin 2005. La 2'me tranche doit etre liberee avant Ia fin 2006, une fois les 
conditions remplies. 

En ce qui concerne le protll du Cap Vert en matiere de securite alimentaire, il convient 
de mentionne que le pays a beneficie depuis 1997 d'importantes contributions de la 
Commission europeenne sur la ligne budgetaire Securite alimentaire (19 M€). Il s'agit 
d'un pays qui importe pres de 85% des aliments necessaires pour couvrir ses besoins. Le 
mars est la seule cereale produite localement et elle ne couvTe en moyenne qu'environ 
5% des besoins en cereales. La facture alimentaire represente pres d'un tiers des 
importations du pays. L'aide alimentaire joue un role important et co vre en moyenne 
60% des importations totales des cereales. Pres d 70% de la populat on vit en milieu 
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ANNEXE9 

INDICA TEURS ET EVOLUTION DES 0BJECTIFS DU MILLENAIRE AU CAP VERT 
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